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Bulletin des séances du Grand Conseil du Canton de Vaud No 17 Session de septembre 2001 ____________



CONVOCATION ________ Arrêté du 9 juillet 2001 convoquant le Grand Conseil en sessions pour l’année 2001 LE CONSEIL D’ETAT DU CANTON DE VAUD vu les articles 104 et 105, alinéa 1, de la loi du 3 février 1998 sur le Grand Conseil vu le décret du 7 mars 2000 instaurant un jour fixe de séance hebdomadaire pour les sessions du Grand Conseil vu le préavis du Département des institutions et des relations extérieures arrête Article premier. – Le Grand Conseil du Canton de Vaud est convoqué en sessions mensuelles de septembre, octobre, novembre, décembre 2001, débutant les 28 août 2001, à 14 heures 2 octobre 2001, à 9 heures 30
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6 novembre 2001, à 9 heures 30 4 décembre 2001, à 9 heures 30 La séance ordinaire du deuxième lundi de novembre (art. 104 LGC) est maintenue, avec une séance de groupes politiques le matin. La session de septembre comporte une séance le dernier mardi du mois d’août. Le dernier mardi matin de chaque mois, exception faite de juillet et décembre, ainsi que le deuxième mardi de janvier sont consacrés aux séances de groupes politiques. Des séances supplémentaires ont lieu le deuxième et le troisième mercredi de la session de septembre, du fait des débats sur la gestion et les comptes, ainsi que tous les mercredis de la session de décembre, du fait des débats sur le budget. Art. 2. – La liste des matières des sessions fera l'objet d'une communication ultérieure du Conseil d'Etat. Art. 3. – Le Département des institutions et des relations extérieures est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et adressé à chaque membre du Grand Conseil pour lui servir de convocation. Donné, sous le sceau du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 9 juillet 2001. La vice-présidente



Le chancelier :



F. Jeanprêtre



V. Grandjean
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Session de septembre 2001 s’ouvrant le mardi 28 août 2001, à 14 heures



LISTE DES MATIÈRES ET DES COMMISSIONS NOMMÉES



DEPARTEMENT DE LA SECURITE ET DE L’ENVIRONNEMENT



1.



( ) Exposé des motifs et projet de loi modifiant la loi du 17 novembre 1975 sur la Police cantonale. Commission N° 01/370 mes



et MM. Paul-Arthur Treyvaud (R), Laurent Ballif (S), AnneM Marie Depoisier (S), Yves Filippozzi (VERT), Véronique Guignard (PDC), Jacques-André Haury (L), Christiane Jaquet-Berger (POP), Philippe Leuba (L), Alain Monod (R), Gilbert Oulevey (R), Janine Panchaud-Bruand (L), Jacques Perrin (R), Pierre-André Pidoux (UDC), Jean-Jacques Schilt (S), Jean Schmutz (S). 2.



(268) Projet de loi sur la gestion des déchets et − Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil sur le postulat Pierre Tillmanns demandant la révision de la loi du 13 décembre 1989 sur la gestion des déchets ou la modification de l'art. 10 du texte précité et − Réponse du Conseil d'Etat à la question Charles Schmid sur les taxes communales de gestion des déchets. Commission N°01/371 mes



M et MM. Jean-Pierre Deriaz (S), Jean-Marie Béguin (POP), Jacques Bezençon (R), Jaqueline Bottlang-Pittet (PDC), Albert Chapalay (L), Philippe Cornamusaz (R), Anne-Marie Depoisier (S), Anne-Marie Dick (L), Olivier Français (R), Luc Germanier (R),
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François Marthaler (VERT), Jacques-André Mayor (S), Roger Randin (S), Pierre-Yves Rapaz (UDC), Claudine Wyssa (L). 3.



(278) Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil sur le postulat Xavier Koeb demandant une modification du Règlement sur l'aménagement du territoire et les constructions (RATC), éventuellement de la Loi (LATC), au sujet de l'évacuation des eaux pluviales : "Les eaux pluviales non polluées doivent être évacuées par infiltration". Commission N° 01/372 me



M et MM. François Cadosch (L), Jean-Marie Béguin (POP), Joël Bonny (L), Patrick Girardet (R), Alain Grangier (L), Jean-Pierre Grin (UDC), Jean Guignard (S), Jean Heim (R), Xavier Koeb (S), Jean-Michel Léchaire (R), François Marthaler (VERT), Roger Randin (S), Roselyne Vanat-Prélaz (R). 4.



(01/POS/153) Postulat Guy Parmelin et consorts demandant au Conseil d'Etat de faire un rapport circonstancié au Grand Conseil concernant entre autres, la provenance, la quantité et la qualité des composts et boues d'épuration mis en valeur actuellement par l'agriculture vaudoise et le cas échéant, de prendre toute mesure législative ou réglementaire visant à appliquer strictement le principe de précaution en la matière. Commission N° 01/373 me



M et MM. Aloïs Gavillet (R), Laurent Ballif (S), Charly Blanc (R), Noël Crausaz (POP), Claudine Dind (VERT), Arthur Durand (R), Guy Parmelin (UDC), Jean-Marie Surer (L), Michel Vauthey (S).
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DEPARTEMENT DE LA FORMATION ET DE LA JEUNESSE



5.



(266) Exposé des motifs et projet de décret autorisant le Conseil d'Etat à adhérer à la convention intercantonale créant la Haute école spécialisée santé-social de Suisse romande HES-S2 et − Réponse du Conseil d'Etat à l'interpellation Jacques Perrin "sur la mise en œuvre d'une HES non OFIAMT du domaine social". Commission des affaires extérieures.



6.



(290) Exposé des motifs et projet de décret accordant un crédit à la "Fondation du Balcon du Jura pour l'encadrement des élèves de l'Ecole des Métiers de Sainte-Croix", en vue de la construction de logements pour les étudiants. Commission N° 01/374 mes



M et MM. Anne Décosterd (VERT), Anne Michèle Allemand (S), Victor Béguelin (R), Daniel Dumartheray (S), Jean-Claude Gogniat (L), Hélène Grand (POP), Olivier Kernen (S), Marcel Muller (R), Lise Peters-Haefeli (S), Gaston Reymond (L), Jean-Paul Vodoz (L), Linette Vullioud-Laurent (R), Catherine Zeiter-Hofmann (UDC). 7.



( ) Exposé des motifs et projet de loi portant sur la modification de la répartition des vacances scolaires et la compétence accordée au Département de la formation et de la jeunesse de fixer ces dernières de manière uniforme pour la scolarité enfantine, primaire, secondaire et secondaire supérieure et réponse à la question du député Jean-Claude Mermoud. Commission N° 01/375 mes



et MM. Philippe Paréaz (L), Anne Michèle Allemand (S), M Blaise Baumann (R), Victor Béguelin (R), Jérôme Christen (R), Jacques Delacrétaz (R), Daniel Dumartheray (S), Hélène Grand (POP), Véronique Guignard (PDC), Jacques-André Haury (L), Nathalie Liniger (S), Lise Peters-Haefeli (S), Luc Recordon (VERT), Philippe Vuillemin (L), Catherine Zeiter-Hofmann (UDC).
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(283) Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil sur le postulat Olivier Français demandant au Conseil d'Etat d'étudier l'aménagement du temps de travail des jeunes talents dans le domaine de la culture et du sport. Commission N° 01/376 mes



et MM. Hélène Grand (POP), Anne Michèle Allemand (S), M Hélène Brughera-Grandjean (L), Jean-Luc Chollet (UDC), Michel Darbre (R), Olivier Français (R), Alain Gilliéron (R), Patrick Girardet (R), Xavier Koeb (S), Maryse Perret (S), Philippe Randin (S), Olivier Rapin (L), Luc Recordon (VERT). 9.



(01/MOT/106) Motion Odile Jaeger et consorts pour une pluralité de formation en matière des métiers d'accueil de la petite enfance. Commission N° 01/377 mes



et MM. Laurent Ballif (S), Jacqueline Borboën (UDC), Hélène M Brughera-Grandjean (L), Doris Cohen-Dumani (R), Philippe Cornamusaz (R), Michel Glardon (VERT), Odile Jaeger (R), Nathalie Liniger (S), Maryse Perret (S). 10. (01/POS/156) Postulat Micheline Félix - pour la prorogation des fonctions des instituts de formation des maîtres (Ecole normale et Séminaire pédagogique) en attendant que la situation conflictuelle actuelle trouve une solution. Commission N° 01/378 mes



et MM. Nicolas Imhof (R), Pascal Buffet (UDC), Raymonde M Caffari-Viallon (POP), Micheline Félix (VERT), Edouard Jaquemet (L), Lise Peters-Haefeli (S), Jean Schmutz (S), Francis Thévoz (R), Jean-Pierre Tronchet (S), Claudine Wyssa (L), Marcel Yersin (R). 11. (01/POS/157) Postulat Pascal Buffet et consorts demandant au Conseil d'Etat l'abandon de la mesure Table Ronde 1013 et son remplacement par d'autres mesures d'économies. Commission N° 01/379 mes



M et MM. Bernard Millioud (S), Pascal Buffet (UDC), Raymonde Caffari-Viallon (POP), Philippe Deriaz (S), Claudine Dind (VERT), Alain Gilliéron (R), Véronique Guignard (PDC), Raymond Guyaz
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(R), Edouard Jaquemet (L), Daniel Mange (R), Jean-Marie Surer (L), Michel Vauthey (S), Marcel Yersin (R).



DEPARTEMENT DES INSTITUTIONS ET DES RELATIONS EXTERIEURES



12. (281) Exposé des motifs et projets de lois modifiant : − la loi du 29.8.1934 d'application dans le canton de Vaud de la loi fédérale du 26 mars 1931 sur le séjour et l'établissement des étrangers (RSV 1.2); − la loi du 12.12.1979 d'organisation judiciaire. OJV (RSV 2.1); − la loi sur la juridiction pénale des mineurs du 26.11.1973 (RSV 2.3); − le code de procédure civile du 14.12.1966, CPC (RSV 2.7); − la loi du 18.5.1955 sur la procédure d'expulsion en matière de baux à loyer et à ferme (RSV 2.9); − le code de procédure pénale du 12.9.1967, CPP (RSV 2.10); − la loi du 30.11.1910 d'introduction dans le canton de Vaud du Code civil suisse, LVCC (RSV 3.1); − le code rural et foncier du 7.12.1987 (RSV 3.1); − la loi sur les contraventions du 18.11.1969 (RSV 3.7); − la loi du 4.7.2000 sur les impôts directs cantonaux (RSV 9.4); − la loi du 27.2.1963 concernant le droit de mutation sur les transferts immobiliers et l'impôt sur les successions et les donations (RSV 9.5); e



− 2 paquet de la réforme de l'Organisation judiciaire – Réforme des juges et justices de paix et − préavis du Conseil d'Etat sur l'initiative Jean Heim proposant de modifier le projet de loi sur le code de procédure civile du 14 décembre 1966 et − Rapports du Conseil d'Etat au Grand Conseil sur les motions : − Charles Giroud demandant la simplification de la procédure de répression du stationnement illicite sur une propriété privés et
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− Henri Jaton demandant au Conseil d'Etat de présenter un exposé des motifs et projet de loi modifiant le statut financier des justices de paix (juges, greffiers et offices) et − Renato Morandi demandant au Conseil d'Etat de revoir le problème de l'organisation des justices de paix, en particulier quant à la rémunération des juges de paix et des greffiers et − Marie-Madeleine Romang concernant l'accès des consommateurs à la justice et − Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil sur le postulat Georges Glatz et demandant une modification du chapitre V, du titre XIII du code de procédure civile. Commission spécialisée pour les affaires judiciaires et la réforme de l’organisation judiciaire. 13. (277) Préavis du Conseil d'Etat au Grand Conseil sur les projets de décrets de naturalisation vaudoise. Commission des naturalisations. 14. (218) Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil sur le Protocole d'accord concernant l'approbation de la Convention associant les Parlements à la négociation des conventions intercantonales et des traités des cantons avec l'étranger et − Projet de décret d'adhésion du canton de Vaud à la Convention associant les Parlements à la négociation des conventions intercantonales et des traités des cantons avec l'étranger et − Rapport final du Conseil d'Etat au Grand Conseil sur le postulat Pascal Broulis et consorts sur le projet de concordat-type réglant le rôle et la participation des parlements dans les organismes régionaux. Commission des affaires extérieures.
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15. (218/compl.) Exposé des motifs et projet de décret complémentaire d'adhésion du Canton de Vaud à la Convention relative à la négociation, à la ratification, à l'exécution et à la modification des conventions intercantonales et des traités des cantons avec l'étranger. Commission des affaires extérieures. 16.



(274) Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil sur l'adaptation de la législation vaudoise aux accords bilatéraux conclus entre la Suisse et l'Union européenne et − Exposé de motifs et projets de lois modifiant : − la loi du 20 mai 1957 sur la profession d'agent d'affaires breveté − la loi du 11 septembre 1973 sur l'aide aux études et à la formation professionnelle − la loi du 12 juin 1984 sur l'enseignement privé − la loi du 19 mai 1980 sur l'orientation scolaire et professionnelle − la loi du 26 novembre 1957 sur les hydrocarbures − la loi du 30 novembre 1954 sur les allocations familiales. Commission N° 01/380 mes



M et MM. Pierre Zwahlen (S), Jean-Jacques Ambresin (S), Victor Béguelin (R), Bertrand Clot (UDC), Thierry de Haller (L), Irène Gardiol-Vodoz (VERT), Michel Golay (L), Jean Heim (R), Christiane Jaquet-Berger (POP), Isabelle Moret (R), Claudine Nicollier (R), Roger Randin (S), Michel Vauthey (S), Linette Vullioud-Laurent (R), Claudine Wyssa (L). 17. (286) Exposé des motifs et projet de loi modifiant la loi du 3 février 1998 sur le Grand Conseil et − Rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil sur les motions : − Olivier Feller et consorts visant à instaurer des suppléants dans les commissions spécialisées du Grand Conseil. − Olivier Feller et consorts visant à régler, notamment dans la loi sur le Grand Conseil, les questions demeurées en suspens à la suite de l'élaboration du règlement d'application de la loi sur le Grand Conseil.
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18. (01/MOT/107) Motion Micheline Félix et consorts pour la désignation de remplaçants à la commission des affaires extérieures. 19. (01/MOT/116) Motion Eric Golaz et des présidents de groupe demandant la modification de la loi sur le Grand Conseil en vue de l'introduction d'une indemnité de base dans le cadre de la rémunération des députés. Commission N° 01/381 mes



et MM. Michel Borboën (S), Laurent Ballif (S), Blaise M Baumann (R), Jaqueline Bottlang-Pittet (PDC), Edna Chevalley (S), Ursula Däppen (UDC), Jean-Pierre Deriaz (S), Micheline Félix (VERT), Olivier Feller (R), Michel Golay (L), Raymond Guyaz (R), Christiane Jaquet-Berger (POP), Philippe Leuba (L), Bernard Millioud (S), Alain Monod (R), Jacques Perrin (R), Olivier Rapin (L). 20. (01/MOT/103) Motion Olivier Forel et consorts proposant que le canton accorde une aide financière au Forum Social Mondial de Porto Alegre (Brésil), aide basée sur les principes de neutralité, de justice et d'équité. Commission N° 01/382 mes



M et MM. Jacques Chollet (UDC), Monique Boss (S), Michel Cambrosio (S), Philippe Cornamusaz (R), Dominique Fasel (R), Olivier Forel (POP), Claire Garin (VERT), Dominique Kohli (L), Marcel Yersin (R). 21. (01/MOT/109) Motion Jacques Leresche et consorts demandant que le canton de Vaud tente de récupérer le trésor de la cathédrale de Lausanne déposé à Berne. 22. (01/MOT/110) Motion Jacques Leresche et consorts demandant que le canton de Vaud tente de récupérer les archives vaudoises déposées à Turin. Commission N° 01/383 mes



M et MM. Jean-Marie Surer (L), Jean-Luc Chollet (UDC), Jacques Delacrétaz (R), Claire Garin (VERT), Jean Guignard (S), Chantal Kunz-Tripet (L), Jacques Leresche (S), Alain Parisod (R), Pascal Petter (R).
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23. (01/MOT/112) Motion Josef Zisyadis et consorts demandant que le canton de Vaud participe à la construction du nouveau Musée ethnographique de Genève comme projet intercantonal à dimension internationale. Commission N° 01/384 mes



et MM. Blaise Baumann (R), Philippe Cornamusaz (R), M Micheline Félix (VERT), Jacques-André Haury (L), Pierre-Alain Mercier (L), Claudine Nicollier (R), Maryse Perret (S), Lise PetersHaefeli (S), Josef Zisyadis (POP).



DEPARTEMENT DE LA SANTE ET DE L’ACTION SOCIALE



24. (288) Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil sur le postulat Pascal Broulis et consorts demandant : quel avenir pour les Hospices cantonaux. Commission spécialisée de santé publique. 25. (235) Exposé des motifs et projet de loi modifiant la loi du 29 mai 1985 sur la santé publique et − Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil sur la motion Christiane Jaquet-Berger proposant de préciser et de garantir le droit des patients − Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil sur la motion Jacques Perrin demandant que la loi vaudoise sur la santé publique reconnaisse la profession d'ostéopathe de manière claire pour le patient et fondée sur une formation exigeante et de qualité − Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil sur le postulat Philippe Vuillemin demandant la modification des articles 146, 147, 148, 149, 150 et 151 de la loi du 29 mai 1985 sur la santé publique − Réponse du Conseil d'Etat à l'interpellation Verena Berseth demandant quelle marge de manoeuvre reconnaît le Conseil d'Etat à un directeur d'EMS qui est accusé de malversations − Déterminations du Conseil d'Etat sur les pétitions : − d'EXIT Suisse romande, novembre 98, au Président du Conseil d'Etat du canton de Vaud
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− du Groupe d'accueil et d'action psychiatrique (GRAAP début 1999) "Cessons d'attacher les patients". Commission spécialisée de santé publique. 26. (01/POS/152) Postulat Georges Glatz et consorts demandant la mise sur pied pour les EMS de comités des usagers. Commission spécialisée de santé publique. 27. (01/POS/154) Postulat Elisabeth Stucki et consorts demandant au Conseil d'Etat la mise en place dans les meilleurs délais d'une Convention de travail unique régissant l'ensemble des professionnels travaillant dans le secteur de la santé. Commission N° 01/385 mes



et MM. Roland Dapples (UDC), Monique Boss (S), Jacqueline M de Quattro (R), Michel Glardon (VERT), Eric Golaz (R), Christiane Jaquet-Berger (POP), Pierre Kister (L), Eliane Rey (L), Elisabeth Stucki (S).



DEPARTEMENT DE L’ECONOMIE



28. (241) Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil sur la motion Claude Haldi et consorts demandant une adaptation de la législation sur les auberges et les débits de boissons (LADB) à l'évolution rapide constatée dans la branche de la restauration et de l'hôtellerie − Projet de loi sur les auberges et les débits de boissons (LADB) et − Projet de décret modifiant la loi du 29 mai 1973 sur les préfets. Commission déjà nommée Commission N° 00/286 mes



et MM. Madeleine Burnier (L), Jacqueline Borboën (UDC), M Jérôme Christen (R), Jean-Pierre Deriaz (S), Michel Glardon (VERT), Chantal Kunz-Tripet (L), Jacques Leresche (S), Daniel Mange (R), Jacques-André Mayor (S), Alain Parisod (R), Michel Renaud (S), Jean-Claude Rochat (R), Armand Rod (R), Jean-Pierre
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Tronchet (S), Jean-Paul-Vodoz (L), Philippe Vuillemin (L), Josef Zisyadis (POP).



DEPARTEMENT DES INFRASTRUCTURES



29. (289) Rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil sur le postulat urgent Charles-Pascal Ghiringhelli - Orgater II. Commission N° 01/386 mes



et MM. Albert Chapalay (L), Hélène Brughera-Grandjean (L), M Philippe Cornamusaz (R), Philippe Deriaz (S), Claudine Dind (VERT), Claude-André Fardel (R), Olivier Forel (POP), CharlesPascal Ghiringhelli (R), Jean-Pierre Grin (UDC), Etienne Lasserre (L), Pierre-Etienne Monot (S), Alain Parisod (R), Philippe Randin (S).



DEPARTEMENT DES FINANCES



30. (212) Exposé des motifs et projet de loi sur le personnel de l'Etat de Vaud et − Projets de lois modifiant : − la loi du 12 décembre 1979 d'organisation judiciaire; − la loi du 17 mai 1999 sur la juridiction du travail; − la loi scolaire du 12 juin 1984 et − Projet de décret ordonnant la convocation des assemblées de commune pour se prononcer sur la modification de l'article 63 de la Constitution du 1er mars 1885 du canton de Vaud et − Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil sur les motions LouisMarius Rochat, Michel Margot, Pierre-Luc Maillefer, Franco del Pero, Jean-Pierre Porchet, Dino Petit, Pierre-Louis Bornet, Jacques Hämmerli, Gérard Stettler, Serge Beck, Jean Fattebert, Jacques Perrin, Marlyse Dormond et
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− Réponses du Conseil d'Etat aux interpellations Vincent Gétaz, Martial Gottraux, Monique Boss et − Préavis du Conseil d'Etat au Grand Conseil sur l'initiative Michel Berney. Commission déjà nommée Commission N° 00/279 mes



et MM. Jean-Jacques Schilt (S), Laurent Ballif (S), Michel M Borboën (S), Pascal Broulis (R), Yves Filippozzi (VERT), Marcel Glur (S), Eric Golaz (R), Véronique Guignard (PDC), JacquesAndré Haury (L), Nicolas Imhof (R), Christiane Jaquet-Berger (POP), Dominique Kohli (L), Philippe Leuba (L), Philippe Martinet (VERT), Jacques-André Mayor (S), Janine Panchaud-Bruand (L), Jacques Perrin (R), Pierre-André Pidoux (UDC), Jean-Claude Rochat (R), Jean Schmutz (S), Paul-Arthur Treyvaud (R). 31. (213) Exposé des motifs et projets de lois modifiant : − la loi du 18 juin 1984 sur la Caisse de pensions de l'Etat de Vaud; − la loi du 12 septembre 1984 sur la prévoyance professionnelle de certaines catégories de personnel et − Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil sur les motions et postulats Gilbert Fiaux, Michel Berney, Dino Petit, Jacques-André Haury et − Préavis du Conseil d'Etat au Grand Conseil sur l'initiative Serge Beck. Même commission que pour l’objet n°30. 32. (01/MOT/102) Motion Josef Zisyadis et consorts demandant que le Conseil d'Etat applique d'ores et déjà pour l'ensemble du personnel de l'Etat, y compris les auxiliaires, le salaire minimal mensuel brut de Fr. 3500.-. Même commission que pour l’objet n° 30. 33. (01/MOT/113) Motion Bernard Millioud et consorts demandant au Conseil d'Etat de déposer son exposé des motifs et projet de décret sur le métro M2. Commission N° 01/387
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mes



M et MM. François Debluë (R), Blaise Baumann (R), Jean-Luc Chollet (UDC), Dominique Fasel (R), Michel Golay (L), Georges Kolb (VERT), Jacques Leresche (S), Bernard Millioud (S), Marcel Muller (R), Roland Piguet (S), Françoise Ryter (L). 34. ( ) Projet de décret accordant des crédits supplémentaires au budget ère 2001, (1 série). Commission des finances. 35. Rapport de la commission des finances sur les comptes 2000 et réponses aux observations de la commission des finances sur les comptes 2000. Commission des finances. 36. Rapport de la commission de gestion et réponses aux observations. Commission de gestion.
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Viendront s’ajouter les objets suivants :



•



Développements d’objets restant de précédentes sessions



•



Rapport de la commission de vérification des titres d’éligibilité



•



Demandes de grâce



•



Rapports sur les pétitions



•



Réponses du Conseil d’Etat à des interpellations



•



Projets et rapports qui pourraient être déposés au cours de la session.



Ainsi approuvé, en séance du Conseil d’Etat, à Lausanne, le 18 juin 2001.



Secrétariat du Grand Conseil
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POSTULAT CHARLES-PASCAL GHIRINGHELLI ET CONSORTS Elever le Grand Conseil au rang de réel propriétaire du bâtiment Perregaux, lui allouer l'enveloppe financière idoine et nommer une commission interne de projet et de suivi (Développement) ...........................2105 RESOLUTION PIERRE ROCHAT concernant la restauration de la salle du bâtiment Perregaux (Développement) .......................................................2107 RAPPORT DU CONSEIL D'ETAT AU GRAND CONSEIL sur l'évolution des améliorations foncières (AF) (265)........................................2110 EXPOSE DES MOTIFS ET PROJET DE DECRET accordant un crédit en faveur des améliorations foncières (265) (Suite du 2e débat)....................2110 INTERPELLATION CLAUDE-ANDRE FARDEL proposant de limiter à un poids maximal de 10 tonnes la circulation sur la RC 260 d entre le village de Fiez et le hameau de Péroset (Développement) ............................2116 RAPPORT DU CONSEIL D'ÉTAT AU GRAND CONSEIL au postulat urgent Charles-Pascal Ghiringhelli concernant Orgaterr II............................2118 INITIATIVE JOSEF ZISYADIS ET CONSORTS demandant une modification de l'article 140 b de la loi sur les communes, afin de confier la gestion du fonds de péréquation à l'Union des communes vaudoises (UCV) (Développement) ................................................................................2177 REPONSE DU CONSEIL D'ETAT à l’interpellation Pierre-André Pidoux demandant au Conseil d’Etat de procéder à une répartition équitable des services cantonaux « Autant de centralisation que nécessaire autant de décentralisation que possible ».......................................................................2181 INITIATIVE LEGISLATIVE ISABELLE MORET ET CONSORTS Modification de l'art. 17 a al. 2 de la loi sur l'assistance judiciaire (Développement) ............................................................................................2184 RAPPORT DU CONSEIL D’ETAT AU GRAND CONSEIL sur le postulat Christiane Jaquet-Berger et consorts proposant l’instauration du référendum facultatif (261) ...........................................................................2186 La séance est ouverte à 14 heures.
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Sont absents : Mmes et MM. Hélène Brughera, Michel Cambrosio, Doris Cohen-Dumani, Patrick de Preux, Suzi Dulex, Daniel Dumartheray, Olivier Forel, Luc Germanier, Frédéric Grognuz, Roland Huguelet, Robert Jaggi, Pierre-William Loup, Philippe Martinet, Stives Morand, Guy Parmelin, Philippe Reymond. (16) Dont excusés : Mmes et MM. Hélène Brughera, Michel Cambrosio, Doris Cohen-Dumani, Daniel Dumartheray, Olivier Forel, Frédéric Grognuz, Roland Huguelet, Robert Jaggi, Philippe Martinet, Stives Morand, Guy Parmelin. (11) ____________



Le président : — Chers collègues, chers invités, chers spectateurs, j’ai le plaisir de déclarer ouverte cette première séance de la session de septembre au Palais de Rumine en invoquant la bénédiction de Dieu sur nos travaux. ____________



REPONSE DU CONSEIL D'ETAT à la question Noël Crausaz demandant au Conseil d’Etat si une réponse à son interpellation intitulée «travail au noir : traque de l’économie de l’ombre » est envisageable avant les prochaines récoltes (tabac-vignes,etc.) Rappel de la question « En vertu de l’article 139 de la loi du 3 février 1999, je désire poser la simple question au Conseil d’Etat. Le 6 mai 2000, j’ai déposé une interpellation intitulée : Travail au noir : traque de l’économie de l’ombre. Au vu des turbulences que soulèvent les problèmes liés à cet objet, je demande au Conseil d’Etat si une réponse à cet objet est envisageable avant les prochaines récoltes (tabac – vignes etc.)» (Signé) Noël Crausaz Lausanne, le 3 juillet 2001. Réponse Dans une interpellation développée le 23 mai 2000, Monsieur le Député Noël Crausaz s’est inquiété de l’ampleur prise par le travail au noir. Il a rappelé les
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dispositions décidées par la Cheffe du Département de l’économie aux fins de lutter contre le travail illicite dans le secteur de la construction et demande un certain nombre de précisions sur ce thème. Les diverses questions posées par Monsieur le Député Crausaz dans le cadre de son interpellation ont nécessité des investigations de la part de l’administration, lesquelles ont effectivement pris du temps. L’Exécutif cantonal confirme cependant que le projet de réponse à l’interpellation susmentionnée est maintenant rédigé, qu’il figurait à l’ordre du jour de la séance du Conseil d’Etat du 9 juillet dernier et que, par manque de temps, il n’a pas pu être traité. Il a par conséquent été renvoyé à l’ordre du jour de la prochaine séance, c’est-à-dire celle du 13 août 2001. Lausanne, le 2 août 2001. Au nom du Conseil d’Etat : Le président :



Le chancelier :



Ch. Favre



V. Grandjean



____________



Interpellations – Dépôts En vertu de l'article 141 de la loi sur le Grand Conseil, les interpellations suivantes ont été déposées : 1.



Quelle politique le Conseil d'Etat va-t-il soutenir à moyen et à long terme sur la RC 601 ? Syens, le 28 août 2001.



2.



(Signé) Jean-Michel Léchaire et 23 cosignataires



Concernant le nouveau revêtement de la route du Marchairuz (RC 26d) Aubonne, le 27 août 2001.



(Signé) Jean Guignard



Ces interpellations seront développées ultérieurement. ____________
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Motion – Dépôt En vertu de l'article 147 de la loi sur le Grand Conseil, la motion suivante a été déposée : Pour la réintroduction du stage en responsabilité dans la formation de futurs maîtres spécialistes. Lausanne, le 26 août 2001.



(Signé) Micheline Félix



Cette motion sera développée ultérieurement. ____________



Postulat – Dépôt En vertu de l'article 145 de la loi sur le Grand Conseil, le postulat suivant a été déposé : Demandant l'organisation de SMURS psychiatriques dans le canton. Lausanne, le 28 août 2001.



(Signé) Philippe Vuillemin



Ce postulat sera développé ultérieurement. ____________



RAPPORT DE LA COMMISSION DE VERIFICATION DES TITRES D'ELIGIBILITE et prestation de serment de Mmes Françoise Longchamp, Rita Regamey et Christiane Rithener Mme Anne Décosterd, rapporteur : — La Commission de vérification des titres d’éligibilité s’est réunie ce mardi 28 août 2001 pour prendre connaissance des pièces justificatives relatives à l’élection de trois nouvelles députées, en remplacement de trois collègues démissionnaires. Conformément à l’article 64, alinéa 2, de la loi du 16 mai 1989 sur l’exercice des droits politiques, le Conseil d’Etat nous a transmis les extraits des procèsverbaux des bureaux électoraux des arrondissements de Lausanne et de Vevey, déclarant élues au Grand Conseil, selon les articles 66 et 67 de la loi précitée :
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Mme Françoise Longchamp, née le 22 avril 1945, originaire de Chavannes-leVeyron et de l’Isle, enseignante, domiciliée au ch. du Grésy 19, Lausanne, qui remplace au sein du Groupe libéral, M. Maurice Meylan, démissionnaire. Mme Christiane Rithener, née le 16 août1941, originaire de Château-d’Oex et des Thioleyres, enseignante, domiciliée au ch. de la Creusaz 44, La Tour-dePeilz, qui remplace au sein du Groupe socialiste, Mme Marianne Keller, démissionnaire. Mme Rita Regamey, née le 7 mai 1952, originaire de Lausanne, enseignante, domiciliée au ch. de la Tour-Ronde 1, St-Légier, qui remplace au sein du Groupe socialiste, M. Marcel Glur, démissionnaire. La commission, composée de Mme Edna Chevalley, de MM. Gaston Reymond, Francis Rossier et de la rapportrice soussignée, a constaté la parfaire légalité de ces élections et vous propose de les accepter telles que présentées. La discussion n’est pas utilisée. Il est passé au vote à main levée. Les conclusions de la commission sont adoptées à l’unanimité. Mmes Françoise Longchamp, Rita Regamey et Christiane Rithener sont introduites dans la salle et prêtent le serment constitutionnel selon le cérémonial d’usage. (L’assemblée, de même que le public de la tribune, se lève.) ____________



Travaux du Grand Conseil Le président : — Je vous communique quelques informations complémentaires liées à l’organisation de la salle et à son fonctionnement, notamment pour ceux qui n’ont pas pu participer aux séances de tests. Vous l’aurez noté, le bruit ambiant est susceptible de poser quelques problèmes, voire plus qu’à Perregaux. Je vous invite donc à éviter les conversations ou, en tout cas, à parler doucement. Je vous rappelle une règle essentielle : vous devez avoir votre carte de député avec vous, pour tout mouvement, déplacement et intervention, pour aller au Foyer ou pour intervenir à la tribune, cela de manière à pouvoir être identifié. L’enregistrement numérique se fera en fonction de l’identification électronique.
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Il faut donc, sitôt que vous voulez prendre la parole ou voter, avoir votre carte avec vous et l’insérer dans l’espace prévu à cet effet sur le pupitre d’où vous intervenez. Concernant la demande de parole, sitôt que vous avez mis votre carte et que vous avez pesé sur le bouton rouge prévu à cet effet, je vous invite, pour des questions de clarté, à compléter votre geste par le lever de main traditionnel ; cela peut être utile pour vos collègues députés dans la salle. J’attire l’attention de ceux qui ont participé aux tests que nous avons fait une modification au niveau du fonctionnement électronique : après avoir inscrit votre demande de vote, vous ne pouvez plus l’annuler. En fait, sitôt que vous avez demandé la parole, vous êtes inscrit et, donc, enregistrés ; vous devrez, après que je vous ai passé la parole, comme on le faisait à Perregaux, annoncer que vous renoncez en bonne et due forme. Lorsque vous demandez la parole, vous êtes inscrits et vous êtes appelés à vous prononcer. Concernant la tribune des rapporteurs, je vais vous donner une indication quant à la manière de faire, indication qui me paraît assez facile à retenir : dans les cas où, à Perregaux, vous interveniez à la tribune des rapporteurs de commission, ici vous viendrez à la tribune qui se trouve sur ma droite. Par contre chaque fois que vous preniez la parole à la tribune des orateurs, vous interviendrez dans cette salle, en principe, depuis votre place, à moins que vous ne soyez rapporteur de groupe ou que vous ayez l’intention de faire une longue déclaration illustrée ; vous avez alors la liberté de prendre la parole à la tribune. Cependant, en principe, l’usage sera de venir à la tribune des rapporteurs sitôt que vous êtes rapporteur — de majorité ou de minorité —, interpellateur, motionnaire ou que vous posez un question. Par contre, si vous participez à la discussion, à ce moment-là, vous intervenez depuis votre place. Concernant la procédure de discussion, vous verrez qu’avec l’électronique — ceux qui l’ont déjà testé le savent — il y a un petit délai d’attente. Mais souvenez-vous qu’on l’avait aussi à la salle de Perregaux ; à partir du moment où vous étiez appelé à intervenir, il fallait attendre que vous soyez à la tribune. Ici, il faut simplement que l’électronique et la télévision se mettent en place — cela va relativement vite — et que la petite rondelle rouge de votre micro s’allume. Donc, à l’appel de votre nom, vous savez que vous allez avoir la parole ; ensuite, vous intervenez au moment où on vous dira : « vous avez la parole.». Voilà pour ce qui est du fonctionnement. Concernant les votes, vous aurez déjà constaté que mon intention est de faire voter bon nombre de choses à main levée, non pas que je doute du système
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électronique, mais par gain de temps. Chaque fois que, visuellement, on peut prendre en compte un vote, il se fera donc simplement à main levée. Sitôt qu’il y aura nécessité d’un comptage, parce qu’il y a un doute, il se fera électroniquement. Dès le moment où on enclenche le vote électronique, vous avez 15 secondes pour voter et un sablier électronique apparaîtra à l’écran. Cette question ne se pose pas pour l’appel nominal puisque, pour celui-ci, sitôt qu’il y aura une demande d’appel nominal, nous prendrons un peu de temps malgré tout pour rassembler les votants. Voilà les quelques indications que je voulais vous donner. J’informe par ailleurs les présidents de groupe que, ce matin, le Bureau du Grand Conseil a décidé de solliciter la nomination d’une commission d’utilisateurs de la salle du Grand Conseil composée d’un représentant par groupe, présidée par le vice-président du Grand Conseil, M. Francis Rossier. Elle sera chargée, dans les deux mois à venir, de recenser toutes les critiques, remarques, suggestions, modifications à envisager et, ensuite, préparera un cahier des modifications ; elle adaptera aussi le règlement qui régit notre fonctionnement de manière qu’à fin octobre ou fin novembre nous soyons prêts pour mettre par écrit notre fonctionnement. Donc, les présidents de groupe seront sollicités. Vous recevrez un courrier vous demandant de désigner un délégué par groupe pour travailler à ces améliorations. Vous aurez compris l’intention : il s’agit simplement de stopper les éventuelles discussions sur les problèmes techniques. S’il y avait des réglages d’urgence, on les ferait, mais autrement, c’est cette commission qui proposera des adaptations. Voilà pour les communications concernant le fonctionnement. Je vous donne encore deux informations : au Foyer, il y a des casiers à l’intention des députés dans lesquels est déposé votre courrier. Vous êtes invités à le relever régulièrement. A la fin de la séance, nous testerons le vote à bulletin secret puisque cette procédure a été problématique pendant les tests. Vous le saurez fictif. ____________
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MOTION MARCEL YERSIN ET CONSORTS visant à modifier la loi sur l'aménagement du territoire et les constructions (LATC), pour que la procédure d'adoption des projets de plans d'affectation cantonaux par le département (cf. chapitre IV, section III, articles 73 et 74 LATC) soit subordonnée au préavis favorable du Grand Conseil



Développement Selon la Loi sur l'aménagement du territoire et les constructions (LATC) du 4 décembre 1985, l'aménagement du territoire doit être appliqué en tenant compte de l'utilisation judicieuse du territoire, ainsi que des activités qui ont des effets sur l'organisation du territoire, telles les structures urbaines, les besoins de l'économie ou l'évolution architecturale. Il s'agit aussi dans cette démarche d'évaluer la sauvegarde d'un territoire agricole ou sylvicole, la protection des sites et des espaces naturels ou réservés à la détente. Ce sont les plans directeurs qui ont pour but d'assurer cet aménagement continu et cohérent. L'adoption du plan directeur cantonal est de la compétence du Grand Conseil, il est contraignant pour les autorités. Les autorités cantonales et communales procèdent de concert à l'aménagement du territoire. Sur le plan communal, force est de constater que pour donner toutes garanties de décision démocratique à ces procédures, la loi prévoit, après enquête publique, de soumettre pour adoption au Conseil (communal ou général) de la commune concernée, le projet d'aménagement, ainsi que les propositions de réponse aux opposants. Or, au niveau cantonal, aucun système de contrôle démocratique des plans d'affectation cantonaux (PAC) par le Parlement n'est offert. L'élaboration des projets, leur adoption et même les décisions sur recours — en première instance et en opportunité — sont l'apanage exclusif de l'administration et des départements, lesquels sont tous placés sous le contrôle du Conseil d'Etat. Idéalement, à l'instar des plans locaux, la compétence d'adoption des PAC devrait être transférée à l'autorité législative cantonale. Ce système a d'ailleurs été adopté à l'origine par d'autres cantons. Il pourrait poser, néanmoins, un problème au niveau du contrôle nécessaire et inévitable des décisions du législatif cantonal par le Tribunal administratif, ceci au regard du principe de la séparation des pouvoirs. Mais cela ne doit pas signifier, pour autant, qu'il faille renoncer à tout système de contrôle des PAC par le Grand Conseil. Il est
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parfaitement concevable de prévoir, au contraire, que l'adoption d'un PAC par le département compétent soit subordonnée à l'obtention d'un préavis favorable du Grand Conseil. La question serait ainsi résolue à satisfaction du point de vue du contrôle démocratique. La solution proposée aurait le mérite d'accorder indirectement à la population, aux communes et aux régions une voix décisive dans le processus d'élaboration des PAC et non plus seulement à l'administration. Elle permettrait en outre de gommer partiellement l'incohérence du système actuel. Certes, la procédure serait retardée par cette nouvelle étape à introduire dans le processus d'adoption des PAC. Elle aurait néanmoins beaucoup à gagner sur le plan du consensus général. Aussi, le nombre impressionnant d'oppositions qu'enregistrent actuellement les projets de PAC, traduisent clairement le sentiment de frustration ressenti par la population face au système actuel dominé par l'administration et constitue, en soi, un facteur bien plus grave de blocage des procédures. Pour contrebalancer cette étape supplémentaire dans le processus d'adoption des PAC, il serait en revanche opportun de renoncer à la double instance de recours. Plus précisément à celle devant le Département. Cette double instance n'est pas nécessaire du point de vue des exigences du droit fédéral (art. 33 LAT) et constitue l'un des facteurs importants du retard enregistré par les procédures de légalisation des plans d'affectation. Pour satisfaire toutefois aux exigences de l'article 6 par. 1 CEDH, conjointement à celles de l'article 33 LAT, le Tribunal administratif devra cependant être admis à pouvoir statuer, dans ce domaine, tant en opportunité qu'en légalité. Il ne peut être que bénéfique pour le justiciable que le contrôle en opportunité puisse être exercé par un tribunal indépendant et impartial au sens de la CEDH. De plus, il faut relever que du fait que le Grand Conseil n'étant pas consulté dans le cadre de l'adoption des PAC, il ne peut pas, non plus, se déterminer sur les conséquences financières que les mesures préconisées vont engendrer et en tenir compte dans le plan d'investissement. Il y a là un facteur supplémentaire de dysfonctionnement dans le processus de concrétisation des objectifs de la planification. C'est ainsi que pour le Plan d'affectation cantonal Venoge, un crédit de plusieurs dizaines de millions pour les aménagements légalisés n'a pas été accordé. Pour que le Parlement puisse se prononcer en connaissance de cause, les considérations qui précèdent m'incitent à proposer l'examen de dispositions y relatives nouvelles, dont :
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− Introduire, dans le processus d'adoption des plans d'affectation cantonaux (art. 73 LATC) l'obligation pour le département compétent de recueillir un préavis favorable du Grand Conseil pour pouvoir statuer sur l'adoption du projet et les oppositions. − Prévoir, lors de la transmission du dossier par le département - comprenant les observations et les oppositions - au Grand Conseil, la présentation simultanée du budget des mesures et travaux à réaliser d'après le projet de PAC et aux fins d'inscription, selon la décision prise, de son montant au plan d'investissement. − Supprimer la double instance en matière de recours tendant au réexamen des oppositions aux projets de plans d'affectation cantonaux. Le Tribunal administratif devra statuer en légalité et en opportunité. Je demande le renvoi de cette motion à une commission. Villeneuve, le 28 août 2001.



(Signé) Marcel Yersin



M. Marcel Yersin : — La motion qui vous est proposée a pour objectif de modifier la procédure d’adoption des plans d’affectation cantonaux, de façon à garantir un contrôle politique de la procédure et d’établir une relation cohérente entre l’établissement d’un plan d’affectation d’une part et l’octroi des moyens financiers nécessaires à sa réalisation d’autre part. En effet, force est de constater que la procédure actuelle ne donne pas satisfaction. J’en prends pour preuve le nombre impressionnant d’oppositions qu’enregistrent les projets de plans d’affectation cantonaux — quelque 4000 pour le PAC 291 des Grangettes, plusieurs dizaines de milliers pour la Grande Cariçaie. Cette procédure, ce nombre impressionnant d’oppositions montrent bien que le système actuel, dominé par l’Administration, irrite la population concernée. En outre, les voies de recours telles que prévues par la loi ne donnent pas davantage satisfaction, car ce sont les mêmes services de l’Administration, qui ont élaboré les plans d’affectation et qui sont consultés par le Tribunal administratif avant qu’il prenne sa décision. D’autre part, il faut relever que du fait que le Grand Conseil n’est pas consulté dans le cas de l’adoption de l’affectation d’un plan cantonal, il ne peut pas prendre connaissance ni se déterminer sur les conséquences financières que les mesures préconisées vont engendrer et en tenir compte dans le plan d’investissement. La mise en œuvre du PAC Venoge, adopté le 28 août 1997, il y a donc quatre ans jour pour jour, par le Département des infrastructures en est une illustration. Si le constat du dysfonctionnement actuel de cette procédure est
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assez général, la solution pour y remédier n’est pas aisée et diverses pistes pourraient être envisagées. La motion qui vous est soumise vise l’octroi au Grand Conseil d’un droit de regard déterminant, préalable à l’adoption d’un plan d’affectation cantonal par le département compétent. Idéalement, à l’instar des plans locaux d’aménagement — plans de quartiers, plans partiels d’affectation adoptés par les Conseils communaux ou généraux —, la compétence d’adoption d’un plan d’affectation cantonal devrait être transférée au parlement. Genève, par exemple, utilise une procédure d’application qui donne satisfaction et le Grand Conseil genevois adopte, par exemple, les plans de modifications de zone. Cependant, en vertu de la séparation des pouvoirs et compte tenu du fait que l’application des plans cantonaux est soumise au contrôle du Tribunal administratif, la solution du transfert des compétences attribuées au législatif cantonal dans ce domaine n’est pas envisageable. Toutefois, cela ne doit pas signifier qu’il faille renoncer à toute intervention du Grand Conseil si, par la voix de ses députés, ou pouvait relayer la sensibilité exprimée par la population concernée. A cet égard, il est parfaitement concevable de prévoir que l’adoption d’un plan d’affectation cantonal par le département compétent soit subordonnée à l’obtention d’un préavis favorable du Grand Conseil. Cette solution présenterait plusieurs avantages : premièrement, elle règlerait la question du contrôle démocratique de l’adoption d’un plan d’affectation cantonal et aurait pour conséquence probable la diminution du nombre d’oppositions. Deuxièmement, elle permettrait le couplage du préavis sur un plan d’affectation et une présentation simultanée au Grand Conseil du budget relatif à sa mise en œuvre aux fins d’inscription au plan d’investissement. A contrario, cette nouvelle façon de procéder introduirait une étape supplémentaire dans le processus, inconvénient qui pourrait être évité en renonçant à la double instance de recours. Cette double instance n’est pas nécessaire du point de vue des exigences du droit fédéral et constitue justement l’un des facteurs importants du retard enregistré par les procédures de légalisation des plans d’affectation cantonaux. Le cas échéant, le Tribunal administratif deviendrait l’unique instance de recours et statuerait dans ce domaine en opportunité et en légalité. Certes, cette motion n’apporte pas, en quelques ajustements proposés, la solution idoine à une procédure par trop entre les mains de l’Administration cantonale mais elle devrait provoquer une réflexion et déboucher sur une solution visant à éliminer le dysfonctionnement constaté. En conséquence, je demande que cette motion soit renvoyée pour étude à une commission. La discussion préalable n’est pas utilisée.
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La demande de renvoi à une commission est appuyée par plus de 5 membres. La motion est renvoyée à l’examen d’une commission. ____________



POSTULAT CHARLES-PASCAL GHIRINGHELLI ET CONSORTS Elever le Grand Conseil au rang de réel propriétaire du bâtiment Perregaux, lui allouer l'enveloppe financière idoine et nommer une commission interne de projet et de suivi



Développement Le Grand Conseil a en son sein, tous partis confondus, les personnes ayant les qualités nécessaires (en architecture, urbanisme, connaissances historiques, appréciation des canons et tendances esthétiques, droit foncier et immobilier, etc), pouvant proposer un programme d'adaptation et de réhabilitation du bâtiment Perregaux : − en apportant les facilités, espaces, commodités et technologies nécessaires au bon fonctionnement du parlement, et − en respectant l'historicité et le symbolisme du lieu. La présente requête vise à examiner l'opportunité de doter le Grand Conseil de la personnalité juridique lui permettant de devenir propriétaire foncier. Elle vise aussi à nommer une commission permettant de tracer les grandes lignes d'un projet qui puisse convenir à son fonctionnement, et d'assurer le suivi de la réalisation. Elle souhaite enfin que l'enveloppe financière, à l'image de l'Assemblée Nationale française, tant pour le maintien, l'entretien et le fonctionnement, relève de la seule responsabilité du Grand Conseil, libre à lui de déléguer cette tâche si nécessaire. Aigle, le 28 août 2001.



(Signé) Charles-Pascal Ghiringhelli
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M. Charles-Pascal Ghiringhelli : — Trois points dans ce postulat. Trois objets différents mais peut-être à examiner en même temps et par une même commission, c’est ce qui est souhaité. Le Grand Conseil a, en son sein — c’est un constat — et tous partis confondus d’ailleurs, les personnes ayant les qualités nécessaires en matière d’architecture — connaissances historiques, appréciation des canons de tendances esthétiques, droits foncier et immobilier — pour proposer un programme d’adaptation et de réhabilitation du bâtiment Perregaux en y apportant des facilités — espace, commodités et technologie nécessaires à un bon fonctionnement du parlement, tout en respectant l’historicité et le symbolisme du lieu. La présente requête vise à examiner tout d’abord l’opportunité de doter le Grand Conseil de la personnalité juridique pour lui permettre de devenir propriétaire réel. Elle vise aussi à nommer une commission chargée d’établir un projet qui puisse convenir à son fonctionnement et en assurer le suivi et la réalisation, tout en tenant compte — à l’image de l’Assemblée nationale française : qui peut le mieux peut le moins — de l’enveloppe financière tant pour l’entretien et le fonctionnement, le tout relevant de la seule responsabilité du Grand Conseil, libre à lui de déléguer cette tâche si nécessaire. Trois éléments donc. J’ai déjà compris que certains députés n’étaient pas favorables à ce que l’on soit propriétaire et je peux le concevoir ; cela mérite discussion. Premier élément : propriété ; deuxième élément : les grandes lignes par rapport aux utilisateurs — il me paraît inconcevable que l’on n’ait pas une large consultation de ces derniers et il est nécessaire qu’une telle consultation ait lieu. Troisième élément : le suivi du projet de réalisation ; en effet, comme toute Commission de construction, nous avons les compétences pour l’assurer, de plus, cela me paraîtrait relever de notre responsabilité en tant que parlement à la hauteur de ses ambitions. La discussion préalable est ouverte M. Pierre-Etienne Monot : — Compte tenu de la très mauvaise acoustique du lieu — à laquelle il conviendra d’ailleurs de trouver des remèdes rapides — je n’ai pas entendu si le postulant souhaitait le renvoi à une commission. Si tel n’est pas le cas, il me semblerait judicieux que, s’agissant d’un droit nouveau qui pourrait être attribué au Grand Conseil, ce postulat soit l’objet d’une discussion en commission.
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M. Charles-Pascal Ghiringhelli : — Le droit chemin de ce que souhaite M. Monot. Effectivement, j’imaginais à ce que la chose puisse d’abord être affinée et discutée en commission dans un premier temps. M. Francis Thévoz : — Personnellement, j’ai une objection de principe : un parlement qui devient propriétaire d’un immeuble et qui s’occupe de toute sa gestion… Etre propriétaire, cela signifie représenter l’Etat de Vaud dans des situations bien précises et il me paraît absolument faux de prendre ce chemin. La discussion est close. La demande de renvoi à une commission est appuyée par plus de 5 membres. Le postulat est renvoyé à l’examen d’une commission. ____________



Le vice-président, Francis Rossier, prend place au fauteuil présidentiel pour le point suivant de l’ordre du jour. ____________



RESOLUTION PIERRE ROCHAT concernant la restauration de la salle du bâtiment Perregaux



Développement « Le Grand Conseil, à l'heure où il quitte le bâtiment Perregaux, ce lieu chargé d'histoire qui l'a vu y siéger depuis 1806, souhaite que cette salle riche en symboles, soit restaurée avec le souci de lui conserver une vocation en rapport avec celle qui a motivé sa construction, soit l'installation du législatif cantonal ». Lausanne, le 28 août 2001.



(Signé) Pierre Rochat



Cette résolution est soutenue par plus de 20 députés. M. Pierre Rochat : — Cette résolution s’inscrit dans le prolongement de la brève discussion que nous venons d’avoir sur le postulat Ghiringhelli et aussi
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dans celui du propos que j’ai tenu le 3 juillet dernier à l’issue de nos travaux dans la salle Perregaux. Une résolution ne nécessite pas de développement particulier ; elle devrait se comprendre par elle-même. Vous aurez noté qu’elle vise à préserver le minimum, soit que cette salle soit restaurée dans le respect du Pays de Vaud et de son législatif. Il va sans dire que si la Constituante devait baisser le nombre de députés et les études révéler qu’elle puisse être aménagée pour y recevoir les installations nécessaires à la gestion moderne d’un législatif, nous pourrions peut-être même y retourner. Cette hypothèse me paraît toutefois assez utopique. Dès lors et pour préserver un avenir spécifique à cette salle historique, je vous invite à soutenir massivement cette résolution minimale. La discussion est ouverte. M. Jean-Claude Rochat : — Je voudrais de la part du résolutionnaire une précision concernant les termes « le souci de lui conserver une vocation en rapport avec celle qui a motivé sa construction ». La vocation initiale était bien entendu d’y installer le Grand Conseil, et aucune autre ! Je voudrais qu’on soit précis sur cette question, car toute une série de travaux ont été faits pour examiner la possibilité d’une autre salle. Il y a eu des concours d’architecture en deux temps. Tout un travail a été effectué que nous avons, semble-t-il, abandonné dans l’immédiat en raison des difficultés financières de l’Etat. Alors qu’il y a eu beaucoup d’hésitation dans l’attitude du Grand Conseil par rapport à sa propre salle, je ne souhaiterais pas qu’aujourd’hui, on fasse de nouveau un pas dans un sens qui n’est pas celui qu’on pourrait imaginer. Je voudrais avoir la garantie que, dans votre esprit, monsieur le président, auteur de la résolution, ce n’est pas le blocage d’une étude qui devra se poursuivre un jour ou l’autre pour nos après-venants en ce qui concerne une salle spécifique pour le Grand Conseil. Je ne voudrais pas que cette résolution oblige le Conseil d’Etat à écarter toute autre solution interne que celle de rénover la salle Perregaux. M. Daniel Brélaz : — La question de la reconversion ou non de notre salle — dont nous disposions jusqu’en juin — est aussi liée aux conditions de travail que nous voulons. M. le président du Grand Conseil a précisé un certain nombre de choses. Pour ma part, d’après tout ce que j’ai entendu, le nombre limite pour avoir des conditions au moins aussi bonnes qu’ici se situe entre 100 et 120 ; c’est ce que les architectes affirment. Si c’est le cas et qu’on souhaite vraiment y retourner, il faut écrire d’urgence à la Constituante pour qu’elle se détermine sur le chiffre de 120 députés. Je ne suis pas encore sûr que ce soit la volonté de ce parlement. Garder une vocation historique à cette salle me paraît une évidence. C’est pourquoi je voterai la résolution avec une cautèle précise :
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s’il y a plus de 120 députés, comme salle pour le parlement, c’est probablement un projet irréalisable. M. Pierre Rochat : — Pour répondre à notre collègue Jean-Claude Rochat, il est tout à fait clair que cette résolution, qui n’a pas de caractère contraignant selon la loi, est l’expression d’un vœu, d’une attente, d’un souhait concernant la vocation de cette salle. J’ai tout à fait conscience, je l’ai dit tout à l’heure, qu’il faudrait que la Constituante fixe un nombre de députés très bas pour que cela puisse être confortable au point qu’on puisse travailler dans une salle digne de ce parlement et d’un fonctionnement normal, qu’il est dès lors probable et relativement utopique d’imaginer qu’on retournera dans la salle du Grand Conseil. L’objectif de cette résolution est de ne pas en faire n’importe quelle salle de réunions, de rencontres ou autres, et que ce soit une salle qui garde une vocation à caractère historique ; elle permettra de la réserver à des activités protocolaires (assermentations, désignations) en rapport avec son passé historique. Mme Mariela Muri-Guirales : — Je suis assez sensible à l’histoire. Pour cette raison, je soutiens la résolution. Ici, même s’il y a de bonnes conditions, il semblerait que la salle est aussi utilisée pour d’autres activités. C’est la raison pour laquelle — l’architecte donnera une explication plus tard — il y a la couleur noire des chaises, etc. C’est donc plus ou mois une salle provisoire, si j’ai bien compris. Je ne sais pas si, l’année prochaine, je serai élue, mais je trouverais bien de retourner au Château. M. Francis Thévoz : — J’ai l’impression qu’on est face à la quadrature de cercle. On nous dit qu’on ne pourra pas retourner à la salle Perregaux, car il n’y aura probablement pas moins de 150 ou 180 députés et on nous demande en même temps de voter une résolution pour maintenir une salle de type Grand Conseil. De nouveau, il s’agit de distribution de locaux dans une maison ; de nouveau, on ne voit personne oser fracasser cette salle — donc cela restera une salle — avec le respect qui lui est dû. Excusez-moi, monsieur Rochat, mais cette résolution me paraît un peu absurde. On veut maintenir un salle pour le parlement, oui ou non ? La réponse est devenue évidente pour nous : probablement pas. Laissons les gens responsables des travaux faire ce qu’il y a à faire ! Ce sera une salle de réunions qui sera plus ou moins utilisée par des gens plus ou moins capables de transmettre la mémoire magnifique de ce Grand Conseil qui a siégé là pendant des décennies. Excusez-moi, mais n’est-on pas en train de dire des bêtises ?
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M. Charles-Pascal Ghiringhelli : — Un Etat est aussi fait de symboles ; cette salle en est un et plusieurs d’entre nous ne sont pas convaincus qu’il ne sera pas possible de retourner y siéger, en tous les cas pour les moments solennels. En conséquence, il me paraît qu’il faut soutenir fermement cette résolution et aller dans le sens qu’elle indique avant d’avoir acquis, nous, députés, la conviction — que nous n’avons pas, pour l’instant, ce serait même l’inverse — qu’elle ne sera pas utilisable en tant que telle, bien au contraire. La discussion est close. Le vice-président fait voter à main levée. La résolution Pierre Rochat est acceptée à une très large majorité. ____________



Le président reprend sa place au fauteuil présidentiel. ____________



RAPPORT DU CONSEIL D'ETAT AU GRAND CONSEIL sur l'évolution des améliorations foncières (AF) (265) et EXPOSE DES MOTIFS ET PROJET DE DECRET accordant un crédit en faveur des améliorations foncières (265)



Suite du deuxième débat Projet de décret accordant un crédit en faveur des améliorations foncières La discussion est ouverte. M. Pierre-Yves Rapaz, rapporteur : — Compte tenu des discussions en premier débat et à la suite de la motion d’ordre, la commission qui s’est réunie une seconde fois a trouvé plus sage de voter le crédit-cadre de 16,5 millions, montant qui devrait être suffisant pour couvrir deux ans, cela au lieu des 41 millions proposés par le Conseil d’Etat sur quatre ans ; soit, également, une
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baisse substantielle des montants annuels de 10 millions à un peu plus de 8 millions. La discussion est ouverte. M. Michel Borboën : — Le problème est simple. Si l’on est convaincu de l’utilité des AF, on vote le projet du Conseil d’Etat, soit le crédit-cadre de 41 millions pour quatre ans, dont 15 millions environ déjà engagés et qu’il faudra payer. Si l’on n’est pas convaincu, on vote contre le projet tout en sachant qu’il faudra honorer les engagements pris — encore une fois, 15 millions environ. Dans ce cas, il faut supprimer la loi ou la modifier. Je suis pour ma part favorable à l’action des AF sur le terrain surtout avec la nouvelle orientation prise dès les années 90, orientation qui prend en compte, entre autres, des paramètres écologiques. En commission, je me suis opposé au saucissonnage proposé, lequel n’a pour seule justification que d’éviter le passage devant le peuple. Je voterai donc pour le projet du Conseil d’Etat et je m’abstiendrai sur l’amendement de 16 millions. M. Laurent Ballif : — J’aimerais attirer l’attention des députés sur le fait suivant : ce crédit, qu’on le refuse ou qu’on l’accepte dans sa version modifiée ou dans sa version initiale, qu’il passe devant le peuple ou pas et qu’il soit accepté ou refusé par ce dernier, devra être dépensé. Il doit l’être parce que, selon la loi que nous avons adoptée, il n’est plus possible d’arrêter le système des améliorations foncières, qui fonctionne actuellement en auto-allumage ! Qu’est-ce que cela signifie ? Que lorsqu’un périmètre est défini et qu’un certain nombre de propriétaires se réunissent, que 51% d’entre eux sont d’accord pour 51% de surfaces, l’ensemble du périmètre est inclus, le syndicat peut commencer ses travaux et, selon la loi, le canton est tenu d’assumer ses responsabilités financières. Lorsqu’on nous dit qu’un peu moins d’une vingtaine de millions, de toute manière, sont dus actuellement, que le solde des 20 ou 25 millions sera dû un jour ou l’autre, que nous le voulions ou non, cela signifie bien que le procédé du débat complémentaire qui a été utilisé représente effectivement un saucissonnage ; et ce saucissonnage aura pour conséquence de ne pas décevoir le peuple en refusant le crédit, peuple auquel on dirait par la suite que nous avons dû dépenser ce montant malgré tout. De cette manière, on fait les choses entre nous. N’empêche que les 41 millions devront être dépensés de même que la trentaine ou la quarantaine de millions déjà investis depuis 1998 ont dû l’être et que les 40 ou 50 millions qui nous attendent pour les cinq ou dix ans à venir le seront, aussi longtemps que la loi n’aura pas été modifiée.
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Je sais bien que c’est là un combat contre les moulins à vent et que la voie à utiliser est celle de la motion afin de demander une modification de la loi. Mais, dans la situation actuelle, je vous invite, comme la majorité du groupe socialiste, à refuser le projet de décret tel que présenté, aussi bien dans sa version initiale que dans sa version corrigée. Mme Christiane Jaquet-Berger : — Je voudrais exprimer mon malaise face à l’hypocrisie de la volte-face de ce parlement. En effet, ou bien l’on finance les AF et on ose dire que les 45 millions demandés sont nécessaires, ou bien, si l’on n’ose pas défendre un tel projet et son principe, il faut y renoncer complètement. Comme l’ont dit mes deux préopinants, nous savons parfaitement que les engagements pris devront être honorés ; un certain nombre de sommes ont d’ailleurs déjà été dépensées. Dès lors, nous n’apprécions pas l’entourloupe qui nous est proposée afin d’éviter une votation populaire. (Rumeur) Il serait préférable de se poser la question de l’utilité du référendum financier plutôt que de saucissonner nos projets. Cela a vraiment mauvaise façon, ce n’est pas digne de notre parlement et pour ma part, je défendrai les 41 millions et m’abstiendrai si une autre solution est proposée. M. Daniel Brélaz : — J’aimerais vous rappeler l’épisode du mois de juin, auquel j’ai contribué. Nous avons des faits nouveaux dont le premier est que la Constituante, à une très nette majorité, supprime le référendum financier ; le second est le classement, au niveau C, des améliorations foncières dans les priorités financières de l’Etat. C’est en raison de ces deux faits nouveaux que, à plusieurs, nous avons renvoyé l’objet à la commission. Il paraît en effet extrêmement difficile d’aller défendre devant le peuple, dans la clarté, un objet en voie de mutation — il n’y a pas que l’école vaudoise — parce que nous sommes dans une situation où l’on dit qu’il devient moins prioritaire et que, peut-être, il y aura un changement de la loi et, simultanément, que nous sommes obligés de payer. Ce qui fait que, dire au peuple que nous sommes obligés de payer — comme l’ont fort justement rappelé nos collègues — mais que nous avons le choix de dire oui ou non… c’est de la tarte à la crème ! Dans ces conditions, je comprends parfaitement les critiques sur le référendum financier, largement partagées par la Constituante. Deux situations sont possibles : soit, et c’est très vraisemblable, le référendum financier sera supprimé dans la Constitution et celle-ci sera acceptée par le peuple, auquel cas le problème ne se posera plus et nous pourrons discuter de révision de la loi et du maintien de la priorité C, soit la Constituante change d’avis et la nouvelle Constitution est refusée par le peuple et, alors, nous
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n’éviterons pas, à un moment ou à un autre, un changement profond de la loi ou un vote populaire. Par contre, le vote populaire dans la confusion, lorsque vous direz aux gens qu’ils peuvent voter oui ou non mais que, de toute façon, l’argent sera dépensé, est le plus sûr moyen de dégoûter les gens de se présenter aux urnes. Voilà les raisons pour lesquelles, avec quelques-uns, je vous ai fait cette proposition au mois de juin et, au nom du groupe des Verts — même si nous n’en avons pas reparlé ce matin —, je vous propose de voter la modification. M. Laurent Ballif : — Je reprends l’argumentation de M. Brélaz en réponse à la remarque de Mme Jaquet-Berger. Si on va devant le peuple — ce qu’elle semble souhaiter — et qu’il refuse, nous allons nous trouver dans une situation parfaitement identique à celle que nous avons connue au niveau du Grand Conseil avec les dépenses engagées pour Sully. Nous avions alors fait acte d’autorité en disant que nous ne voulions pas les assommer. Le peuple fera peut-être acte d’autorité en disant qu’il ne veut pas de ces 41 millions et on lui dira, après coup, que, légalement, nous sommes obligés de les payer, qu’on le veuille ou non. Le seul moyen d’éviter qu’une tendance de ce genre s’installe et qu’une telle politique se poursuive serait d’inscrire dans la loi l’obligation de demander une autorisation préalable au Grand Conseil avant le démarrage de toute opération d’améliorations foncières. M. Philippe Biéler, conseiller d’Etat : — Le Conseil d’Etat, après en avoir délibéré, a décidé de se rallier à la proposition qui vous est faite par votre commission. Il y a à cela trois motifs. Le premier est d’ordre formel. Comme vous l’a notamment expliqué M. le député Ballif dans ses deux interventions, le caractère de ce vote sur un créditcadre est relativement particulier. A vrai dire, les décisions politiques essentielles qui sont de votre compétence, sont prises à deux autres occasions : d’une part, dans le cadre des délibérations sur la loi concernant les améliorations foncières — c’est celle-ci qui prévoit tout un mécanisme qui engage de plus en plus, au fur et à mesure de l’avancement des projets, l’Etat et le Conseil d’Etat en particulier ; d’autre part, dans le cadre du budget d’investissement, puisque c’est dans ce cadre-là que la tranche de crédit annuel dévolue aux améliorations foncières est chaque année fixée. Entre ces deux actes décisionnels, intervient le vote sur un crédit-cadre qui est de nature un peu particulière et qui est en quelque sorte une tranche où le parlement nous dit : « Ok, on y va pour tant de millions de crédits d’améliorations foncières pour les prochaines années », mais lesquels devront
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être encore bien évidemment confirmés dans le cadre du budget d’investissement. C’est donc dire qu’il s’agit là presque d’une dépense liée ; tant et si bien d’ailleurs que certains juristes avaient imaginé que cette décision sur le crédit-cadre pourrait être considérée comme n’étant soumise à aucun référendum ni obligatoire ni même facultatif puisqu’il s’agit par définition d’une dépense liée. Il faut dire que, dans les faits, pour le Conseil d’Etat, la proposition de la commission qui vise à allouer aux améliorations foncières les moyens nécessaires pour deux ans supposera une seule chose, soit que, dans deux ans, le Conseil d’Etat devra revenir devant vous pour solliciter un nouveau créditcadre. La seconde raison est simple et courte ; elle tient à la clarté de la décision de votre commission : il nous paraît que ces questions complexes ont été bien débattues dans le cadre de votre commission et, par conséquent, le Conseil d’Etat juge opportun de s’y rallier. Quant à la troisième raison, elle est davantage de stratégie financière ; elle consiste à considérer que nous sommes aujourd’hui dans une période de grandes difficultés financières, comme vous le savez, et que, par conséquent, il est nécessaire aujourd’hui de nous poser des questions dans tous les domaines, y compris peut-être dans celui des améliorations foncières. Nous ne pouvons pas arrêter le train en marche d’un seul coup ni même le freiner dans la mesure où de nombreux engagements ont été pris, notamment à hauteur d’une vingtaine de millions ; c’est pratiquement le montant qui vous est proposé par la commission. Ces sommes-là ont été engagées et nous devons les verser, conformément à ce qui a été engagé par le Conseil d’Etat. Mais, pour l’avenir, il y a lieu de se demander si la politique en matière d’améliorations foncières doit être à certains égards revue, corrigée, peut-être freinée. Les deux ans à venir seront nécessaires pour permettre à cette réflexion d’aboutir et pour que nous vous présentions dans deux ans une nouvelle demande tenant compte des réflexions qui auront été faites dans l’intervalle. Le Conseil d’Etat considère aujourd’hui que, vu la situation financière, on ne peut plus réellement prendre d’engagements et de décisions avec des portées aussi longues que celle-ci. D’ailleurs, cette réflexion, il l’a faite non seulement à propos des améliorations foncières ; il envisage d’en avoir une analogue s’agissant des ouvrages de protection contre les dangers naturels et les infrastructures forestières, et il en parle ces jours. Donc, pour toutes ces raisons, le Conseil d’Etat se rallie à la proposition de votre commission et vous demande de la soutenir en partant de l’idée que, sur
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le fond, la nouvelle politique des améliorations foncières n’est contestée par personne ni par la commission ni bien évidemment par le Conseil d’Etat, et qu’elle est soutenue aussi bien pour les deux ans qui viennent par la solution de la commission que par celle que vous proposait initialement le Conseil d’Etat M. François Marthaler : — J’aimerais m’exprimer brièvement sur les propos que vient de tenir M. le conseiller d’Etat qui nous dit, en gros : « On aurait pu considérer — ce sont les juristes qui le disent — que ces dépenses étaient des dépenses liées. » Effectivement, on serait tombé dans cette problématique dans le cas où le peuple aurait rejeté le référendum obligatoire sur ce sujet, les dépenses étant néanmoins engagées. Je tiens à souligner ici que la même problématique existe vis-à-vis du parlement. Le problème n’est pas tellement la question du référendum, mais plutôt celle-ci : si le Grand Conseil refusait, par hypothèse, le crédit-cadre, qu’il soit de 41 ou de 16,5 millions, on se demande ce qu’il en est de la légalité des engagements pris par le Conseil d’Etat. En réalité, il s’agit ici clairement d’un problème de crédit-cadre et cet outil devrait être repensé, à tout le moins dans le cadre de la révision de la loi sur les finances. C’est ma première remarque. La seconde s’adresse au rapporteur-président de la commission. J’ai lu et relu, en long et en large, son bref rapport pour essayer de comprendre d’où tombaient les 16,5 millions qui sont proposés à notre approbation. Dans son rapport figure un certain nombre de chiffres sur des échéances de deux ans, respectivement de quatre ans. Je n’ai réussi à reconstituer ni le montant ni sa logique. S’agit-il de 16,5 millions qui sont déjà engagés et sur lesquels on ne peut que donner notre approbation ou s’agit-il, au contraire de la marge de manœuvre que nous demande le Conseil d’Etat pour continuer à mener sa politique ? La discussion est close. Il est passé à la discussion du projet de décret, article par article, en deuxième débat. Article premier. — Le président : — L’article premier fait l’objet d’un amendement de la commission ramenant la somme de 41 millions à 16,5 millions. L’amendement de la commission est adopté à une claire majorité. L’article premier, amendé, est adopté. L’article 2 est adopté tel qu’admis en premier débat.



2116



Séance du mardi après-midi 28 août 2001



Art. 3. — M. Pierre-Yves Rapaz, rapporteur : — Cet article a été modifié par la commission puisque nous ne parlons plus de référendum financier obligatoire. La nouvelle formulation figure en page 3 de mon bref rapport mais je vous le lis : « Le Conseil d’Etat est chargé de l’exécution du présent décret. Il en publiera le texte conformément à l’article 27, ch. 2, de la Constitution cantonale et en fixera par voie d’arrêté la date d’entrée en vigueur. » L’amendement de la commission est adopté. L’article 3, amendé, est adopté. Le projet de décret est adopté en deuxième débat. Le troisième débat aura lieu ultérieurement. Le rapport du Conseil d’Etat sera traité lors du troisième débat. ____________



INTERPELLATION CLAUDE-ANDRE FARDEL proposant de limiter à un poids maximal de 10 tonnes la circulation sur la RC 260 d entre le village de Fiez et le hameau de Péroset



Développement Le 29 mai 2001, le DINF, par son Service des routes, division trafic, a publié dans la Feuille des Avis officiels du Canton de Vaud la décision de limiter à un poids maximal de 10 tonnes la circulation sur la RC 260 d entre le village de Fiez et le hameau de Péroset. La raison majeure étant la sécurité défaillante du pont enjambant la rivière Arnon au lieu dit Péroset. Ce pont connecte directement les communes de Fiez, Fontaines-sur-Grandson, Grandevent, Novalles, Villars-Burquin, Mauborget sur la liaison routière YverdonNeuchâtel (route cantonale et autoroute). Toutes les communes environnantes ont déposé un recours au Tribunal administratif avant la date-butoir du 18 juin 2001. Considérant que le problème posé par cette décision est plus politique que juridique, je pose les questions suivantes au Conseil d’Etat :
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1.



Quelle a été la démarche du Conseil d’Etat en vue de renseigner les communes riveraines sur l’était de ce pont ?



2.



Le Conseil d’Etat a-t-il entrepris ces démarches dans le but de reconstruire cet ouvrage ?



3.



Le Conseil d’Etat peut-il nous dire si d’autres ouvrages de notre canton souffrent des mêmes maux que le pont de l’Arnon ? Si oui, quelle est la stratégie préconisée ?



Novalles, le 28 août 2001.



(Signé) Claude-André Fardel



M. Claude-André Fardel : — Permettez-moi de vous donner quelques compléments au développement de mon interpellation, dont le style est un peu télégraphique ! Depuis le dépôt de cette interpellation, les choses ont évolué. Le pont n’est pas tombé, mais les instances cantonales ont finalement accepté d’en remonter la limitation à 18 tonnes, plutôt qu’à 10, et à une vitesse maximale de 30 km/heure. Il y a toutefois un mais : la santé de cet ouvrage ne saurait s’améliorer d’ellemême. C’est pour cette raison que les communes de la partie amont du pont ont interjeté un recours au Tribunal administratif. De plus, le 22 août de cette année, un grand quotidien romand publiait un article sur l’état des routes de notre pays et disait, en conclusion, qu’une route sur cinq méritait un assainissement. Bien qu’il s’agisse là d’un problème local, vous voyez qu’il peut se rapporter à tout le canton. Vous trouverez par ailleurs un constat semblable dans le rapport de Commission des finances de cette année faisant état du sous-entretien de notre patrimoine routier. Compte tenu de l’urgence de cette interpellation pour notre région, je demande un délai de réponse pour le mois d’octobre afin de pouvoir rassurer les autorités locales et les utilisateurs du pont. La discussion sur le délai n’est pas utilisée. Le délai de réponse au mois d’octobre est accepté par 61 voix contre 12 et 23 abstentions. ____________
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RAPPEL DU POSTULAT ET STRUCTURE DU RAPPORT



Monsieur le député Charles-Pascal Ghiringhelli a déposé une motion urgente intitulée "Orgaterr II", le 7 mars 2000; soit deux jours avant la première séance d'information inaugurant la mise en consultation du projet MERITE. Rappelons que cette démarche a pour but de Moderniser Et Réorganiser l'Implantation Territoriale de l'Etat, pour les offices (anciennement commissions) d'impôt et recettes de district (CIR), les offices des poursuites et faillites (OPF), le Registre foncier (RF) et le Registre du commerce (RC). Les questions qu'il soulève ont déjà trouvé bon nombres de réponses dans les documents qui accompagnaient la consultation. Ces éléments seront repris ici, puis complétés par une synthèse de cette consultation et par un exposé des intentions du gouvernement. Dans sa séance du 29 août 2000, le Grand Conseil a voté, à une large majorité, la transformation de cette motion en postulat, notamment en raison du fait que cette intervention ne remplissait pas les conditions d'une motion. L'auteur estime que les décisions concernant différents regroupements administratifs opérés ou en projet (Registre du commerce, tribunaux d'arrondissement, hôpitaux, paroisses, polices) "semblent prises au coup par coup (…), sans vision d'ensemble et contrecarrent, voire bouleversent de fond en comble les plans directeurs régionaux". "Les découpages nouveaux semblent parfois arbitraires, voire technocratiques, par exemple le rattachement de Cossonay au Tribunal de Nyon, alors qu'Yverdon ou Lausanne se trouvent à dix minutes de trajet seulement". Il pense que Plan directeur cantonal (PDC) de 1987 devrait servir de fil conducteur pour la réorganisation territoriale de l'administration, faute de quoi : − La lisibilité du territoire devient confuse. − On aboutit à une désertification des zones excentrées. − A l'inverse, on observera une augmentation du trafic dans certains centres. − Certains chefs-lieux perdraient toute substance; les locaux anciennement occupés par l'Etat trouveraient difficilement des repreneurs et le nombre de clients des commerces locaux diminuerait. − Ces décisions pourraient, par effet boule-de-neige, provoquer la fermeture ou la «dégradation» d'offices postaux et entraîner une réduction de l'offre en matière de transports collectifs dans les zones excentrées.
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L'auteur conclut son postulat en adressant les demandes suivantes au Conseil d'Etat : "Qu'il se livre à une réflexion portant sur les causes (DIRE) de ces prestations réparties dans le territoire avant de penser aux effets (DINF) qui en résultent, tels que : création d'hôtel cantonal, liens informatiques, réseaux de communications privés et publics et en fasse part au Grand Conseil. Qu'il s'interroge sur l'opportunité de plusieurs maillages intermédiaires entre le canton et la commune et qu'il ose se demander s'il ne s'agit pas de coûteux leurres technocratiques. Qu'il s'interroge et confirme la pertinence de maintenir la bonne réalisation d'un seul maillage intermédiaire (décentralisation concentrée prévue par le PDC), manifestant ainsi une claire lisibilité institutionnelle de la manifestation de la puissance publique que demande le citoyen. Qu'il admette enfin que cette réflexion est maintenant prioritairement de la compétence de la Constituante et que toute démarche éventuelle ne peut se faire qu'en concertation avec cette dernière". Les propos généraux émis dans le cadre du postulat nécessitent en préambule quelques réflexions sur des éléments fondamentaux pour l'organisation de l'administration décentralisée. La mise en perspective des tenants et aboutissants de l'administration décentralisée que réclame l'auteur du postulat conduit à articuler la réponse de la façon suivante : La première partie du préambule resitue la démarche MERITE dans son contexte politique et social. Le Conseil d'Etat fait ensuite part des options possibles sur la base du projet constitutionnel relatif à l'administration décentralisée et des questions que celui-ci soulève. Le présent rapport est volontairement focalisé sur les services concernés par la démarche MERITE, qui a suscité ce postulat, intitulé "Orgaterr2". En ce qui concerne les autres services, dont ceux pour lesquels un projet est en cours d'étude (état civil, justice de paix, action sociale, etc.), la réponse qu'apportera le Conseil d'Etat dans le cadre de la consultation générale sur le projet constitutionnel abordera d'autres questions relatives à l'interprétation et à l'application des dispositions concernant l'administration décentralisée (découpage, prestations fournies dans les Maisons de l'Etat, etc.). Dans la troisième partie, une réflexion est développée autour du projet constitutionnel des Maisons de l'Etat, en examinant quel pourrait être le rôle
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− d'Internet qui permet à chacun d'effectuer des requêtes sans avoir à se déplacer, ou par lequel on peut transmettre aux services compétents les demandes déposées dans les Maisons de l'Etat (cyberadministration); − d'offices polyvalents pouvant offrir toutes sortes de prestations (guichets universels); − d'une centrale téléphonique ("callcenter") permettant de répondre rapidement à diverses demandes de renseignements ou à des requêtes; en les traitant directement, en les relayant ou en aiguillant l'appelant vers le service compétent. Ces deux derniers types d'infrastructures administratives et les prestations qu'elles permettraient ne constituent pas des projets. Elles sont décrites ici pour en exposer les potentialités; aucune décision n'a été prise à leur sujet. Quant à Internet, les éventuels projets et décisions sont explicitement mentionnés. Il convient d'ores et déjà de souligner aussi le fait que ces outils sont complémentaires au réseau des divers offices décentralisés et qu'ils ne peuvent en aucun cas les remplacer. La quatrième partie expose les résultats de la consultation sur le projet MERITE et les options qui sont alors envisagées pour les offices concernés. Enfin, la dernière partie du préambule rappelle les modalités de la concertation entre le Conseil d'Etat et la Constituante. Sur la base des éléments développés dans le préambule, une réponse est alors apportée aux demandes du postulat. II



PREAMBULE



1. EVOLUTION DE LA SOCIÉTÉ ET SERVICES DÉCENTRALISÉS On parle parfois du "moins d'Etat", mais dans les faits on demande souvent davantage à l'Etat. Dans une société caractérisée par une complexité économique et sociale croissante ("libre" circulation des personnes, biens et services), les exigences et leur traduction dans la loi et les procédures deviennent toujours plus compliquées. Ainsi se posent avec de plus en plus d'acuité des questions relatives à la qualité et à la rapidité de prestations administratives complexes. Depuis l'institution, au début du XIX siècle, des 19 districts qui restent à la base de l'organisation de l'administration décentralisée, les moyens et les réseaux de transport ont beaucoup évolué. Une partie croissante de notre
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population travaille dans un lieu différent de celui où il habite. Ces changements conduisent à considérer cette organisation sous un jour nouveau, s'agissant en particulier des attentes de la population. L'évolution des techniques et des connaissances a aussi un rôle important : avec l'essor de la télématique, on compte sur des temps de réponse plus courts. On souhaite d'autre part mettre à la portée du plus grand nombre les progrès réalisés dans les domaines médicaux, de l'éducation, etc. D'autres facteurs ont également suscité une réflexion sur la réorganisation de l'administration décentralisée, tels les coûts et les difficultés pour offrir des heures d'ouverture plus étendues dans les petits offices… Mais aussi la mobilité de la population et la suppression partielle des contraintes liées aux dossiers physiques, grâce à l'informatique, qui permet de briser l'unité de lieu entre le domicile de l'utilisateur et la distribution de prestations. Dans toute la mesure du possible, un utilisateur devrait ainsi pouvoir obtenir certaines prestations dans n'importe quel office et non seulement dans celui de son domicile. A terme, on peut même imaginer qu'un utilisateur demande le transfert de son dossier dans l'office de son lieu de travail, afin de pouvoir s'y rendre plus facilement. C'est dans ce contexte et sur la base de telles considérations que la démarche Orgaterr, initiée dans le cadre d'Orchidée en 1994, a dégagé les priorités dans les divers domaines administratifs : − Pour le domaine social, le critère de la proximité a été jugé prépondérant; les utilisateurs (des centres sociaux régionaux et des offices régionaux de placement par exemple) sont par définition défavorisés et les coûts de déplacement constitue un obstacle qui peut s'ajouter à la réticence de devoir se rendre dans un office situé dans une autre région (la proximité géographique est souvent perçue comme un facteur de convivialité pour les personnes défavorisées). − Quant au domaine territorial (entretien des routes, forêts et cours d'eau), l'accessibilité constitue le premier critère; des regroupements impliquant davantage de déplacements, il convient de les examiner au cas par cas, en mettant en regard les économies escomptées. − Le domaine autorité étant assez vaste, il a aussi fait l'objet de démarches particulières; une différence existe en effet entre les priorités de la justice de paix (qualité/proximité), de la gendarmerie (accessibilité/efficacité des interventions) et celles des tribunaux d'arrondissement (regroupements des compétences juridiques).
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Pour les raisons mentionnées, ces trois domaines ont été exclus d'Orgaterr qui s'est alors concentré sur le domaine économique, caractérisé surtout par les impératifs de qualité/rapidité. Le premier projet mis en consultation en 1997 a été très critiqué. L'option consistant à éviter une localisation des offices dans les principaux centres vaudois (afin de ne pas "favoriser" davantage ceux-ci) aurait entraîné d'importants déplacements pour une majorité d'utilisateurs. On a jugé aussi que le projet mettait trop l'accent sur les économies au détriment de la proximité des services. La démarche a alors été fondamentalement repensée, afin de trouver pour l'administration décentralisée le meilleur rapport entre son accessibilité, son efficacité et ses coûts de fonctionnement. On a voulu aussi que sa réorganisation soit compatible avec un éventuel redécoupage institutionnel. Cette réorientation a débouché sur un deuxième projet, mis en consultation au printemps 2000. Depuis, la Constituante a également fait part de ses intentions.



2. LES PROJETS CONSTITUTIONNELS Deux articles du projet constitutionnel (6.2.1 et 6.2.2) régissent l'organisation territoriale de l'administration : "Les districts sont des divisions territoriales du Canton. Ils sont des entités administratives et judiciaires." "Le Canton est divisé en 8 à 12 districts. Chaque commune est rattachée à un district. Les tâches décentralisées par le canton se font au niveau du district. Une maison de l'Etat, au service de la population, propose dans chaque district les services cantonaux décentralisés. Certaines régions décentrées peuvent bénéficier d'une maison de l'Etat". Les intentions de la Constituante sont-elles de prévoir 12 hôpitaux, 12 paroisses, 12 voyers, 12 offices régionaux de placement, 12 centres de contrôle des automobiles, 12 centres de compétences pour les impôts spéciaux, etc. ? Certainement pas. Une telle rigidité irait d'ailleurs à fins contraires de la volonté de la Constituante. Elle inciterait le canton à centraliser certaines tâches publiques, ainsi que les services correspondants, lorsqu'il apparaît que l'échelle du district est trop petite et quand bien même un découpage en 4 à 7 régions, par exemple, serait plus opportun. Le commentaire du rapport de la Commission "organisation territoriale et communes" précise :
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"L'idée de la commission est en effet de prévoir que, dans toute la mesure du possible, les tâches décentralisées de l'Etat (impôts, poursuites, etc.) se fassent au niveau du district, pour permettre à l'administré de se rendre dans une Maison d'Etat, dans le chef-lieu du district, où il retrouverait ces services cantonaux (…). Ainsi (…), le citoyen saurait où se rendre et l'on éviterait ainsi la multiplication des découpages différents selon les domaines. Certains critiquent ce mode de procéder, l'accusant de relever de l' «esprit de géométrie». Il est vrai que, pour certaines tâches, il peut s'imposer d'avoir un maillage différent, plus large (qui regroupe plusieurs districts), mais cela doit rester exceptionnel et justifié par des motifs impérieux. Cela pourra en particulier être le cas lorsque le service cantonal décentralisé, pour des raisons d'efficacité, doit recouvrir un maillage plus large et qu'il ne s'agit pas d'un service auquel l'administré doit se rendre fréquemment." Si le commentaire laisse entrevoir une certaine souplesse, celle-ci n'existe pas du tout dans les articles concernés. Ce qui risque de poser des problèmes conséquents pour la mise en œuvre : faute de référence dans le texte même des articles, la Cour constitutionnelle serait en effet très empruntée pour admettre des exceptions et encore plus démunie pour définir quelles sont les tâches qui justifieraient un maillage plus large. La difficulté vient essentiellement du fait que l'on applique un même principe à des réalités très différentes : Certains districts représentent moins d'un pour cent et demi de la population (Le Pays-d'Enhaut et La Vallée), alors que d'autres ont huit à dix fois plus d'habitants (Nyon, Morges, Vevey). Avec le cas extrême de celui de Lausanne et des cas intermédiaires comme Grandson, Avenches, Rolle, Aubonne, Lavaux, etc. Rien ne garantit que ces disparités démographiques entre districts ne subsisteront pas dans un nouveau découpage institutionnel (les districts du Pays-d'Enhaut et de La Vallée pourraient être conservés en l'état pour respecter leurs spécificités); surtout si l'on opte pour douze districts plutôt que huit. Or, si certaines tâches peuvent être traitées dans chaque district, en raison du nombre élevé d'utilisateurs concernés (cas des impôts ordinaires) ou des progrès du télétraitement (extraits du Registre foncier et du Registre du commerce), d'autres nécessitent de par leur complexité un regroupement des spécialistes (impôts spéciaux et certaines procédures de faillites) dans des centres de compétences desservant plusieurs districts. La desserte de plusieurs districts par un office est d'ailleurs réalisée avec satisfaction pour les centres sociaux régionaux (CSR).



Séance du mardi après-midi 28 août 2001



2125



On a ainsi par exemple un centre − à Aigle, pour ce district et celui du Pays-d'Enhaut; − à Orbe, pour ce district et ceux de Cossonay et de La Vallée. Un tel réseau peut être complété par des agences (des antennes), ce qui est le cas pour les CSR. Cette organisation hiérarchisée a fait ses preuves et devrait pouvoir être maintenue. Ce qui paraît possible selon le commentaire de l'article constitutionnel. Pour les raisons d'efficacité que ce même commentaire évoque, il est important qu'un maillage plus large que le district reste par exemple possible pour les tribunaux de première instance (qui ont justement été regroupés à cette fin) et pour les hôpitaux de soins aigus (en raison de la masse critique d'utilisateurs nécessaire tant à la qualité des soins qu'à la maîtrise des coûts de ceux-ci). La Constituante part du constat d'une absence de lisibilité du territoire pour les citoyens; ce constat est motivé. Il existe actuellement une multiplicité de découpages territoriaux, dont les logiques doivent souvent plus à des fonctionnements administratifs s'imposant au fil du temps qu'à une réflexion d'ensemble sur l'organisation territoriale des activités de l'administration. Dès lors, si l'on inclut parfois actuellement dans un même arrondissement des portions de plusieurs districts (arrondissements "à cheval" sur des districts), cela devrait être autant que possible évité par la suite. Si des exceptions devront demeurer (comme pour la gendarmerie, du fait des impératifs liés aux délais d'intervention), il s'agira ainsi que, pour les services courants de l'Etat, chaque district, − corresponde à un arrondissement, ou − soit divisé en plusieurs arrondissements entiers dans le cas où davantage de proximité est souhaitée. On relèvera qu'en plus d'une meilleure lisibilité, l'organisation territoriale prévue par la Constituante apportera une plus grande visibilité de l'Etat grâce aux Maisons de l'Etat qui marqueront sa présence et assureront sa proximité dans chaque chef-lieu et dans certaines régions décentrées. Sur le plan du management, l'Administration cantonale des impôts est également arrivée à un constat semblable d'absence de visibilité, dans le sens où ce ne sont pas moins de 21 offices d'impôt qui sont directement rattachés au chef de service. Il n'est pas pensable de pouvoir gérer une telle structure sur le plan opérationnel, et encore moins lorsque l'on introduit des changements majeurs.
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Quant à la proximité souhaitée par la Constituante, elle sera encore renforcée par la plus grande accessibilité aux nombreuses prestations qui pourront être − délivrées dans des guichets universels, c'est à dire dans des offices polyvalents traitant des demandes concernant toutes sortes de domaines (voir le chapitre suivant). Cela dans toute la mesure du possible indépendamment du lieu d'habitation du client; de façon à mieux tenir compte de la population (par exemple pour qu'un un citoyen de Payerne travaillant à Montreux puisse obtenir des services à Montreux et non pas seulement à Payerne, où il ne se trouve que le matin et le soir); − requises pratiquement 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24 par Internet.



3. POUR UNE VÉRITABLE MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION Il ne suffit pas de regrouper des offices. Pour être réellement moderne, l'administration décentralisée doit améliorer ses structures mêmes. Dans le chapitre précédent, il a ainsi été relevé qu'une structure hiérarchisée en centres de compétences et en offices (ou antennes) convient mieux aux disparités démographiques existant entre les différentes régions du canton. Dans ce chapitre, il s'agit alors de définir autant la philosophie que les nouveaux outils d'une administration moderne. Ces nouveaux outils et les prestations qu'ils permettraient sont décrits ici à titre de réflexion. Sauf mention explicite, il ne s'agit pas de projets. 3.1 L'essor de la cyberadministration et les possibilités du guichet virtuel Le réseau de l'administration décentralisée ne peut plus être conçu aujourd'hui sans prendre en compte les possibilités offertes par l'informatique et notamment Internet, outil privilégié de la proximité, puisqu'il livre à domicile bon nombre de prestations administratives. Alors que la signification de ce mot échappe encore à une grande partie de la population, les ressources de la cyberadministration sont pourtant souvent utilisées. On peut classer ces ressources selon une échelle qui va de la simple information à l'interactivité totale et instantanée : 1)



Liste des services et des offices avec leurs coordonnées.



2)



Etendue des compétences des diverses entités administratives et de leurs prestations.
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3)



Information détaillée pour une prestation particulière (p. ex. : recherche d'une place d'apprentissage), avec parfois une adresse e-mail pour obtenir un complément d'information.



4)



Description de procédures (p. ex. : expertise automobile, autorisation de commerce) avec listes des documents à fournir; éventuellement mise à disposition en ligne des formulaires et possibilité de s'inscrire pour des rendez-vous.



5)



Possibilité d'effectuer la procédure (la requête) en ligne (p. ex. : réponse à un appel d'offres concernant les marchés publics), en remplissant et en expédiant un formulaire informatisé par Internet.



6)



Suivi en ligne de l'état d'avancement du dossier (p. ex. : site de la Centrale des autorisations en matière d'autorisations de construire – CAMAC).



7)



Vidéoconférence (moyen pas encore utilisé).



3.1.1 Situation actuelle Chaque département du Canton est présent sur Internet. La très grande majorité des sites a un contenu uniquement informatif. Mais cela peut déjà beaucoup faciliter l'obtention de services. Outre les prestations susmentionnées, Internet offre par exemple la possibilité de consulter le recueil systématique de la législation vaudoise, ou permet déjà aux utilisateurs professionnels d'accéder aux données de base du registre foncier de plusieurs districts. Il met aussi à disposition toutes sortes de formulaires et de listes de pièces requises, pour les autorisations de construire, les impôts, des demandes de subventions, de patentes, etc. Et ce n'est qu'un début. L'IDHEAP a ouvert un portail (www.gov.ch) donnant accès à 900 sites du secteur public que l'on peut atteindre via 15 rubriques, selon le domaine (exécutif, législatif, judiciaire, enseignement ou entreprise publique) et le niveau institutionnel (fédéral, cantonal ou communal). Ce portail est intéressant. Mais il ne permet pas à l'utilisateur moyen de trouver rapidement comment obtenir une prestation particulière, puisqu'une recherche par mot-clé comme "poursuites", "faillites" ou "registre foncier" ne donne rien. Il en va de même dans le site officiel de la Confédération (www.admin.ch) qui renvoie aussi aux sites cantonaux. Le Conseil d'Etat est informé de la situation décrite ci-dessus; il attend les conclusions du «Groupe de travail Stratégie Internet» mandaté pour lui délivrer une analyse de l'état et des potentialités de la cyberadministration. Ce groupe transversal associe le Département des infrastructures, la DPSI (Direction,



2128



Séance du mardi après-midi 28 août 2001



planification et stratégie informatique), la Chancellerie d'Etat et la Démarche de modernisation. Le paragraphe suivant reflète l'état actuel de ses réflexions. 3.1.2 Projets et développements possibles Actuellement, la facilité à obtenir une prestation en ligne dépend donc de la qualité du site cantonal. Il en sera de même dans le futur, puisque beaucoup d'utilisateurs iront directement sur le site du Canton quand il s'agit d'objets de sa compétence. La première page du site de l'Etat offre un lien avec une liste de mots-clé qui, une fois complétée, permettra d'accéder aux différents prestations accessibles par Internet. Si l'on trouve le mot-clé "impôts", il n'existe actuellement pas encore d'indications concernant les poursuites, le registre foncier, l'aide sociale, etc . De même, le module de recherche de ce site ne permet pas d'aboutir (rapidement) aux renseignements les plus utiles : une recherche effectuée avec ces mêmes mots-clés donne une liste de publications (extraits de décisions du Conseil d'Etat, etc.) où apparaissent ces termes. Une nouvelle mouture du site faîtier cantonal est en cours d'élaboration; ce sera l'occasion de permettre d'aboutir par ce module − aux coordonnées des services ou des offices concernés (avec une carte1 et un plan pour les localiser), − à une description (plus ou moins détaillée) de leurs prestations, − à un lien avec les éventuels formulaires disponibles en ligne, − directement aux informations ou aux transactions désirées via une liste de mots-clefs Pour sa part, la Confédération a ajouté 28,97 millions de francs pour la cyberadministration à son budget de 2001. Elle mettra à disposition un véritable portail donnant accès aux prestations des administration suisses de tout niveau. Ce portail, réalisé avec la participation active des cantons et des communes (cf. www.admin.ch/e-gov2), ne va donc pas se substituer aux cyberadminsitrations cantonales, mais en encourager l'utilisation. Dès la fin de cette année, un projet pilote sera opérationnel sous www.ch.ch;



1



Le site de l'Etat norvégien permet inversement d'accéder à une liste de services à partir d'une carte (cf. www.norge.no/kart/default.asp).



2 Ce site met également à disposition une étude comparative de sites administratifs de 91 pays des 5 continents : Rapport d'étude sur les guichets virtuels dans le monde, chancellerie fédérale suisse, 20.12.00.
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l'Administration vaudoise y est étroitement associée et y joue un rôle important. Dans un premier temps, il est envisagé de couvrir une dizaine de thématiques générales dans ce guichet universel durant la phase pilote, étant entendu que les thèmes pourront être élargis à la fin de la phase mentionnée. En outre, la Confédération encourage fortement toutes les communes à être présentes dans ce guichet virtuel et à cette fin, elle envisage de mettre à disposition de toutes les communes une page internet standardisée utilisable par ces dernières, qui comprendrait un certain nombre de données minimales (par ex. l’adresse des bureaux de la commune, les heures d’ouverture des bureaux, etc). A titre d'information, on peut mentionner le guichet virtuel de l'administration française (www.service-public.fr) qui facilite beaucoup les démarches avec ses 3 rubriques : − Annuaires des administrations publiques (24'000 adresses) et de leurs sites (environ 500). − Fiches thématiques (environ 3'000); elles sont accessibles via une trentaine de mots-clé, simples (par ex. : "aide sociale", "déménagement") et décrivent les droits, devoirs, adresses et procédures. Un lien menant à une liste semblable de prestations pourrait être mis en évidence sur le site faîtier du Canton. − Formulaires de toutes sortes (environ 700); on y accède également à partir de mots-clé (une vingtaine)3. A l'instar du Département de l'économie qui a inscrit dans ses objectifs stratégiques la mise à disposition sur Internet de tous ses formulaires, on peut imaginer que toute l'administration cantonale en fasse de même. Dans toute la mesure du possible en donnant la possibilité de remplir et d'expédier en ligne les formulaires (ce qui facilite en plus leur classement, leur circulation entre services et, finalement, leur archivage). Pour les formulaires les plus utilisés, il vaudrait la peine qu'ils soient disponibles en plusieurs langues, même si l'on souhaite des réponses en français. Ce qui



3 Autre exemple : l'Etat du Victoria en Australie fournit toutes sortes de formulaires en ligne, de la demande d'un certificat d'état civil à celle d'une autorisation de stationnement (cf. www.maxi.com.au – il s'agit d'un site privé).
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− évite certaines demandes d'informations complémentaires dues à une mauvaise compréhension du formulaire; − donne une image plus conviviale du Canton et de son administration, pour les entreprises extérieures notamment; − contribue à l'insertion socioéconomique des immigrés (Confédérés compris) en mettant en évidence certaines prestations sociales (celles des centres sociaux régionaux, …), ou éducatives (cours de français, etc.). Si l'on s'en tient aux offices concernés par MERITE, on constate que les sites de plusieurs cantons mettent déjà certains formulaires à disposition. − Impôts : formule de déclaration pour les impôts ordinaires (BS, GE, SO); demande de prolongation de délai pour la déclaration et formule relative à la taxe sur les successions et donations (BE); gains immobiliers, détermination de la valeur locative et bordereau de commande de diverses formules (VD). − Poursuites et faillites : formules et conseils concernant la réquisition de poursuite, de continuation, de vente et contre ordre (GE); − Registre foncier : demande d'extrait (BS et GE; dans ce dernier canton, la commande peut se faire en ligne). En ce qui concerne les impôts, la France et les Etats-Unis permettent déjà de remplir ses obligations fiscales en ligne (déclaration et paiement). Depuis avril dernier, l'Irlande offre les mêmes facilités pour l'impôt sur le revenu et celui des sociétés. Depuis le premier janvier 2000, tous les actes produits par les quelques 430 notaires autrichiens sont scannés, enregistrés et envoyées de manière cryptée par messagerie électronique dans une centrale d'archivage. Les actes notariés sont ainsi en tout temps à disposition des autorités administratives habilitées (Registre du commerce, Registre foncier, fisc., etc.), qui n'ont d'ailleurs accès qu'aux seuls renseignements qui les concernent. Si Internet a tout d'abord servi à distribuer de l'information, puis des formulaires, ce média est de plus en plus interactif; bien des services du Canton offrent déjà une adresse e-mail grâce à laquelle il est possible d'échanger de simples messages, ou des documents plus conséquents créés avec les logiciels standards de bureautique. A propos d'opérations interactives, on peut signaler aussi qu'il est possible de prendre directement rendez-vous pour le contrôle des véhicules motorisés sur le site Internet du canton de Genève . Autre exemple, dans le canton de Vaud,
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où le site des marchés publics permet aux soumissionnaires intéressés de s'inscrire en ligne pour un appel d'offres. En résumé, les avantages de la cyberadministration sont les suivants : •



La circulation des dossiers entre services est facilitée et cela permet un meilleur suivi, tant à l'intérieur de l'administration que pour ses usagers (par exemple, les personnes qui ont requis un permis de construire à l'Etat de Vaud peuvent aujourd'hui suivre l'avancement de leur dossier par Internet).



•



D'où des procédures plus efficaces et une facilitation des travaux de classement, d'archivage, de statistiques et de comptabilité. Avec à la clef une réduction des coûts par prestation (sans compter la diminution des frais d'expédition et de copies).



•



Le temps ainsi gagné sur des tâches peu intéressantes offre alors davantage de disponibilité pour la qualité de la prestation elle-même.



•



Il n'y a pas de déplacements, pas d'attente, ni passage d'un guichet à l'autre.



•



Il est possible d'effectuer des paiements en ligne.



•



Les requêtes sont possibles 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, pour autant que l'infrastructure le permette.



•



Les sites Internet permettent de mettre rapidement à jour des informations (sur les procédures, etc.). On pourrait d'ailleurs imaginer de profiter de cette particularité pour diffuser − des consignes urgentes à la population en cas de catastrophe (Protection civile et gendarmerie); − de l'information routière (ralentissements, déviations, état d'enneigement, etc.), puisque les téléphones mobiles de la nouvelle génération permettent d'accéder à Internet.



•



Les sites offrent des explications abondantes et par écrit (avantages par rapport au téléphone : meilleure compréhension, plans pour localiser des offices).



•



Internet permet une très grande décentralisation quant à l'accès aux informations et à la décision (démocratisation du processus politique). Le site cantonal met par exemple à disposition les mises à l'enquête. Il donne aussi accès aux dossiers mis en consultation publique (pas besoin de se déplacer pour une exposition) et offre la possibilité de prendre position en ligne.
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Enfin, les prestations en ligne développent une image moderne et efficace de l'administration. Elles encouragent aussi l'utilisation des technologies d'Internet par la société civile; ce qui constitue un enjeu fondamental pour le savoir-faire des Vaudois – quelle que soit leur profession – dans un contexte de concurrence intercantonale et internationale. C'est notamment cet enjeu qui a incité le gouvernement espagnol à mettre à disposition, depuis 1999, un module permettant de procéder à la déclaration fiscale sur Internet.



C'est donc en regard de toutes ces possibilités de rationalisation et de rapidité qu'il faut considérer les investissements importants que nécessite la cyberadministration. Ce qui représente autant d'économies pour l'Etat et pour chacun aussi, en évitant de consacrer parfois jusqu'à une demi-journée pour effectuer une simple démarche administrative. L'identification des signatures (validité et garantie de confidentialité) est techniquement possible. L'Office fédéral de la communication étudie un projet de certification des diverses méthodes qui permettent l'usage généralisé de la signature électronique garantissant la sécurité des transactions. Aux Etats-Unis, la signature électronique est déjà reconnue. Le Conseil fédéral a mis en consultation au début de cette année un projet de loi à cette même fin. L'Union européenne a d'autre part adopté une directive pour que ses Etatsmembres adaptent leur législation dans ce sens d'ici à mi-2001. Bien entendu, le développement de la cyberadministration ne doit pas disqualifier les personnes qui, pour toutes sortes de raisons, n'ont pas accès aux ressources de l'informatique. La Confédération se penche sur cette question dans le cadre du projet de guichet virtuel. Une des solutions qu’elle envisage est de mettre à disposition des terminaux permettant d'accéder à Internet dans les postes. Le Canton pourrait quant à lui offrir également des points d'accueil informatisés, mais avec une assistance, ainsi qu'une formation adéquate dans les écoles. De tels moyens sont indispensables pour éviter une nouvelle forme d'exclusion sociale, dans un monde où la télématique, indépendamment de l'administration, sera de toute façon de plus en plus omniprésente (téléachat, paiements par Internet, votations en ligne, travail à domicile et recherche d'emplois, etc.). On relèvera à ce propos que, selon une étude américaine du Government Technology Group, les administrations centrales des Etats-Unis comptent servir pas moins de 52% de leurs administrés par voie électronique en 20024.



4



Cf. Rapport d'étude sur les guichets virtuels dans le monde, p. 2 (voir la note 2).
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En Suisse, 44% de la population (et deux tiers des entreprises) se connectent à Internet, souvent sans avoir suivi une formation pour cela. Cette évolution offre des perspectives certaines pour éviter à l'avenir de nombreux déplacements, en permettant une décentralisation de l'administration vaudoise dans notamment tous les foyers, grâce aux guichets virtuels. 3.2 Des Maisons de l'Etat proches du citoyen "Une maison de l'Etat, au service de la population, propose dans chaque district les services cantonaux décentralisés. Certaines régions décentrées peuvent bénéficier d'une maison de l'Etat". Même si cette formulation du projet de disposition constitutionnelle est là également très contraignante (faut-il et peut-on vraiment mettre tous les services cantonaux décentralisés dans les Maisons de l'Etat ?5) ces Maisons auraient bien des avantages. Elles pourraient en tout cas constituer un endroit regroupant les offices décentralisés les plus fréquentés. Ce qui permettrait aux utilisateurs de mieux situer la présence de l'Etat en évitant une dispersion de ses offices. Les personnes, notamment celles qui n'ont pas accès aux ressources de l'informatique, sauront ainsi qu'elles trouveront dans leur Maison de l'Etat l'aide qu'elles attendent. Un guichet d'accueil localisé dans chacun de ces Maisons donnerait, en plus des accès informatiques, toutes sortes d'informations générales sur l'administration et fournira des formules concernant tous les domaines administratifs. Ces guichets pourraient être ouverts dans des plages horaires plus étendues que celles des offices actuels; ce qui serait particulièrement utile dans une société où les familles monoparentales sont de plus en plus nombreuses. On relèvera que la convivialité des guichets devrait encourager les personnes défavorisées, souvent peu enclines à demander de l'aide, à recourir aux prestations de l'Etat, comme à celles des communes – une proximité de ces administrations permettraient d'ailleurs de nombreuses synergies ! La Poste a en effet émis le désir de partager des locaux avec les diverses administrations. Les Maisons de l'Etat pourraient ainsi fort bien porter le logo jaune. Etant donné la fréquentation des offices postaux, cela renforcerait encore la présence de l'Etat. Si chacun des 19 actuels chefs-lieux a au moins un office postal en classe "PP" – ce qui signifie qu'il restera un office permanent – la Poste envisage néanmoins des regroupements et des déménagements à 5



Ce point sera traité plus en détail dans le cadre de la réponse du Conseil d'Etat à la consultation sur le projet constitutionnel.
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l'intérieur des villes, afin de localiser ses guichets dans les lieux les plus fréquentés. Des Maisons de l'Etat conviviales n'impliquent pas un équipement luxueux; il s'agit simplement de rompre avec l'image souvent austère et froide de l'administration. C'est dans cet esprit que les locaux de l'ancien arsenal d'Yverdon-les-Bains seront transformés pour y regrouper les offices de l'Etat. Ces Maisons de l'Etat pourront aussi offrir des espaces pour les entrevues, car des discussions approfondies restent bien entendu nécessaires entre l'administration et ses usagers (dans le domaine des impôts, des poursuites et faillites, etc.). Si la cyberadministration permet d'offrir une proximité quasi absolue mais virtuelle, les Maisons de l'Etat assureront elles une proximité physique avec le citoyen. 3.3 Des guichets universels offrant toutes sortes de prestations Le guichet d'accueil des Maisons de l'Etat pourrait constituer un véritable "guichet universel". Ce terme, bien qu'il désigne un outil fondamental de l'administration du futur, est source de malentendus. Au sens restreint du terme, un guichet universel délivre des prestations concernant a priori n'importe quel type de domaine (économique, social, autorité, santé, éducation); cela via un collaborateur (par opposition à la borne informatique). C'est donc un guichet polyvalent qui peut directement délivrer la prestation, ou servir de front office qui transmet la demande aux services spécialisés (back offices). Au sens plus large, le guichet universel a parfois également les caractéristiques suivantes : − Il peut constituer un guichet unique qui permet d'effectuer plusieurs démarches en une seule. L'Etat de Genève a par exemple simplifié certaines procédures; en effectuant son changement d'adresse à l'Office cantonal de la population, celui-ci se charge des modifications pour le permis de conduire et, cas échéant, pour le livret de service militaire, ainsi que de l'annonce aux SI6. 6 Sept autres simplifications concernent 1) la possibilité de commander un duplicata de l'abonnement TPG au bureau des objets trouvés; 2) l'authentification de diplômes; 3) l'orientation scolaire et professionnelle (3 antennes); 4) l'autorisation de commerce de vente au détail; 5) l'obtention d'une attestation fiscale (le service qui la requière se charge, avec l'autorisation de l'intéressé, de requérir celle-ci); 6) la possibilité d'obtenir un extrait du Registre foncier auprès du Service du cadastre; 7) la délivrance de l'acte d'origine auprès du Service des passeports et de la
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− Il délivre certaines prestations indépendamment du lieu de domicile de ses utilisateurs (les clients se rendent dans le guichet de leur choix, à proximité de leur lieu de travail, ou de domicile). Dans ce sens, le guichet universel peut être désigné comme un guichet sans frontières. − Il peut avoir la forme d'un guichet virtuel, lorsque les prestations sont requises par Internet (voir ci-dessus le chapitre consacré à la cyberadministration). Si l'on se réfère en particulier aux guichets universels qui seront situés dans les districts, leur mission générale consisterait à fournir directement la prestation demandée, ou à aider les utilisateurs à entamer leurs démarches. En contactant si nécessaire le service concerné (renseignements, prise de rendez-vous, etc.) et en les assistant dans la récolte des éléments nécessaires à leur demande (attestations, etc.). On peut imaginer que ces guichets universels fournissent, toujours à titre d'exemple, les prestations suivantes (en plus de celles déjà mentionnées) : − Obtention d'extraits (cadastre, certaines données du registre foncier, etc.) et d'attestations. Le guichet peut notamment constituer le front office qui permet de vérifier si le requérant est habilité à obtenir ces documents. Après cette formalité, la prestation pourrait être directement fournie par le guichet ou transmise par messagerie express au service ou à l'office compétent (back office). Il serait ainsi par exemple possible d'obtenir un extrait ou une attestation en un quart d'heure (pendant les heures d'ouverture usuelles), depuis n'importe quel guichet universel. − La consultation de toutes sortes de bases de données (cadastre, plan d'ensemble, statistiques du SCRIS, registre du commerce, Recueil systématique de la législation vaudoise, etc.), directement par une borne informatique à disposition ou par l'intermédiaire du préposé (aide et protection des données). − Délivrance de tous les formulaires de l'ACV (voir le chapitre sur la cyberadministration) et plus généralement de toute documentation liée aux prestations de l'Etat : − prévention (incendie, abus de toutes natures, etc.) et information (économies d'énergie, etc.);



nationalité. Dans le cas genevois, les huit prestations mentionnées ne sont pas délivrées à la même adresse.
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− formation continue (dans le cadre des écoles d'agriculture, etc.) et autres cours (de langue; etc.); − aide sociale, etc. − La commande et le retrait de passeports. − Demande de rendez-vous avec n'importe quel office ou service (expertise autos, aide sociale, etc.). − Vente de documents officiels (lois, procès-verbaux du Grand Conseil, etc.) par commande, ou par livraison immédiate puisque certains documents (RSV, etc.) sont déjà disponibles sur le réseau et pourraient être imprimés à la demande. − La commande, le prêt et le retour de livres ou CD empruntés à (ou via) la Bibliothèque cantonale universitaire; ainsi que la consultation du catalogue informatique des bibliothèques. − Idem pour le matériel de la Centrale de documentation scolaire (par exemple pour les parents qui souhaitent pouvoir mieux aider leurs enfants). − La déclaration d'objets (et d'animaux) perdus qui pourrait être transmise aux postes de police, et aux bureaux des objets trouvés des communes et des compagnies de transport (il est difficile de savoir si l'on a égaré ses clefs en allant travailler, au restaurant, en faisant du sport ou au supermarché…). Une base de données cantonale des objets (et animaux) trouvés/perdus serait d'ailleurs très pratique. L'informatique arrive mieux que l'humain à faire correspondre la signalisation des nombreux objets trouvés/perdus, en utilisant les critères géographiques et descriptifs (par exemple nombre, type et marque de clefs, matériau du trousseau, etc.). Le port obligatoire d'une puce électronique d'identification pour les chiens qu'envisage le Service vétérinaire cantonal faciliterait encore ce but, puisque ce système est lié à une base de données suisse. − Le dépôt et le retrait de plaques d'immatriculation (les contraintes liées au stockage et à la manutention devraient être évaluées). − Les guichets universels pourraient également délivrer des prestations qui n'émanent pas de l'Etat, ne serait-ce que la vente de timbres postaux, ou de vignettes autoroutières et pour les deux roues. Ce qui diminuerait leurs coûts de fonctionnement et favoriserait leur fréquentation. On pourrait imaginer qu'ils accueillent également une billetterie pour des manifestations concernant tant la région que d'autres districts. Cela permettrait aussi de
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rompre avec l'image austère de l'administration. Enfin, les guichets universels pourraient être des antennes des offices du tourisme. Dans les régions périphériques sans Maisons de l'Etat, les administrations communales et les offices postaux (pour favoriser le maintien de ces derniers) pourraient également constituer des guichets universels. Il n'est pas encore possible d'évaluer le coût des guichets universels, puisqu'il dépendra de leur nombre et de la diversité des prestations qui seront fournies. Mais on peut déjà relever que l'informatisation de certaines procédures devant, pour des raisons de rationalité, de toute façon être opérée, l'investissement pour les guichets s'en trouvera allégé pour une part importante. Remarquons enfin que la mise en œuvre de Maisons de l'Etat et de guichets universels nécessite au préalable l'assimilation d'une nouvelle culture administrative pour profiter pleinement de leurs potentialités. Il s'agit en effet de surmonter les cloisonnements administratifs et d'offrir un accueil correspondant davantage à un service public qu'à une relation d'administration à administrés. Un document7 décrivant le réseau de 13 guichets universels de la Ville de Montréal évoque cela : "Gérer la déconcentration d'activités implique d'importantes modifications dans les méthodes et les outils de gestion. Les administrations ont dû consentir à diffuser l'information et à déléguer au réseau Accès Montréal une partie de leurs opérations en donnant accès au suivi des dossiers dans leur propre service. Les demandes qui exigent un suivi sont gérées au moyen d'un système de gestion informatisée des demandes du citoyen (GIDEC) qui permet d'en suivre le cheminement dans les services responsables et d'informer le citoyen sur les étapes du traitement de sa demande". "La formation des agents est axée sur la maîtrise des rouages administratifs, la connaissance des nombreux programmes et activités administrés par les différents services de la Ville, ainsi que sur la qualité du service à la clientèle". Le guichet universel pouvant constituer la réception de la Maison de l'Etat, ce dernier point est particulièrement important : le premier contact doit être bon, car toute la suite de la procédure peut dépendre de la perception qu'a le client de l'administration. 7



Service des relations avec les citoyens, "le réseau accès Montréal", Ville de Montréal, novembre 1997, pp. 4-5.



2138



Séance du mardi après-midi 28 août 2001



3.4 Une centrale cantonale d'appel pour mieux informer et orienter Faut-il solliciter un contrôleur des impôts de l'office de son district pour une simple question relative à la déclaration ordinaire ? Que ce soit pour la taxation, mais aussi pour les procédures de poursuites et faillites, etc., les questions récurrentes pourraient être aiguillées vers un répondant pour tout le canton, ce qui permettrait aux appelants de trouver immédiatement une personne compétente et disponible pour leur répondre. La continuité du travail des collaborateurs spécialisés en serait de plus nettement améliorée. Une telle organisation n'implique pas le déménagement des répondants cantonaux qui resteraient localisés dans l'un ou l'autre des offices décentralisés. Il s'agirait surtout d'étoffer la centrale téléphonique cantonale existante, afin qu'elle puisse transmettre les appels aux répondants cantonaux; ou aux responsables chargés des dossiers spécifiques, lorsque cela s'avère vraiment nécessaire. La centrale pourrait également enregistrer, puis transmettre par Internet (ou Intranet) des demandes simples aux services compétents. Elle fournirait aussi des indications relatives à la localisation et aux heures d'ouverture des services, offices et Maisons de l'Etat; ainsi qu'aux informations et prestations disponibles sur Internet. Enfin, relevons qu'une telle centrale ne remettrait pas en cause la possibilité de s'adresser directement aux services ou aux personnes chargés du dossier. L'utilisation des numéros d'accès direct est notamment très appréciée par les utilisateurs professionnels et les administrations communales. Après cette réflexion sur ce qui pourrait constituer les outils de l'administration du futur et les projets de la Constituante étant exposés, le chapitre suivant montre comment les projets de MERITE peuvent être intégrés dans ce cadre. 4. LES OFFICES CONCERNÉS PAR MERITE La recherche d'un optimum en termes d'accessibilité, de qualité et d'économies a conduit à privilégier une approche de type "client". Les diverses prestations des offices du domaine économiques ont ainsi été analysées une par une, afin de définir à quelle échelle il convient de distribuer chacune d'elles. Il en est ressorti qu'une organisation à deux niveaux était souhaitable; elle est concrétisée par le scénario suivant, mis en consultation au printemps 2000 : a) Des prestations peuvent être fournies dans chacun des 19 districts, dans les directions régionales, des directions locales ou dans des antennes pour les
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impôts ordinaires, du fait du nombre important de contribuables qui se rendent dans les offices d'impôt et des relations avec les communes; − pour des réquisitions simples et l'obtention d'extraits concernant le Registre foncier, grâce à son informatisation; − et pour la consultation de données du Registre du commerce, qui a également été informatisé. b) D'autres prestations gagneraient à être regroupées − en 5 centres de compétences régionaux pour les impôts spéciaux, car il s'agit d'un domaine complexe; − en 4 directions régionales des poursuites et faillites, pour former également des centres de compétences, avec 3 directions locales supplémentaires pour éviter de longs déplacements dans certaines régions; − en 5 directions régionales du Registre foncier, afin de parer aux problèmes de suppléance et permettre une meilleure répartition des tâches. Comme la loi le prévoit, le Registre du commerce a été regroupé en 1 direction cantonale (en février 2000 à Moudon); ce qui a permis d'accélérer l'informatisation des fichiers et d'offrir des heures d'ouverture plus étendues. Si l'on met en perspective les projets de la Constituante et les résultats de la consultation sur ce scénario, les modalités du réseau des offices concernés peuvent être les suivantes. 4.1 Impôts La restructuration du réseau de l'administration cantonale des impôts (ACI) est pressante; il s'agit de répondre aux objectifs liés à l'harmonisation fiscale et de faire face au passage à la taxation annuelle postnumerando en 2003. Afin de ne pas préjuger des options qu'allait prendre la Constituante, seules la répartition des tâches n'impliquant aucun changement d'habitudes pour les contribuables a été réorganisée. Ainsi, afin de créer une meilleure articulation entre la Direction de l'ACI et les 21 offices d'impôt (cf. chapitre II.2), 5 de ces derniers ont été institués en direction régionale. Cela pour permettre une meilleure gestion des ressources humaines, de la formation des collaborateurs et de l'appui à ceux-ci, ainsi que du suivi des chefs de projet et de l'inspectorat).
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Ces 5 directions régionales sont fonctionnelles; il s'agit des offices d'impôt de Lausanne-Ville, Lausanne-district (solde du district de Lausanne), Yverdonles-Bains, Vevey et Nyon. Deux directions régionales sont en effet nécessaires pour le district de Lausanne, puisqu'il occupe à lui seul le tiers de l'effectif total des 21 offices d'impôt. En ce qui concerne les tâches qui nécessitent un contact avec les contribuables, le scénario mis en consultation prévoit un office pour les impôts ordinaires, dans chaque district et 5 centres de compétences (à Lausanne, Nyon, Morges, Vevey et Yverdon-les-Bains) pour les impôts et cas spéciaux. Ce réseau a été accepté par 72% des intervenants; dont 115 communes sur les 150 qui se prononcent. Les communes du district d'Aigle estiment que leur chef-lieu pourrait accueillir le centre de compétences de l'Est vaudois, étant donné que leur office d'impôt est moins chargé que celui de Vevey. Le chef-lieu de Payerne revendique une centre de compétences; il est appuyé par la Communauté régionale de la Broye qui souhaite le maintien d'une ou plusieurs directions régionales dans la Broye – sans préciser le(s) domaine(s) concerné(s). Comme prévu, il y aurait donc en tout cas (compte tenu de la clause permettant à certaines régions décentrées de bénéficier d'une Maison de l'Etat; cf. chapitre II.2) un office pour les impôts ordinaires dans chacun des 8 à 12 districts. Les impôts spéciaux ne seraient toutefois pas forcément traités sur place. L'Administration cantonale des impôts (ACI) a en effet réaffirmé la nécessité de ne pas multiplier les offices chargés des impôts et cas spéciaux. Elle relève que cinq régions reste sur le plan fonctionnel le meilleur choix. Une sixième région à Payerne n'est pas compatible avec un fonctionnement rationnel, cela engendrerait 3 ou 4 postes de travail supplémentaires qui feraient à eux seuls un doublon. La solution la plus rationnelle consiste à ce que les 5 directions régionales pour les tâches internes coïncide avec les 5 centres de compétences pour les impôts et cas spéciaux. Toutefois, la question de la présence d'un centre de compétences à Morges et/ou Payerne est encore ouverte. Mais on relèvera que cette option aura peu d'influence sur les utilisateurs, car si une entrevue est nécessaire, celle-ci pourra à la demande du contribuable, ou de son mandataire, avoir lieu dans un office d'impôt (ce sont les spécialistes qui se déplacent et non les clients). Quant à la localisation du centres de compétences de l'Est vaudois à Aigle au lieu de Vevey, une telle option est contraire au principe de base adopté par le Conseil d'Etat. Celui-ci prévoit en effet que, pour limiter les déplacements, les
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principaux offices seront localisés dans les grands centres régionaux, c'est à dire à proximité de la majorité des utilisateurs (cf. chapitre III). La mise en œuvre des centres de compétences n'implique pas modifications légales. Elle peut d'autre part être réalisée en limitant au maximum les transferts de collaborateurs entre districts. La mise en place des 5 centres de compétences envisagés par l'ACI nécessiterait des déplacements de postes dans seulement 5 offices d'impôt : ceux d'Aigle, Cully, Morges, Moudon et Payerne où resteraient en place, respectivement, 87%, 89%, 89%, 99% et 99% des postes (ETP)! Si des Maisons de l'Etat étaient prévues en dehors des chefs-lieux, par exemple pour les régions décentrées, un office d'impôt pourrait y être localisé. Mais si le nombre de contribuables n'est pas suffisamment élevé pour justifier une telle structure, un guichet universel pourrait alors fournir certaines prestations comme une aide pour la déclaration d'impôts ordinaires (personne âgées) ou la délivrance d'attestations fiscales et de formulaires (demande d'exonération, etc.). Enfin, pour illustrer les possibilités de la cyberadministration et outre les avantages mentionnés au deuxième chapitre, on relèvera que l'informatisation des déclarations permettrait de mieux dépister les tentatives de soustraction fiscale : la comparaison (automatisée) avec les déclarations précédentes et avec celles d'autres membres de la famille permet un recoupement des informations. C'est ce motif qui a incité les autorités californiennes à mettre en oeuvre, dès la fin de cette année, un tel système d'analyse. 4.2 Poursuites et faillites La moitié des intervenants (51%) est opposée au projet mis en consultation au printemps 2000 (4 directions régionales, à Nyon, Lausanne, Vevey et Yverdonles-Bains et 3 directions locales, à Aigle, Morges et Payerne) et formule des propositions qui ne sont pas compatibles avec les principes (au plus 7 directions situées dans les grands centres). Parmi ces intervenants : − Les 8 députés qui ont émis un avis dans le cadre de la consultation − L'UCV et 73 communes (dont 6 chefs-lieux) sur les 157 qui se prononcent − L'Association des agents d'affaire brevetés − La Fédération patronale vaudoise − La Fédération des sociétés de fonctionnaires vaudois
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− L'Association vaudoise des préposés et fonctionnaires aux offices des poursuites et faillites − Le Groupement des polices municipales Les critiques et les propositions principales sont les suivantes : − Les districts de La Vallée et du Pays-d'Enhaut sont à une heure, une heure et demi, plutôt qu'une demi-heure de la direction la plus proche. − On craint que l'augmentation des déplacements pour les collaborateurs et les polices rende difficile l'exécution des inventaires, des saisies et des mandats d'amener. − Les directions locales étant des offices non permanents, on doute qu'elles puissent donner satisfaction étant donné le nombre de débiteurs qui s'y rendraient. Parmi les solutions qu'elle préconise, l'Association vaudoise des préposés et fonctionnaires aux offices des poursuites et faillites propose 8 à 12 offices permanents et la mise en œuvre d'un seul centre de compétences. On demande plus généralement que de nouvelles études soient entreprises. A la suite de ces résultats, l'Ordre judiciaire vaudois a demandé et obtenu des crédits de réallocation pour élaborer un nouveau projet. Une nouvelle organisation dans le domaine des poursuites et faillites est en effet de plus en plus nécessaire : l'évolution à la hausse des volumes d'affaires (le nombre de poursuites introduites a augmenté de 50% entre 1990 et 2000) et la limitation des effectifs provoquent une pression de plus en plus importante sur le personnel. La contrainte d'une utilisation toujours plus efficace et économique des ressources et des moyens oblige ainsi à raisonner non plus uniquement au niveau de chaque office, mais également à celui des régions, voire du canton; notamment en ce qui concerne la formation, les méthodes de travail, la gestion du personnel, les suppléances, la gestion financière, l'informatique, les équipements, etc. Des groupes de travail ont été formés pour permettre à chaque collaborateur des OPF qui le souhaite de participer au projet. Les différents partenaires professionnels (agents d'affaires, avocats, ACI, Registre foncier), institutionnels (Constituante, Grand Conseil, préfets, Fédération romande des consommateurs) et particuliers seront régulièrement informés de l'avancement des travaux à travers des bulletins transmis par courrier et diffusés par Internet, ainsi que par les publications de l'Etat (Gazettes).
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Le planning prévoit le dépôt d'un avant-projet d'EMPL pour octobre 2001. Il est important de relever que l'Ordre judiciaire vaudois s'est engagé à ce que ce projet ne fasse pas obstacle aux travaux de l'Assemblée constituante. Le projet retenu sera adaptable au nouveau découpage institutionnel. Il faut en effet rappeler (cf. chapitre II.2) que le commentaire qui accompagne le projet de Constitution mentionne notamment le domaine des poursuites comme étant l'un des offices devant "dans toute la mesure du possible" être présent dans chaque district. Ce qui impliquerait donc un réseau de 8 à 12 OPF (voire davantage selon la clause permettant de prévoir des Maisons de l'Etat supplémentaires dans les régions décentrées). Afin de sérier les besoins en termes de proximité pour les OPF, on rappellera que les débiteurs se rendent dans les OPF pour les opérations suivantes 8: a)



20% pour y effectuer un paiement



b) 32% pour obtenir un extrait ou un renseignement c)



48% sur convocation ensuite de saisie, faillite et concordat (env. 30%) et par mandat d'amener (env. 20%)



Les deux premiers motifs montrent que, pour la moitié des visites, les moyens informatiques et le téléphone permettraient de délivrer les prestations souhaitées sans que le requérant doive forcément se rendre dans un OPF : a)



Les paiements sont effectués directement à l'OPF par des débiteurs qui viennent s'acquitter in extremis avant la saisie ou un jugement, ou encore par souci de discrétion, pour éviter l'intermédiaire de la poste. La possibilité de payer dans n'importe quel guichet serait donc appréciée.



b) Le guichet universel pourrait également fournir des extraits et des renseignements. Pour ce qui est des extraits des registres (renseignements), il appartient au préposé d'apprécier si l'intérêt à la communication de telles données a été rendu vraisemblable (art. 8a LP). Une procédure de consultation par Internet (analogue à celle qui sera mise en place pour le registre du commerce) n'est pas irréaliste, notamment avec les correspondants professionnels (banques, fiduciaires, avocats, agents d'affaire, agences de renseignements commerciaux, etc.) avec, pour les particuliers la possibilité d'obtenir localement des extraits par l'intermédiaire d'antennes, dans les



8



Sur la base d'une statistique réalisée sur une année à l'office de Vevey.
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Maisons de l'Etat, sachant qu'un droit limité à certaines fonctionnalités de l'application est techniquement possible. Des guichets universels pourraient évidemment aussi mettre à disposition des formulaires de réquisition de poursuites. c)



L'autre moitié des visites fait suite à des convocations ou des mandats d'amener, ce qui justifie une certaine proximité avec les régions. L'Association vaudoise des préposés et fonctionnaires aux offices des poursuites et faillites a réalisé une évaluation du nombre annuel de visites dans chaque office (moyenne entre une estimation réalisée par chaque office et celle obtenue en prenant comme base les statistiques de Vevey). Il en ressort que la structure en 7 directions (4 régionales et 3 locales) mise en consultation impliquerait 17'200 déplacements hors district (selon la configuration actuelle en 19 districts) par année pour les deux motifs susmentionnés. Ce chiffre doit être mis en perspective avec les éléments suivants : •



Les 7 directions étant localisées dans les principaux centres régionaux – cela implique qu'il y aurait par contre, toujours pour ces deux motifs, 62'400 déplacements à l'intérieur du district; autrement dit, des déplacements hors district ne seraient vraiment nécessaires que pour 22% des utilisateurs; – le désagrément occasionné par le déplacement doit être relativisé par le fait que les axes et les transports collectifs convergent vers ces grands centres, où doivent de toute façon se rendre, souvent (voire quotidiennement), bon nombre de personnes dans le cadre de leur travail ou de leurs achats.



• Les économies. • L'amélioration de la qualité et de la vitesse de traitement des dossiers par la création de véritables centres de compétences. En ce qui concerne les déplacements nécessaires pour les collaborateurs, la situation est la suivante : si l'on additionne le nombre de saisies et d'actes de défaut de biens (statistiques 2000), on remarque que − les actes de défaut de biens représentent 40% des cas; − les saisies sur salaire et revenus, 55%; − les saisies de biens, 5%.
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Le faible taux de recouvrement des dettes par saisie de biens montre qu'il faut donc relativiser l'argument plaidant pour le maintien d'une grande proximité pour les inventaires, saisies et séquestres. Ce d'autant plus que, lors des exécutions de saisies, seul un débiteur sur 5 en moyenne est trouvé à son domicile. il convient donc bien : − de créer de plus grands offices par regroupement, pour pouvoir assurer un tour de rôle de façon à pouvoir opérer sur le terrain en dehors des heures de bureau; − de procéder surtout à des saisies sur les salaires et les revenus. Cela étant, la pratique actuelle pour les mandats d'amener, qui sont effectués par la police, nécessite une certaine proximité des offices. Mais une pratique plus souple, comme l'audition des débiteurs ailleurs que dans un OPF (à la gendarmerie ou à la préfecture, etc.) est possible. Enfin, soulignons le fait qu'une informatisation des données, voire des procédures (réquisitions), serait très pratique tant pour l'administration que pour les utilisateurs, en particulier pour les professionnels. 4.3 Registre foncier Le projet mis en consultation (5 directions du RF, à Yverdon-les-Bains, Vevey, Lausanne, Morges et Nyon + 1 antenne dans chaque autre district) a été accepté tel quel par 56% des intervenants; environ 20 autres pourcent souhaitent au moins 7 RF. Pour l'Association vaudoise des ingénieurs géomètres, "le nombre de 7 directions représente un minimum (…); des directions régionales devraient être préservées dans les zones périphériques montagneuses, en plus des 7 directions réparties sur le Plateau". La Société vaudoise des conservateurs du registre foncier a proposé quant à elle 9 directions. Les possibilités offertes par l'informatisation du Registre foncier rendent inopportunes une multiplication des offices. Dans environ 5 ans, l'informatisation des données de base sera terminée. Les données de base des districts d'Aigle, Yverdon/Grandson, Vevey et d'Aubonne sont déjà disponibles sur Internet, pour les ayants droits (géomètres, notaires, communes et ACV). Dans chacune de ces 3 premières régions, ce ne sont pas moins de 60 à 70 extraits du RF qui sont délivrés, grâce à cet outil, chaque jour ouvrable (statistiques réalisées en août et septembre 2000). L'informatisation des pièces justificatives pourra démarrer une fois que celles des données de base sera achevée et elle durera 10 à 20 ans. Certaines de ces pièces (documents concernant les propriétés par étage, plans des servitudes)
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sont souvent consultées : chaque jour en ce qui concerne le Registre foncier d'Yverdon-les-Bains. L'informatisation achevée, des déplacements dans les RF resteront toutefois nécessaires pour les opérations suivantes: − Réquisitions complexes nécessitant des conseils de spécialistes (pour le RF d'Yverdon, cela représente actuellement environ une centaine de visites par an); − Mise à l'enquête concernant la mensuration (13 lots en 1997) et les remaniements (2 dossiers en 1997). Là également, les explications de spécialistes sont nécessaires; − Consultation des archives (peu). L'estimation fiscale des immeubles justifie également une certaine proximité avec les régions. Pour le conservateur et l'adjoint responsables des districts d'Yverdon et Grandson, cette tâche nécessite environ un mois de travail par an sur le terrain. Compte tenu de ce qui précède, envisager un réseau convergeant à l'horizon 2010 environ vers 7 directions du RF, avec des antennes, est raisonnable. Avec ces 7 directions localisées à Lausanne, Morges, Nyon, Vevey et Yverdon-lesBains (comme le prévoit le scénario mis en consultation), ainsi qu'à Aigle et Payerne, cela signifierait que pour les 2/3 des utilisateurs du canton, il n' y aurait pas besoin de se rendre dans un autre district, étant donné le volume d'affaires traité par ces 7 districts. La présence d'une direction du RF dans les petits districts n'est pas souhaitable, ni nécessaire. a)



Les petits effectifs posent en effet des problèmes récurrents : − Mauvaise répartition des tâches. − Problèmes de suppléance. − Heures d'ouverture peu étendues



b) Le registre foncier ne concerne directement qu'une minorité de la population; hormis les professionnels, les propriétaires ne s'y rendent éventuellement qu'une à deux fois dans leur vie. Il est donc opportun, pour les petits districts, de prévoir un maillage plus large que celui du district, comme l'envisage le commentaire accompagnant le projet constitutionnel (cf. chapitre II.2). Celui-ci relève en effet que "cela pourra en
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particulier être le cas lorsque le service cantonal décentralisé, pour des raisons d'efficacité, doit recouvrir un maillage plus large et qu'il ne s'agit pas d'un service auquel l'administré doit se rendre fréquemment". Mais cela ne signifie pas qu'aucune prestation du Registre foncier ne serait délivrée dans les petits districts : l'informatisation des données de bases et, à plus long terme, des pièces annexes permettrait de créer une antenne. De fait des antennes existent déjà : les notaires qui disposent du registre informatisé peuvent fournir des extraits et conseiller la clientèle. Ils sont même déjà habilités à le faire. L'article 111m de l'ordonnance fédérale sur le registre foncier permet aux cantons d'autoriser l'accès direct à certaines autorités et à certains professionnels (communes, notaires, géomètres et services de l'Etat). Une réglementation cantonale d'application est en cours d'élaboration. Le guichet universel des Maisons de l'Etat pourrait également constituer une antenne du RF, − en délivrant des extraits du registre informatisé; − en offrant la possibilité de procéder à des réquisitions en ligne simples (par l'intermédiaire du préposé au guichet); − en fournissant des renseignements simples, sans portée juridique particulière (cas échéant on renvoie au notaire ou au RF). Pour pouvoir profiter des départs à la retraite et des fins de baux, il convient de ne pas exclure a priori d'éventuels regroupements de deux offices par deux offices d'ici à l'adoption de la nouvelle Constitution, voire d'un redécoupage des districts. Toutefois, l'Inspecteur du Registre foncier insiste sur le fait que les regroupements doivent pouvoir s'intégrer dans le maillage "final". Regrouper actuellement, par exemple, les registres d'Aubonne et Rolle n'est pas forcément adéquat; car si le nouveau découpage institutionnel regroupait finalement le district d'Aubonne avec celui de Morges et celui de Rolle avec Nyon, cela impliquera des frais supplémentaires importants (scission des données et ventilations des pièces justificatives notamment). 4.4 Registre du commerce La loi sur le RC étant adoptée, une très nette majorité des intervenants est d'accord avec le scénario mis en consultation : 86% des intervenants (dont 112 communes sur les 128 qui se prononcent) se rallient au réseau constitué de l'Office cantonal de Moudon et d'une antenne dans chacun des autres districts.
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On regrette souvent que la centralisation ait été réalisée avant la mise sur pied des antennes; l'UCV estime ainsi qu'il faut prendre les mesures utiles pour combler au plus vite les retards dans la saisie des données. Un quart des intervenants aimerait que l'on puisse procéder dans les antennes aux inscriptions ou à la légalisation des signatures. Mais celle-ci devant obligatoirement être réalisée par un notaire, elle ne peut donc pas être effectuée dans les antennes, qui sont des structures de consultation. D'autre part, les demandes d'inscription étant examinées par les spécialistes de l'Office cantonal, il est plus rapide des les adresser directement à l'Office sans les faire transiter par une antenne. Outre la consultation et la délivrance d'extraits du registre informatisé, les antennes pourraient mettre à disposition des formules de réquisition (inscriptions ou modifications) et des documents explicatifs. Ces antennes pourraient être localisées dans les Maisons de l'Etat, dans un guichet universel ou auprès des directions des poursuites et faillites (L'Association vaudoise des préposés et fonctionnaires aux offices des poursuites et faillites estime que cela est possible); ou chez les notaires (leur association estime qu'ils devraient pouvoir délivrer des extraits en disposant d'un accès complet). Voire également auprès des offices postaux. 4.5 Les économies réalisables et les coûts Le développement de la cyberadministration est incontournable; si celle-ci dégagera à terme des économies (voir le chapitre II.3 sur les rationalisations qu'elle permet), elle demandera d'importants investissements. Or, des économies (surtout sous forme de non dépenses), pourraient être réalisées en restructurant progressivement le réseau, en attendant l'adoption de la nouvelle Constitution puis du redécoupage institutionnel. • Pour les impôts, les dernières estimations de l'ACI (octobre 2000) montrent qu'une mise en œuvre avec les 5 centres de compétences qu'envisage l'ACI (donc sans Morges, ni Payerne), − permettrait une économie annuelle de 1'800'000 fr. (15 ETP environ) et une non-dépense correspondant à plusieurs dizaines de nouveaux postes qui seraient sans cela nécessaires pour permettre le passage à la taxation annuelle postnumerando, en 2003. − La création de 2 centres de compétences supplémentaires, à Morges et Payerne, diminuerait le montant de ces économies; une sixième région à Payerne impliquerait ainsi 3 ou 4 postes de travail supplémentaires.
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− nécessiterait le transfert d'environ 25 postes de travail, soit un investissement de 250'000 fr. D'autres coûts sont en cours d'évaluation (pour la digitalisation de l'ensemble des dossiers existants et rentrant, la modification profonde des programmes et la création d'unités de saisie). En ce qui concerne les ateliers de saisie, un coût de 3'000'000 fr. a été estimé dans le cadre du schéma directeur informatique de l'ACI accepté en 1999 par le Grand Conseil. • Pour les poursuites et faillites, une nouvelle étude étant en cours, aucune estimation n'est possible. • Quant au Registre foncier, si l'on réalisait 5 regroupements d'ici à 2005, cela permettrait une économie annuelle évaluée à 390'000 fr. Les frais par déménagement sont d'environ 50'000 fr.



5. LA CONCERTATION AVEC LA CONSTITUANTE Comme le prévoit le décret sur l'Assemblée constituante (9.11.98), il a été procédé à une concertation régulière entre le Conseil d'Etat et l'Assemblée constituante, afin que les projets sectoriels (dont ceux relatifs à l'organisation territoriale de l'administration) puissent s'ajuster aux orientations constitutionnelles à venir. Il a notamment été convenu lors d'une séance avec une délégation de l'Assemblée, tenue au printemps 2000, que les réorganisations prévues ne devaient pas mettre celle-ci devant des faits accomplis. Le Conseil d'Etat a ainsi fait part à la Constituante de ses intentions (dans son Information à l'Assemblée constituante, en mai 2000, au chapitre intitulé "Organisation territoriale", p. 5) : "(…) la poursuite de ces projets [EtaCom, MERITE, Police 2000, Organisation judiciaire, l'EERV, PDC] sera menée en faisant jouer au mieux les mécanismes de concertation. En tout état de cause, le Conseil d'Etat affirme sa volonté claire (et par ailleurs constante) de prévoir des solutions compatibles avec celles que pourra retenir l'Assemblée Constituante". Dans son discours à la Constituante le 7 juillet 2000, le chef du Département des institutions et des relations extérieures a d'ailleurs souhaité trouver des solutions "coulissantes", qui permettent d'aller de l'avant en attendant l'entrée en vigueur de la nouvelle Constitution. Il a également relevé que la délégation
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de la Constituante "admettait d'ailleurs que l'Etat poursuive ses activités, mais insistait sur le fait que cela ne devait pas déboucher sur des faits accomplis". Plusieurs séances ont eu lieu depuis lors entre des délégations du Conseil d'Etat et de l'Assemblée constituante. Elles ont notamment permis d'aborder les modalités de l'intervention du Conseil d'Etat dans le cadre de la consultation du projet constitutionnel et, en mai dernier, de procéder à un premier échange de points de vue sur les intentions et les réflexions du Conseil d'Etat à propos des objets développés dans le présent rapport, en relation avec certaines dispositions adoptées par l'Assemblée constituante en première lecture. Enfin, on relèvera que l'Etat s'est doté de moyens et de diverses structures pour assurer une bonne coordination avec la Constituante : un délégué et un groupe de travail suivent les travaux de celle-ci, de façon à pouvoir régulièrement informer le Conseil d'Etat et l'appuyer dans ses diverses décisions. Toutes les propositions soumises au gouvernement, de même que les rapports et projets soumis aux Grand Conseil par le Conseil d'Etat, comportent d'ailleurs une rubrique qui traite des éventuelles conséquences sur la révision constitutionnelle. Ces éléments étant posés, il est possible de traiter les questions qui ont motivé le postulat. III



REPONSES AUX QUATRE DEMANDES DU POSTULAT



L'auteur du postulat estime que le Plan directeur cantonal (PDC) de 1987, "outil de travail créé afin de planifier intelligemment les zones d'activités et les infrastructures publiques à moyen et long terme, conserve toute sa pertinence après douze ans d'existence" et qu'il devrait alors servir de fil conducteur pour l'organisation de l'administration décentralisée. Ces considérations sont tout à fait exactes quant aux buts du plan directeur cantonal. Mais, comme le rappelle l'introduction du PDC de 1987 (page 4), les moyens qu'il préconise doivent être adaptés au cours du temps : "Document évolutif par excellence, il permet de faire le point de la situation générale de l'aménagement à un moment donné, mais il n'en pas pour autant statique. L'image qu'il propose est faite pour être remise en cause et discutée et les principes qu'il comporte sont à respecter dans l'esprit et non à la lettre". Or, la conjoncture a changé depuis; elle impose notamment des économies de moyens. L'évolution de la technique et de certains comportements (voir le préambule, chapitre II), ainsi que le contexte de concurrence économique interrégionale et intercantonale, qui s'est affirmé depuis 1987, ont justement suscité la révision en cours du PDC. Une révision d'ailleurs prévue tous les dix



Séance du mardi après-midi 28 août 2001



2151



ans pour ce type de document par la législation fédérale sur l'aménagement du territoire. Le site internet du Canton, développe les autres raisons qui motivent cette réactualisation (www.vd.ch; cf. rubrique "accès rapide", avec le mot-clé "plan directeur cantonal"). D'autre part, comme le relevait la réponse à l'interpellation A. Chapalay (septembre 1999), la notion de répartition équitable introduite dans le PDC en 1987 ne signifie pas que tous les centres régionaux doivent se trouver à égalité, notamment en matière d'équipement et de services publics. De même, la stratégie de décentralisation concentrée, sur laquelle s'appuie le PDC, n'a jamais prôné le saupoudrage, mais la concentration des ressources décentralisées. Mieux vaut un grand office que trois petits offices qui peinent à faire face en cas de surcharge ou de problèmes de suppléance et dont les faibles effectifs ne permettent pas une spécialisation des fonctions pour traiter rapidement et équitablement les dossiers complexes. Dans sa conclusion, Monsieur le député Charles-Pascal Ghiringhelli adresse quatre demandes au Conseil d'Etat : 1.



"Qu'il se livre à une réflexion portant sur les causes (DIRE) de ces prestations réparties dans le territoire avant de penser aux effets (DINF) qui en résultent, tels que : création d'hôtel cantonal, liens informatiques, réseaux de communications privés et publics et en fasse part au Grand Conseil".



Une telle réflexion a été menée tant par le Conseil d'Etat que par le Comité de pilotage du projet MERITE, qui comprend d'ailleurs le représentant du DIRE le plus à même de garantir que les enjeux institutionnels priment sur des considérations purement techniques, à savoir le chef du Service de l'intérieur (devenu Service de justice, de l'intérieur et des cultes). Cela étant relevé, ce n'était pas au Conseil d'Etat à pousser plus en avant une réflexion générale sur les "causes" et à en faire part au Grand Conseil, puisque ce type de réflexion est de niveau institutionnel et revient donc à la Constituante. L'action du Conseil d'Etat s'est limitée en l'occurrence à remplir la mission suivante : La décentralisation de l'administration ou plus généralement des prestations de l'Etat a pour but de mettre à disposition des citoyens de toutes les régions, dans des délais et avec des coûts raisonnables, des prestations de qualité, en marquant clairement la présence de l'Etat dans tout le territoire.



2152



Séance du mardi après-midi 28 août 2001



Or, le réseau actuel des offices destinés à répondre à ces missions est basé sur un découpage mis en place au début du XIXe siècle; les conditions ont pourtant radicalement changé depuis : − Les activités économiques et la population vaudoises se sont considérablement concentrées. Si en 1880, les districts de Nyon, Morges, Lausanne, Vevey et Yverdon ne représentaient encore que les 4/10 de la population, en 1990 ils en constituent les 7/10. C'est notamment pour répondre à cette réalité que le Conseil d'Etat a adopté dans le cadre de la démarche MERITE le principe suivant : Les principaux offices seront localisés dans les grands centres régionaux ou proches de ceux-ci. Cette option assure également la compatibilité du projet avec un éventuel redécoupage institutionnel, puisque les principaux chefs-lieux vaudois conserveront leur fonction quel que soit le nombre de districts. On peut relever à ce propos, qu'il est souvent plus pratique pour un utilisateur de se rendre dans des offices localisés dans les grands centres régionaux, situés généralement près de son lieu de travail, plutôt que d'aller dans des offices de son district de domicile. − Par rapport au début du XIXe siècle, la vitesse moyenne de déplacement a été multipliée par 4 à 5, avec l'automobile et le développement des transports en commun. − L'essor de la télématique (Internet, fax) permet de réaliser bon nombre d'opérations à distance (voir le chapitre II.3). − Enfin, la complexification croissante des procédures nécessite un regroupement des compétences (cf. chapitres II.2 et II.4). Compte tenu des quatre points susmentionnés, le principe suivant avait été également formulé : Pour les impôts spéciaux (impôts sur les successions, donations, etc), les procédures de poursuites et faillites, le registre foncier et le registre du commerce, 1 à 7 grands offices, selon le domaine, suffiront et permettront d’assurer des prestations de qualité. C'est sur la base de cette réflexion que le Conseil d'Etat a mis en consultation le projet MERITE. Celui-ci n'était pas axé uniquement sur les regroupements; il prévoyait aussi que l'Etat reste très présent dans les 19 districts, comme le montrent les deux autres principes suivants que le gouvernement a aussi adoptés :
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Les impôts ordinaires continueront à être administrés dans chacun des districts. Un réseau complémentaire d'antennes assurera l’accessibilité aux prestations dans tout le Canton. 2.



Que le Conseil d'Etat "s'interroge sur l'opportunité de plusieurs maillages intermédiaires entre le canton et la commune et qu'il ose se demander s'il ne s'agit pas de coûteux leurres technocratiques".



Les tâches de l'Etat sont trop diverses pour être administrées à travers un seul découpage. Dans le domaine des routes, par exemple, la constitution des arrondissements est dictée par la densité de la voirie, les conditions climatiques, l'accessibilité, etc. De même pour l'entretien des forêts ou des cours d'eau. Pour la gendarmerie et les hôpitaux, des exigences semblables (rapidité d'intervention et accessibilité) peuvent conduire à des découpages différents. Dans d'autres domaines (pour la justice de paix et l'état civil par exemple), les critères sont totalement différents; le type de prestations délivrées demande une très grande proximité avec les bénéficiaires. Il faut donc recourir dans ce cas à un découpage beaucoup plus fin, articulé principalement autour des bassins de population, mais qui permette aussi un accès aisé aux habitants des régions moins peuplées. D'autre part, pour le domaine dit "économique", dont traite la démarche MERITE, la maille du district n'est pas forcément adéquate. Les offices des petits districts peinent à faire face à des procédures de plus en plus complexes (impôts spéciaux, certaines procédures de faillite). Comme rien ne garantit que cette situation change avec le nouveau découpage en 8 à 12 districts, puisque des petits districts pourraient subsister (voir le chapitre II.2), il est important de conserver, pour certaines tâches spécialisées, la possibilité de pouvoir englober plusieurs districts dans un seul arrondissement; ce que prévoit d'ailleurs le commentaire du projet constitutionnel, quand cela est motivé par des impératifs d'efficacité (cf. ce même chapitre). Exclure cette possibilité impliquerait justement de "coûteux leurres", puisqu'on créerait de pseudos centres de compétences dans les petits districts où, en raison du faible nombre de dossiers à traiter, il ne pourrait pas y avoir une véritable équipe de spécialistes. 3.



Que le gouvernement "s'interroge et confirme la pertinence de maintenir la bonne réalisation d'un seul maillage intermédiaire (décentralisation concentrée prévue par le PDC), manifestant ainsi une
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claire lisibilité institutionnelle de la manifestation de la puissance publique que demande le citoyen". Ce qui précède montre qu'il n'est pas possible de tout résoudre avec un seul maillage et qu'un recours au Plan directeur cantonal de 1987 n'est plus opportun, ni d'actualité. Quant à la lisibilité institutionnelle, il convient de rappeler que l'importance des maillages territoriaux va diminuer avec le développement de l'informatisation qui permettra de bénéficier de prestations non seulement dans l'office correspondant à son domicile, mais dans tous les offices qui travailleront en réseau. On pourra ainsi, par exemple, obtenir des renseignements à Nyon sur une affaire qui sera traitée à Payerne. Cela étant relevé, il s'agit effectivement de ne pas multiplier les découpages administratifs et de reprendre, notamment pour le domaine économique, le découpage institutionnel des districts. Ce qui ne signifie pas que les prestations soient fournies de façon identique dans chaque district; car tant du point de vue de l’administration que de ses usagers, il serait contre-productif de vouloir traiter toutes les demandes dans les petits districts. Il en résulterait des services de moindre qualité et un surcoût disproportionné au vu du nombre d'usagers. Il n'est donc pas correct de prétendre, comme l'a fait l'auteur du postulat par voie de presse, que l'organisation proposée par MERITE relèguerait certaines régions en «troisième ligue». A trop saupoudrer les offices dans le territoire, on irait à l'encontre de la manifestation de la puissance publique, qui suppose avant tout une administration capable de délivrer des prestations de qualité et de façon équitable. Pour marquer la présence de l'Etat dans tout le territoire et comme le souhaite la Constituante, on pourrait créer une Maison de l'Etat dans chaque chef-lieu du nouveau découpage institutionnel, voire également dans certaines régions décentrées. Cette Maison regrouperait si ce n'est toute l'administration décentralisée du district, du moins ses offices les plus représentatifs. Il sera ainsi possible de procéder aux démarches les plus courantes dans un seul endroit, connu de tous; ce qui concourra à la lisibilité souhaitée par l'auteur du postulat. 4.



Que le Conseil d'Etat "admette enfin que cette réflexion est maintenant prioritairement de la compétence de la Constituante et que toute démarche éventuelle ne peut se faire qu'en concertation avec cette dernière".
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Le chapitre précédent (II.5) montre que cette concertation a lieu. Il décrit aussi les moyens mis en œuvre pour cela. Il est évident pour le Conseil d'Etat que la configuration des districts est du ressort de la Constituante et que l'organisation des offices dépend du gouvernement, puisque celui-ci assume la responsabilité du bon fonctionnement de l'administration. Le gouvernement a pour mission d'élaborer un réseau conforme aux objectifs constitutionnels et garantissant des prestations de qualité, à des coûts raisonnables. Il respecte ainsi les prérogatives de la Constituante et souhaite aller de l'avant avec elle, grâce aux nouveaux éléments de concertation développés dans le chapitre II.4 et dans la conclusion. CONCLUSION Les questions du présent postulat ont permis de développer les différents enjeux relatifs à la décentralisation de l'administration. Il apparaît que la formulation très rigide des dispositions à ce sujet que l'Assemblée constituante à adopté, en première lecture, peut conduire à une organisation peu performante et coûteuse pour certaines prestations. Le commentaire à cet article montre cependant que la Constituante souhaite une application plus nuancée et adéquate, en précisant dans quels cas un service peut être fourni à une échelle plus large que celle du district. Toutefois, ni le projet d'article, ni le commentaire précisent que l'on peut à l'inverse subdiviser les districts en plusieurs arrondissements, pour assurer une plus grande proximité avec les utilisateurs. La réponse du Conseil d'Etat à la consultation du projet constitutionnel développera ainsi divers aspects relatifs aux conséquences des dispositions envisagées pour d'autres services décentralisés que ceux traités dans le présent rapport et pour les Maisons de l'Etat. Il sera particulièrement attentif à la situation des régions périphériques. Cela étant relevé et pour en rester aux offices du domaine économique, il est possible de moderniser progressivement leur réseau, en attendant l'adoption de la nouvelle Constitution et d'un nouveau découpage institutionnel. En effet, compte tenu − de la nécessité de créer à court et moyen terme de véritables centres de compétences pour les tâches les plus complexes;
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− de la nécessité aussi de pallier aux problèmes de suppléances et de surcharges chroniques ou ponctuelles; − qu'il serait inopportun de reconduire des baux et de remplacer des chefs d'office partant en retraite, alors que le nombre de districts, donc d'offices, diminuera sensiblement ces prochaines années; − qu'une fois la nouvelle constitution acceptée en 2003, il faut prévoir environ deux ans pour qu'un projet de découpage institutionnel puisse être adopté, puis deux autres années pour adapter l'organisation territoriale des offices décentralisés qui en découlera, cela signifie que celle-ci ne sera pas opérationnelle avant 2007; − que la consultation a donné des résultats favorables pour les impôts, le Registre foncier, le Registre du commerce et qu' une nouvelle solution pour les poursuites et faillites est étudiée; − que dans le cadre de la consultation, seuls 9 intervenants (un chef-lieu – Morges – et 8 autres communes) sur les 192 intervenants9 ont demandé, comme la Commission "Organisation territoriale et communes" de la Constituante, la suspension de tout regroupement jusqu'à la fin des travaux de celle-ci; − que des économies annuelles (sous forme de non-dépenses surtout) portant sur plusieurs millions peuvent être réalisées, essentiellement par la mise en œuvre des centres de compétences des impôts, il convient de permettre une évolution du réseau des offices du domaine économique qui soit compatible avec les projets de l'Assemblée constituante : − Pour les impôts, la mise en place de centres de compétences est nécessaire pour assurer le passage à la taxation postnumerando (2003) et répondre aux objectifs d'harmonisation fiscale. Sans cette réorganisation, il faudrait engager plusieurs dizaines de nouveaux collaborateurs pour faire face à ces échéances. La mise en œuvre ne nécessite pas de déménagements, puisque les 21 offices d'impôt actuels resteraient en place. Parmi eux, 5 (ceux formant déjà des directions régionales pour les tâches internes de management) à 7 (idem avec Payerne et/ou Morges) se constitueraient en centres de compétences où seraient traités en plus les impôts et cas spéciaux. 9



Outre la Commission mentionnée : 8 députés, 159 communes (par le préfet parfois), l'Union des communes vaudoises, 6 associations régionales, 3 associations d'utilisateurs professionnels et 5 utilisateurs professionnels particuliers, 3 associations de fonction-naires, 2 syndicats et 4 collaborateurs.
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Puis, une fois le nouveau découpage institutionnel adopté, on adapterait le réseau des autres offices d'impôt de façon à ce qu'il y en ait en tout cas un dans chaque nouveau district. − Pour les offices des poursuites et faillites, l'étude en cours aboutira à des mesures qui pourront éventuellement être rapidement mises en œuvre. Mais, lorsque le nouveau découpage institutionnel sera adopté, le réseau des OPF sera réajusté de façon à assurer une présence dans chaque nouveau district. − Pour le Registre foncier, des regroupements ponctuels de deux offices par deux offices devraient pouvoir être opérés ces prochaines années dans la mesure où ils sont cohérents avec un éventuel projet de redécoupage des districts. Une fois celui-ci adopté, on examinerait alors s'il est nécessaire de prévoir une direction dans chaque district ou si, du fait des possibilités offertes par l'informatique, une antenne suffirait dans les petits districts. − Pour le Registre du commerce, la structure sera comme prévu articulée autour de la Direction cantonale de Moudon et complétée par au moins une antenne dans chaque district actuel. Ce réseau d'antennes pourra ensuite être bien entendu modifié en fonction du nouveau découpage institutionnel. Le Conseil d'Etat prendra ainsi une décision de principe qui permettra de planifier la mise en œuvre des mesures décrites ci-dessus pour les domaines des impôts, du Registre foncier et du Registre du commerce. En ce qui concerne les infrastructures administratives (Maisons de l'Etat, cyberadministration, guichets universels et centrale téléphonique), il s'agit encore de réflexions qui devront faire l'objet d'études détaillées. A ce stade, il était néanmoins important de mettre en perspective les attentes de la Constituante, de l'administration cantonale et de ses utilisateurs, en fonction des potentialités de ces infrastructures. Il s'agira notamment de poursuivre le recensement des services qui pourraient être fournis dans des guichets universels de Maisons de l'Etat et dans ceux que pourraient constituer les offices postaux des régions périphériques. En plus de cette proximité physique des services, on cherchera à profiter au maximum des possibilités offertes par l'informatique (par Internet en particulier) et par une centrale téléphonique cantonale qui permette de traiter ou transmettre rapidement les demandes. Les coûts de ces structures devront évidemment être estimés et mis en regard des économies directes et indirectes qu'elles permettront, tant pour l'administrations que ses usagers (augmentation de la productivité et de la qualité des prestations, diminution des déplacements, etc.). Pour conclure sur la préoccupation principale du postulat, on rappellera que la concentration des offices n'est pas la cause, mais la conséquence de certaines
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tendances démographiques observables à l'échelle des districts. On ne peut malheureusement pas espérer freiner celles-ci en maintenant, coûte que coûte, des effectifs importants dans tous les chefs-lieux actuels. Les offices ne constituent pas les forces vives de l'économie. Pour les habitants, l'attrait d'une région dépend de son cadre physique, de son accessibilité, de sa convivialité, de ses équipements et des conditions fiscales; de même pour les entreprises, qui souhaitent de plus trouver la main d'œuvre qu'elles recherchent. D'autre part, il est aussi nécessaire de relativiser le nombre de déménagements qu'induira vraiment la nouvelle répartition des offices : en 1997, déjà 43% des collaborateurs des offices susmentionnés n'habitaient pas dans le district où ils travaillent. De plus, les regroupements se faisant sur les principaux centres régionaux, sur lesquels convergent tant les grands axes routiers que les réseaux de transport en commun, il sera facile pour les collaborateurs concernés de s'y rendre; ce qui limitera le nombre de déménagements. Finalement, les intentions de la Constituante et du Conseil d'Etat se rejoignent puisque la diminution du nombre de districts et le regroupement des offices qui s'ensuivra permettront notamment de créer dans tout le canton de véritables centres de compétences qui garantiront un traitement plus rapide et plus équitable des dossiers complexes, pour lesquels les petits offices manquent souvent de ressources. Au vu de ce qui précède, le Conseil d’Etat a l’honneur de proposer au Grand Conseil de prendre acte du présent rapport sur le postulat Charles-Pascal Ghiringhelli concernant Orgaterr II. Ainsi adopté, en séance du Conseil d’Etat, à Lausanne, le 25 juin 2001. Le président :



Le chancelier :



Ch. Favre



V. Grandjean Rapport de majorité



La commission composée de Mmes Hélène Brughera, Claudine Dind et de MM. Philippe Cornamusaz, Philippe Dériaz, Claude-André Fardel, Olivier Forel, Charles-Pascal Ghiringhelli, Jean-Pierre Grin, Etienne Lasserre, PierreEtienne Monot, Alain Parisod, Philippe Randin et du soussigné, confirmé dans son rôle de président-rapporteur, a siégé le vendredi 13 juillet en présence de M. le conseiller d'Etat Philippe Biéler, accompagné de MM. Jean-Luc Perret,
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secrétaire général au DINF, Yves Junod, adjoint au DINF, Olivier Dind, inspecteur au RF, Pierre Curchod, adjoint au DFIN, François Kern, secrétaire général OJ. Nous les remercions pour les informations fournies, de même que M. Jean-Luc Perret qui a tenu les notes de séance. M. le conseiller d'Etat Philippe Biéler nous présente le rapport du Conseil d'Etat avec beaucoup de détails et les principaux buts recherchés : 1.



Proximité - accessibilité



2.



Volonté d'une lisibilité et visibilité du système



3.



Efficacité et qualité des prestations



4.



Rapidité grâce à l'informatique



5.



Economies



Le Conseil d'Etat s'est aussi inspiré des réflexions de la Constituante, notamment les articles 178 et 179 du projet et les intentions de diviser le canton en 8 à 12 districts. Il y a eu de nombreux contacts avec le président de la commission 6 et le comité de la Constituante, plus particulièrement pour préciser le contenu de l'art. 179, al. 2. Le rapport explique bien qu'il y a des nuances pour un maillage plus large que le niveau du district. La cyberadministration, déjà en activité dans certains services, est présentée comme un avantage de grande décentralisation. Le projet de Maison d'Etat est largement évoqué, le Conseil d'Etat y est favorable. A titre d'exemple, le regroupement en cours à Yverdon-les-Bains est illustré comme une réalisation positive. Issu du rapport du Conseil d'Etat et des informations fournies en cours de séance, le projet MERITE est présenté sous une forme simplifiée par le scénario suivant : Offices d'impôts



(4.1 page 23 du rapport)



La restructuration du réseau de l'administration cantonale des impôts (ACI) est en cours. Il s'agit de se préparer à faire face au passage à la taxation annuelle postnumerando en 2003. Sans préjuger des options de la Constituante, il a été prévu un office pour les impôts ordinaires dans chaque district et 5 centres de compétences (Lausanne, Nyon, Morges, Vevey et Yverdon-les-Bains) pour les impôts et cas spéciaux. Si la Constitution est adoptée, les impôts ordinaires seront traités dans les nouveaux districts. Les informations complémentaires se retrouvent dans le rapport.
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Poursuites et faillites
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(4.2 page 24 du rapport)



Le résultat de la consultation sur le projet au printemps 2000 est négatif pour plus de la moitié des intervenants. Les très nombreuses critiques proviennent du manque de proximité de la part des collaborateurs et des intervenants dans le cas de la centralisation qui était proposée. L'organisation dans ce domaine doit être adaptée et l'Ordre judiciaire vaudois a demandé et obtenu des crédits de réallocation pour élaborer un nouveau projet qui se nomme ProfiL. Un très important groupe de travail planche actuellement sur ce nouveau concept. Par ailleurs il est une nouvelle fois fait référence au projet de Constitution. Registre foncier



(4.3 page 28 du rapport)



Les données de base sont en cours d'informatisation. Le processus devrait durer encore 4 à 5 ans avant que les pièces justificatives soient aussi saisies. Le regroupement des RF est prévu 2 par 2 jusqu'à ce que l'avenir soit plus clair. A terme, on converge vers 7 directions, puis des antennes, dont le nombre reste à définir. Dans ce cas aussi, le commentaire de la Constituante le souligne, on peut admettre un maillage plus large. Registre du Commerce



(4.4 page 31 du rapport)



La centralisation est réalisée à Moudon depuis février 2000. L'informatisation des fichiers suit son cours. Discussion La discussion a été utilisée pendant près de 3 heures après 40 minutes de présentation par M. le conseiller d'Etat Biéler. Si plusieurs modifications sont souhaitées, elles doivent conduire à une amélioration des différentes prestations de l'Etat. Il est cependant constaté des divergences profondes entre les intentions énoncées et, notamment, les principes retenus en introduction à ce rapport. Alors que la très large consultation au sujet de la nouvelle Constitution vaudoise est en cours, il est fait référence, à multiples reprises, à sa future application. Il est pourtant bien trop tôt pour connaître l'issue du scrutin qui débouchera du projet final. Même si certains commissaires se sont prononcés favorablement au sujet du rapport présenté, la grande majorité, formée des abstentionnistes et des opposants, ne peut accepter de souscrire à un tel nombre d'incertitudes. Il est aussi nécessaire de souligner l'inquiétude des représentants de régions décentrées qui voient la présence des services de proximité se réduire comme peau de chagrin. A titre d'exemple, le regroupement des tribunaux de district
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n'est de loin pas une réussite. Les commissaires ont même pu apprendre par l'un des représentants de l'administration qu'il ne s'agissait pas de recherche d'économie mais d'efficience. Ainsi en ces temps où le Conseil d'Etat souhaite l'appui des représentants des communes qui siègent au Grand Conseil, notamment, pour soutenir le redressement des finances cantonales, c'est demander trop de compréhension. Il y a même lieu de souligner qu'en 1959, un même schéma avait été concocté mais les députés l'avait alors soigneusement et intelligemment écarté. Il subsiste tout de même un très sérieux point d'interrogation sur les méthodes utilisées pour proposer la réorganisation envisagée. La proposition de Maison d'Etat provient certainement de nombreuses réunions interdépartementales, mais jamais des propositions de communes qui possèdent des immeubles et qui ont fort probablement des solutions économiques à proposer. Dans tout le débat qui peut encore se poursuivre longtemps, le but final n'est pas prêt de se concrétiser et c'est par le vote suivant que la commission vous recommande de refuser le rapport : Non 5, oui 3, abstentions 5. Château-d'Oex,le 28 juillet 2001.



Le rapporteur : Albert Chapalay



Rapport de minorité Préambule Comme le signale le rapport de majorité, votre commission a siégé le vendredi 13 juillet 2001 en présence de M. le conseiller d’Etat Philippe Biéler, de ses chefs de service et adjoints, à savoir MM. Jean-Luc Perret, secrétaire général au DINF, Yves Junot, adjoint au DINF, Olivier Dind, inspecteur au RF, Pierre Curchod, adjoint au DFIN, François Kern, secrétaire général auprès de l’OJ. Les trois commissaires minoritaires soussignés, soit Mme Claudine Dind et MM. Pierre-Etienne Monot et Philippe Deriaz, rapporteur, qui lors de la séance de commission ont pris officiellement acte du rapport du Conseil d’Etat, vous proposent ce rapport de minorité et de la sorte, vous invitent à soutenir le Conseil d’Etat dans sa volonté de moderniser et de rendre plus efficient son
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appareil administratif vaudois, à l’intention de chaque citoyen, usager et contribuable. Développement Sur la forme, le rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil sur le postulat urgent Charles-Pascal Ghiringhelli concernant Orgaterr II est remarquable, par sa structure et conception, mais également par la forme des développements qu’il y affirme, ainsi que la réflexion générale qui les entoure. Sur le fond, le Conseil d’Etat propose à notre Grand Conseil une projection d’administration publique vaudoise cohérente dans les domaines économiques, respectueuse des organisations institutionnelles traditionnelles, mais également penchée sur l’avenir, utilisant des outils nouveaux et performants, en respectant le concept des régions et districts, chères à bien des Vaudois. Plusieurs pistes et schémas de réflexion sont explorés ; d’autres modèles sont élaborés. Le Grand Conseil, puis les réformes institutionnelles qu’amèneront nos réformes constitutionnelles se chargeront peut-être de les réaliser. Modernisation de l’administration Pour être réellement moderne, l’administration, même décentralisée, peut améliorer ses structures mêmes, et surtout ses outils. Cyberadministration Ainsi, le développement des outils informatiques et l’essor d’Internet peuvent permettre à toute personne branchée d’avoir recours à des services de manière directe, par des procédures sécurisées, de façon à éviter parfois de se déplacer. Certes, dans notre canton, chacun n’est pas encore branché sur le Web, mais il apparaît clairement que ces outils seront de plus en plus usités. L’Etat de Vaud ne peut manquer ce virage informatique, en ligne directe avec l’administration, générateur d’efficience supplémentaire. Ainsi, dans son rapport, le Conseil d’Etat nous présente ces développements actuels, et nous suggère d’autres applications courantes pour chaque citoyen. Nous retiendrons ainsi : −



Listing des administrations et services publics vaudois.



−



Enregistrer ses impôts en ligne.



−



Déclarations d’impôts ordinaires, bordereau, détermination de la valeur locative.



Séance du mardi après-midi 28 août 2001



−



Poursuite et faillites : formule et conseils.



−



Etc…
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Ces outils informatiques permettront d’être plus rapide, de s'exécuter 24 heures par jour et d'actualiser rapidement les formulaires, procédures ou règlements. Ainsi, Internet offre de meilleurs outils administratifs au citoyen. Les prestations en ligne développent une image moderne et efficace de l'administration. Finalement, elles encouragent aussi l’utilisation des technologies d’Internet par la société civile. Nous encourageons le Conseil d’Etat de ce canton de Vaud à travailler en ce sens. Quel gain de temps et tracas cette évolution représentera pour certains d’entre nous ! Le guichet unique Dans son rapport, le Conseil d’Etat nous présente son concept de guichet universel ou unique qui permettrait au citoyen de recevoir au même endroit différentes sortes de prestations publiques ordinaires. C’est un guichet polyvalent qui peut directement délivrer la prestation ou transmettre des cas spéciaux directement aux offices concernés. Ainsi, le rapport du Conseil d’Etat nous signale un simple exemple genevois, où il est possible, en un seul guichet et par une unique procédure, de changer son adresse pour tous les documents officiels (permis, attestation de résidence, livret de service, etc…). Les prestations qui peuvent y être délivrées sont multiples. Logiquement, ce concept devrait se développer dans notre canton. Les offices concernés par Mérite Le Conseil d’Etat a développé son concept « Mérite » en développant une stratégie de type client. C’est ainsi que les structures d’administration publique régionale devront répondre aux optima, en termes de qualité, d’économie et d’accessibilité. Nous ne tenons pas à revenir sur le corps du rapport du Conseil d’Etat, ou sur celui de notre majorité. Nous tenons néanmoins à relever certains points que nous jugerons positivement. Selon les discussions et projets de notre Constituante, il apparaît déjà que le principe bernois des 19 districts sera reconsidéré en 8 à 12 nouvelles unités, que nous appellerons ici nouveaux districts. Ces unités bénéficieront encore des services publics traités dans le volet de ce rapport du Conseil d’Etat, à
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savoir les services économiques (office d’impôt, poursuites et faillites, registre foncier, registre du commerce). La consultation préalable au rapport soumis à notre Grand Conseil a permis de relever certaines divergences sur le maillage10 territorial de ces offices. Certaines des réactions ou avis prononcés relèvent louablement d’intérêts régionaux, d’autres enfin privilégient les relations de proximité entre administré et administration. Fort de cette consultation, le Conseil d’Etat s’est proposé de redécouper l’organisation territoriale actuelle de ses services économiques selon des directions régionales (registre foncier et OPF) avec des antennes locales dans les districts pour mieux servir le citoyen. Cette structure est cohérente et nous y souscrivons logiquement ; elle répond d’ailleurs aux remarques premières des intervenants lors de la consultation. Pour l’autre service public que sont les impôts, nous rencontrons 5 centres de compétences pour les impôts spéciaux, en plus d’un office pour les impôts ordinaires dans chacun des 8 à 12 districts que définira la Constituante. Il nous paraît essentiel que cette tâche essentielle de l’Etat, la collecte de ses ressources financières, soit la plus efficiente possible, et soutenons le Conseil d’Etat dans la structure qu’il nous propose. Si, pour les impôts ordinaires, la proximité du receveur peut être une source de renseignements et de vulgarisation, il est incontestable que le traitement des impôts spéciaux (droits divers, successions, etc…) doit s’effectuer dans des centres de compétences, où des fiscalistes professionnels spécialisés peuvent se consulter et s’entraider. Nous sommes persuadés qu’une telle disposition organisationnelle est à même de rendre l’ACI plus performante dans le traitement de la fiscalité vaudoise au niveau régional. Conclusions Par les dispositions constitutionnelles cantonales, il appartient au Conseil d’Etat d’élaborer et de mettre en place des modèles et structures



10



Il a été question de « maillage » entre services publics divers pour rendre l’administration plus performante au sein du territoire, voire consacrer en quelques occasions le principe décentralisé de la « maison de l’Etat ».
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d'administration publique efficiente, propres à garantir un service public de qualité. Trop longtemps, le service d’Etat a été critiqué, parfois à raison, pour son inefficience, son immobilisme. Cependant, la structure de l’administration publique, dans le Canton de Vaud, peut évoluer harmonieusement. Ce sont ces modèles, ces projets et structures d’efficience que nous propose le Conseil d’Etat dans son rapport en réponse au postulat urgent. Ce rapport du Conseil d’Etat est cohérent; il consacre l’importance de nouveaux modèles d’administrations publiques tels que le « guichet unique » et la « cyberadministration », auquel notre Conseil d’Etat se doit d’accorder l’importance nécessaire dans l’objectif louable de modernisation des services de l’Etat de Vaud. Par contre, il évite cette fois les mesures trop centralisatrices d’Orgaterr et tient compte des besoins régionaux, par une réflexion spécifique préalable, présentée dans ce rapport. C’est ainsi le cas pour les offices d’impôts, de poursuites et faillites ainsi que du registre foncier qui seront adaptés à l’environnement social et économique régional ou local, par centres et antennes, selon une distribution ou maillage à définir a posteriori de l’adoption de la prochaine Constitution cantonale. Un tel rapport du Conseil d’Etat mérite assurément que notre Grand Conseil en prenne officiellement acte, et de la sorte soutienne le Conseil d’Etat dans ses efforts et sa volonté affichée de mieux servir le citoyen vaudois par une structure et forme d’administration publique vaudoise en partie améliorée. Morges, le 17 août 2001.



Le rapporteur : (Signé) Philippe Deriaz



M. Albert Chapalay, rapporteur de majorité : — Le rapport de la majorité de la commission a été déposé dans les délais demandés. J’ai quelques compléments à vous communiquer à la suite du dépôt d’un rapport de minorité. Notre commission a siégé près de trois heures pour découvrir, en fin de compte, que plusieurs éléments méritaient encore beaucoup d’attention. J’en citerai quatre et les conclusions de la commission. Tout d’abord, nous savons que les offices d’impôt sont aussi liés à la future taxation annuelle — si nous l’acceptons. Deuxièmement, concernant les poursuites et faillites, un nouveau projet, nommé « Profil », demande encore du travail pour voir ce qui va se passer. Au niveau du Registre foncier, les pièces
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justificatives, c’est-à-dire le graphisme des servitudes avec des fonds dominants ou servants ne sont pas encore saisies, ce qui signifie que si vous partez sur informatique pour avoir des données, vous retrouvez actuellement les numéros de vos servitudes mais pas le graphisme qui indique où elles peuvent être dominantes ou servantes. Pour le Registre du commerce, le rythme « de croisière » ne semble pas encore être atteint. Plusieurs approches sont encore nécessaires ; on a causé des raisons d’Etat, du plan cantonal avec une trame encore à venir — il y a encore des discussions dans ce plénum et des consultation en cours — et, à de multiples reprises, la Constituante. La majorité de la commission estime dès lors qu’il est trop tôt pour prendre des décisions pour libérer des opérations. Il faut laisser faire les enregistrements ; ce n’est pas un verrou, nous voulons simplement surveiller comment le Conseil d’Etat va proposer la distribution des différents services dans le canton. M. Philippe Deriaz, rapporteur de minorité : — Dans un premier temps, il ne s’agit pas d’un exposé des motifs et projet de loi ou de décret, mais d’une réponse à un postulat urgent. Cette réponse se trouve dans le rapport du Conseil d’Etat qui est très circonstancié, très complet et exhaustif dans ses développements. Nous vous demandons donc de prendre acte de cet excellent rapport. On a un rapport de majorité, un autre de minorité, ce que je voudrais mettre en évidence, c’est la part très importante des abstentions — dans une commission de 13 membres, 5 abstentions, c’est important. Je répète que le rapport est excellent sur plusieurs points. Il met en évidence le développement de la « cyberadministration », c’est-à-dire, les développements informatiques et plus spécifiquement Internet ; il consacre le principe à développer, au sein des missions de l’Etat, du guichet unique où, dans un même guichet, on peut produire plusieurs services. Ensuite, le rapport se base sur les Offices économiques, soit, les offices de poursuites, le registre du commerce, le registre foncier et les bureaux de la recette. On a tenu compte des dispositions et des critères régionaux que l’on a projeté de développer par centres de compétences au niveau des régions décentralisés par antennes. Il nous a été donné comme garantie lors du développement que, dans les régions périphériques, notamment la Vallée de Joux et le Pays-d’Enhaut, continueraient à être servies par toutes ces dispositions et structures. Ensuite, il me paraissait important, au niveau des impôts spéciaux — droits de mutation et de succession — il me paraît nécessaire qu’ils soient regroupés dans des centres de compétences étant donné la complexité de ces mêmes impôts. Finalement, le rapport du Conseil d’Etat nous permet d’évoluer au niveau des structures de l’Administration, au niveau des outils, tout en
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respectant des dispositions régionales et en tenant compte des futures dispositions constitutionnelles. Je vous invite à prendre acte de cet excellent rapport du Conseil d’Etat. La discussion est ouverte. M. Philippe Randin : — Comme président rapporteur de la commission chargée d’examiner la motion de notre collègue Ghiringhelli en avril 2000, je faisais déjà partie de la dite commission. Comme membre de la commission qui a étudié le postulat urgent du même auteur, j’ai pu exprimé largement mes doutes et réticences sur la réponse que donne le Conseil d’Etat sur ledit postulat. Entre le projet MERITE et la réponse donnée, j’observe une certaine cohérence de la part du Conseil d’Etat dans les mesures proposées. J’approuve l’utilisation optimale des outils informatique et me réjouis de l’essor d’Internet. Il est vrai que l’Etat de Vaud ne peut manquer le virage de la cyberadministration, cela d’autant plus qu’il peut se targuer de posséder un réseau informatique des plus performants. Ce virage est une opportunité indéniable et un atout majeur pour les régions périphériques car, de ce fait, les distances n’existent plus. Il est possible de décentraliser les services et non pas de les concentrer. C’est pourquoi l’Etat doit rester fidèle à la notion de concentration décentralisée qui était un des principes du plan directeur cantonal. Elle permet de garantir à chaque citoyen l’accessibilité à des services administratifs de qualité, quel que soit son lieu d’habitation et corrobore les efforts fournis par les collectivités locales et les régions pour un développement du territoire équilibré entre l’arc lémanique et les autres régions du canton. Dans cette optique-là, la nouvelle mouture constitutionnelle propose une fourchette de huit à douze districts malgré que le rapport du Conseil d’Etat dise : « … (les districts du Pays d’Enhaut et de la Vallée pourraient être conservés en l’état pour respecter leur spécificité) ; surtout si l’on opte pour douze districts plutôt que pour huit. » L’occasion m’est donnée de rappeler aux constituants et à mes collègues ici présents que, par rapport au Pays-d’Enhaut, Vevey est situé à 50 minutes de voiture et à 1 h 15 en train et Aigle, respectivement, à 40 minutes et 1 h 30. Ainsi la garantie d’accessibilité aux services semble se baser sur une réalité démographique qui laisse supposer que tous les citoyens ne méritent pas les mêmes conditions de proximité. De plus, faire déplacer sur une telle distance les usagers d’une administration décentralisée me semble être contraire aux objectifs du plan cantonal des transports. Les conditions du projet MERITE et la réponse donnée du regroupement proposé dans ce rapport ne sauraient être considérées comme satisfaisantes pour le Pays- d’Enhaut et les régions périphériques.
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Je conclurai qu’en termes économiques, il est juste que l’attrait d’une région ne dépende pas uniquement de la présence d’un registre foncier ou d’un office des poursuites et faillites ; nous avons d’autres choses à offrir. Il faut cependant compléter en soulignant que cette vérité est très partielle ; cette affirmation peut même être qualifiée de fallacieuse, car elle confirme une logique de cloisonnement et néglige la prise en compte des effets en cascade sur l’emploi et l’économie régionale : places de travail, diversification du marché du travail et des places d’apprentissage, effets induits sur les autres services privés et publics. Ceci est une réalité pour nos régions. Représentant une région décentrée où, malheureusement, la garantie concrète est un traitement spécifique pour celle-ci, je vous recommande, comme la majorité de la commission, de refuser ce rapport. M. Charles-Pascal Ghiringhelli : — Nous donnerions un faux message au Conseil d’Etat en suivant les conclusions du rapport de minorité, car on donnerait l’impression que tout ce qui est dit dans son exposé est bon. Il y a de bonnes choses, mais elles sont plutôt vues dans le long terme. On peut d’ailleurs apprécier la pertinence du raisonnement dans ce domaine. Par contre, pour des éléments très concrets mais actuels et déjà en application, peut-être même de manière trop anticipée, elles ne sont pas bonnes ; en l’occurrence, donner un tel aval maintenant serait hautement dommageable à mon avis pour une partie de ce canton. Premièrement, vouloir diviser le canton en quatre parties, c’est ignorer son génie, sa géographie : le canton de Vaud ne se divise pas en quatre, il a beaucoup plus de diversités que cela. Deuxièmement, dans les éléments concrets tels que par exemple les recettes de districts — c’est celui qui me fait le plus de souci —, nous pouvons constater déjà maintenant, du fait que certains éléments qui étaient de la compétence du Conseil d’Etat ont déjà été mis en place dans cette optique, des retards dans les recettes de district qui n’ont pas été élevées au rang de centres de compétences. Troisièmement, si on a réellement le souci d’une répartition saine des activités de l’Etat partout où cela est possible, je ne vois aucune raison de vouloir concentrer les impôts spéciaux au même endroit. S’il faut plus de compétences — je prendrai comme exemple les droits de mutation concentrés dans un endroit — il n’est pas du tout nécessaire, je l’affirme haut et fort, de concentrer au même endroit l’impôt sur les gains immobiliers qui est un autre impôt spécial puisqu’il ne s’agit ni de la même loi, ni de la même logique fiscale, ni des mêmes spécialistes. En l’occurrence, si le Conseil d’Etat avait eu le souci de répartir sur le territoire les différents postes de travail, il aurait évité
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notamment ces regroupements de compétences en séparant ces impôts spéciaux. Il ne l’a pas fait, il a divisé en quatre le territoire ; j’ai déjà dit que cela ressemblait un peu à la carte BCV. Or, l’Etat ne relève pas d’éléments de l’économie privée où on peut, en concurrence, choisir quelqu’un qui offre de meilleures prestations. Pour ces éléments-là, j’invite mes collègues à suivre les conclusions du rapport de majorité refusant le rapport du Conseil d’Etat. On peut être reconnaissant à ce dernier d’avoir quelques vues prospectives notamment en ce qui concerne la cyberadministration et le guichet unique. En toute humilité, je crois avoir proposé pour la première fois en 1996, dans mon premier rapport, le terme de « Hôtel cantonal » qui est ensuite devenu « maison de l’Etat » ; on parle maintenant de guichet unique ; gentiment, cette idée a fait son chemin, elle est maintenant acquise. En 1996, j’avais également parlé de manifestation de la puissance publique. On voit que petit à petit, cette idée fait aussi son chemin ; maintenant, elle est présente, mais je crois que c’est aller trop vite en besogne avec certains éléments déjà mis en place ou à mettre en place trop rapidement que l’on ne respecte pas le génie de ce canton. Pour tous ces éléments, il faut suivre le rapport de majorité et refuser le rapport du Conseil d’Etat. Mme Claudine Dind : — Moi aussi, je trouve le rapport du Conseil d’Etat intéressant, complet, souple. J’ai également signé le rapport de minorité. Je l’estime ouvert et, surtout, il propose d’allier modernisme et maillage souple avec les antennes qu’il propose dans différents endroits. Dans le futur, lorsque l’exposé des motifs et projet de décret viendra comme l’a signalé le rapporteur de minorité, l’important sera de tenir compte des régions plus éloignées. Je pensais notamment au Pays-d’Enhaut dont a parlé mon collègue Randin. Bien sûr, il y a encore des discussions à avoir pour améliorer les choses ; il s’agira aussi de travailler de pair avec la Constituante. Cependant, pour le moment, je vous encourage à soutenir le rapport de minorité et à accepter le rapport du Conseil d’Etat. M. Xavier Koeb : — Il y a un paradoxe dans ce canton. En effet, on se plaint des caisses vides, de l’immobilisme, de l’inefficacité, de l’inefficience du gouvernement. Là, nous avons un projet cohérent, bien fait, résultant de concertations et de consultations très larges, y compris dans les campagnes d’où je viens, et offrant une mise à jour de tous ces services ; on utilise l’électronique, les moyens de demain et je comprends mal qu’on puisse refuser ce rapport.
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En revanche, un élément m’a paru extraordinaire dans le rapport du député Chapalay. En page 3, on peut lire qu’en 1959, soit il y a plus de quarante ans, il y avait déjà eu une tentative pour réorganiser tous ces services. On cite que les députés d’alors avaient soigneusement et intelligemment écarté ce projet. Il serait dommage que, quarante ans après, on rejoue la carte du refus de la modernisation. M. Charles-Pascal Ghiringhelli : — Le refus ne porte nullement sur les excellents éléments mentionnés dans ce rapport, notamment, la mise en place de la « cyberadministration », pour utiliser le terme du Conseil d’Etat. Simplement, on n’en voit actuellement pratiquement rien ; tout n’est qu’à l’état embryonnaire, et nous n’avons que quelques éléments ; certains département sont mieux dotés que d’autres vis-à-vis du citoyen — peut-être celui de M. Biéler en particulier, mais ce n’est pas le cas pour beaucoup d’autres départements. Or, vouloir déjà croire à ces bonnes intentions, c’est un peu jouer les cygnes auxquels on jette du pain… et je ne pense pas pouvoir me satisfaire de ces éléments alors qu’ils ne sont pas mis en application partout et de manière satisfaisante. Les guichets uniques, on n’en a encore pas vu la couleur, notamment s’agissant du registre du commerce alors que cela avait été prévu et exprimé tel quel dans la loi, notamment par un excellent amendement de notre collègue Recordon. Donc, les intentions sont bonnes, une modernité se met en place sur le plan informatique entre autres et à cela, nous souscrivons totalement. Par contre, la répartition territoriale n’est pas respectée selon l’actuel plan directeur, en particulier en ne cherchant pas à répartir harmonieusement, dans tout le canton, les différents éléments que l’on veut concentrer en des mains de spécialistes. J’ai mentionné l’exemple de ce qui se passe pour les impôts spéciaux, on peut aussi donner l’exemple de ce qui s’est passé au niveau des recettes où, tout à coup, les difficultés de la recette de Lausanne ont obligé à dégarnir celle de Vevey venue au secours de Lausanne ; la recette de Vevey se trouvant dès lors dégarnie, on a pris des gens à celle d’Aigle, laquelle se trouve à sont tour dans la même situation et, cela, au profit de centres qui n’étaient pas à jour au niveau de certaines décisions, etc. Donc, une trop grande concentration nuit à l’intérêt des citoyens ; on le sait bien, ce n’est pas qu’un problème de mondialisation ou de globalisation, c’est une trop grande concentration qui n’offre plus la proximité ni la qualité nécessaires. Mettons des spécialistes là où il en faut, répartissons-les sur les territoires lorsqu’ils n’ont rien à voir les uns avec les autres — c’est le cas des impôts — et alors on respectera réellement un canton dans son génie et sa diversité.
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M. Philippe Biéler, conseiller d’Etat : — Je dois vous dire que le Conseil d’Etat a été pour le moins surpris de la position de votre commission dans ce domaine. Contrairement au cas précédent, le Conseil d’Etat vous recommande de ne pas suivre la commission mais de prendre acte du rapport qu’il vous a présenté et comme il vous le propose. J’ai été surpris parce que le Conseil d’Etat s’est donné la peine de situer une problématique relativement particulière — celle de quatre offices — dans un cadre beaucoup plus général, en essayant d’être prospectif, c’est-à-dire de voir vers quoi va et doit aller une administration moderne. Et cela en particulier en se plaçant — ce qui est nécessaire — du point de vue des utilisateurs, des usagers : de quoi ont-ils aujourd’hui besoin ? C’est dans ce cadre-là que nous avons transcrit dans notre rapport un certain nombre de développements, certes non encore aboutis, sur des notions de « cyberadministration », sur l’hypothèse d’un guichet unique, sur celle de « maison d’Etat » ; disons que le Conseil d’Etat voyait là des perspectives tout à fait heureuses. Dans ce domaine et dans celui de l’informatique en particulier, les choses vont très vite — vous avez pu vous en rendre compte ces derniers temps au travers des différents objets qui vous ont été soumis. Il y a encore une année ou deux, personne n’avait idée des développements que connaîtrait la « cyberadministration » au sein de notre Etat ainsi qu’au sein d’autres administrations, qu’elles soient cantonales, fédérales ou étrangères, sans compter évidemment les développements fulgurants d’Internet. Si nous voulons rendre service aux citoyens vaudois, nous ne pouvons pas être en retard dans ce domaine-là et nous avons à évoluer à la vitesse grand V. Bien sûr, ce n’est pas simple, bien sûr il n’est pas toujours possible de le faire comme il le faudrait et aussi rapidement qu’il le faudrait, mais nous sommes face à la nécessité d’aller de l’avant. Voilà pour le cadre, cadre transversal, établi avec le souci de présenter vraiment une vision globale pour l’administration de l’Etat. L’objet particulier de ce rapport, c’est quatre offices de ce que l’on appelle le secteur économique — le registre foncier, l’Administration cantonale des impôts, le registre du commerce et les offices des poursuites et faillites. Sur ces quatre est mentionné, en premier et pour mémoire, le registre du commerce, mais à vrai dire, les opérations de centralisation sont déjà décidées par votre Grand Conseil et c’est donc uniquement pour mémoire ; sont effectivement en jeu trois offices sur plus de cinquante que compte l’Etat. C’est donc un secteur restreint, qui, depuis plusieurs années, a été retenu comme faisant partie du domaine économique, que l’on peut par exemple distinguer du domaine social ; dans le domaine social, le Conseil d’Etat considère depuis plusieurs années que la proximité entre l’administration et l’usager est plus fortement nécessaire que dans le domaine économique parce que, s’agissant de personnes désavantagées,
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qui ont besoin des services sociaux, une plus grande proximité est nécessaire que lorsqu’il s’agit du secteur économique dans lequel nos partenaires privés sont, la plupart du temps, des professionnels travaillant avec des moyens modernes et, par conséquent, ne se déplaçant plus forcément dans l’administration elle-même. C’est de ces trois secteurs qu’il est question, et c’est pour eux que le Conseil d’Etat m’a donné mandat — rappelez-vous — de trouver des solutions permettant des économies tout en restant compatibles avec le respect du besoin des utilisateurs et d’une administration moderne. Il s’agit donc d’un équilibre délicat à trouver entre une certaine centralisation nécessaire, entre autres pour des questions de rapidité, de performance de la prestation à fournir et d’économies, et une relative décentralisation pour ne pas trop s’éloigner de la population de notre canton. Dans ce cadre, il est parfaitement faux de dire, monsieur Ghiringhelli, que le rapport du Conseil d’Etat divise le canton en quatre parties. Je ne sais pas où vous avez vu cela ; c’est totalement étranger à toute la philosophie de ce rapport qui, au contraire, est extrêmement souple, fin dans son analyse, et prévoit des solutions différenciées selon les cas et non une division rigide en quatre parties. Vous avez évoqué, monsieur Ghiringhelli, des retards de l’Administration cantonale des impôts. Je n’en ai pas connaissance ; il se peut qu’il y en ait ici ou là, on sait que dans certains domaines, l’activité est grande. Vous savez que l’Administration cantonale des impôts est aujourd’hui engagée dans une vaste réforme, laquelle doit prendre en compte, notamment, les besoins de l’harmonisation, de même que le passage à la taxation postnumerando et je peux vous dire que si nous n’avions pas réalisé les premières réorganisations auxquelles vous avez fait allusion, monsieur le député, et qui étaient de la compétence du Conseil d’Etat, nous serions aujourd’hui nettement moins bien lotis pour répondre aux demandes et les retards seraient certainement notablement plus grands. Cela dit, qu’avons-nous fait ? Pour l’instant et essentiellement, nous avons déplacé, du centre qu’était jusqu’ici Lausanne, la formation des taxateurs, pour la répartir dans cinq lieux du canton. Nous sommes donc très loin d’une concentration puisque c’est au contraire par le biais d’une décentralisation que nous avons atteint, dans ce cas, une plus grande efficacité. Aujourd’hui, effectivement, le rapport MERITE sur le postulat Orgaterr, préconise de ramener un certain nombre de spécialistes dans ces cinq centres de compétences — toujours s’agissant des impôts — pour ce qui concerne les impôts spéciaux. Vous avez là l’illustration parfaite d’une solution nuancée, proposée par le Conseil d’Etat, qui répond à la fois aux besoins d’efficacité et de décentralisation.
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Le projet maintient les commissions d’impôt dans tous les districts et, s’agissant des impôts ordinaires — ceux qui concernent le plus souvent Monsieur et Madame Tout-le-Monde —, ils continueront d’être réglés dans les districts. Par contre, s’agissant des impôts spéciaux, il est proposé effectivement de regrouper les compétences parce que nous avons pu constater que, sur ce sujet-là, il y a dispersion, mauvaise organisation, risque de difficultés de suppléance dès lors que nous avons des spécialistes dans tous les districts mais qui traitent relativement peu de dossiers. Vous avez encore dit, monsieur Ghiringhelli, qu’il était parfaitement incohérent de regrouper ces gens au même endroit, mais, excusez-moi, cela tombe sous le sens de tout un chacun, qu’entre les droits de mutation et l’impôt sur les droits immobiliers, il existe un certain nombre de relations, que, dès lors, il est utile que les deux soient traités au même endroit et que vouloir les traiter séparément ne serait pas d’une bien grande efficacité. Ce projet est relativement modéré puisque, vous l’avez constaté, aucune grande révolution n’est prévue ; c’est bien d’ailleurs la raison pour laquelle il n’y aura pas d’économie substantielle à la clé du projet MERITE ; mais il y en aura tout de même sous forme de non-dépenses. Si nous ne procédons pas à ces réorganisations nécessaires, nous devrons alors engager, notamment à l’Administration cantonale des impôts, des collaborateurs en très grand nombre pour faire face aux deux projets que j’ai déjà mentionnés, entre autres pour mettre en œuvre l’ensemble des réformes aujourd’hui nécessaires à ladite administration. Et je m’étonne. Je m’étonne en particulier que les commissaires des partis du centre-droite qui sont, de manière générale, très attachés aux économies, n’aient pas même voulu des quelques-unes possibles sous forme, encore une fois, essentiellement de non-dépenses, prévues à la clé de la réflexion MERITE. Une autre demande essentielle exprimée dans le postulat de M. Ghiringhelli concerne nos réflexions, lesquelles ne devraient pas être en contradiction avec les projets de la Constituante. Vous aurez remarqué que nous nous sommes longuement étendus sur ce point dans notre rapport, que nous avons eu des contacts relativement étroits avec le comité de la Constituante, avec le président de la commission 6, qui ont pu nous dire ne pas avoir d’objection à émettre — de leur point de vue, bien sûr, puisqu’ils n’ont pas à se prononcer à cet égard — à l’endroit du rapport que nous vous soumettons. C’est donc dire que, de ce côté-là aussi, nous avons pris toutes nos précautions. En conclusion, le Conseil d’Etat estime que la réflexion qui tient compte des besoins des usagers, des administrés, des citoyens, des utilisateurs — on peut les appeler comme on veut — est une approche que d’aucuns appelleront
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« approche client », mais qu’elle est nécessaire dans notre Etat. Au surplus, cette approche tient compte des spécificités régionales de notre canton et, en particulier, des régions périphériques ; l’ensemble du rapport y fait référence et si vous lisez bien la conclusion du Conseil d’Etat, il y est encore expressément spécifié que le gouvernement tiendra compte spécialement des régions périphériques du canton. C’est la raison pour laquelle le Conseil d’Etat vous invite à prendre acte de ce rapport. Il considère qu’un refus serait en quelque sorte la preuve d’un immobilisme bien vaudois ; il faudrait que, pour l’éternité, rien ne bouge, ou, en d’autres termes, il serait urgent d’attendre ! Mais aujourd’hui et dans certains domaines, nous ne pouvons plus nous le permettre, tant du point de vue des utilisateurs que de celui d’une administration efficiente et pas trop coûteuse. Voilà les réflexions qui m’amènent à vous demander de prendre acte du rapport qui vous est soumis. M. Charles-Pascal Ghiringhelli : — J’ai été interpellé, j’aimerais répondre. Monsieur le conseiller d’Etat, de l’immobilisme, surtout pas. Prenez seulement la peine de respecter le plan directeur cantonal. Vous dites qu’il n’est mentionné nulle part une division du canton en quatre régions ; c’est faux : en page 23 de votre rapport vous citez Lausanne, Nyon, Vevey, Yverdon-lesBains. Si l’on veut répartir des impôts spéciaux, pourquoi ne par prévoir les gains immobiliers à Nyon et les droits de mutation à Morges, par exemple, pour avoir une saine répartition des choses. Professionnellement, je m’occupe quotidiennement de ce type d’impôt et je puis vous assurer que l’un n’a rien à voir avec l’autre ; aucun des documents n’est, d’un côté ou de l’autre, utile à l’un ou l’autre des spécialistes. Concentrer des spécialités, c’est bien, par contre sachez répartir cette concentration dans le canton. Jusqu’à présent, je n’ai jamais vu — ni nombre de députés avec moi — de concentration qui amène des économies ; rien de tel n’a été encore vérifié, que ce soit au registre du commerce ou dans les tribunaux d’arrondissement. Par contre, cela amène peut-être des compétences. S’il faut concentrer pour des compétences, soit, voire même avec des coûts supplémentaires ; c’est pourquoi les députés sont très dubitatifs lorsqu’on entend dire que concentration égale économies ; jusqu’à présent, nous n’en avons pas eu la preuve. Pas d’immobilisme, qu’est-ce que cela signifie ? Prenez, par exemple, ce qui se passe au niveau des guichets pour la billetterie CFF : c’est une fois que les usagers ont eu pris l’habitude d’utiliser les bornes informatiques sur les quais de gare qu’il a été possible de supprimer le guichet physique avec une personne derrière. Cette informatique, installez-la, installez vos guichets uniques, cela,
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ce n’est pas de l’immobilisme, mettez-les en place, mais après avoir convaincu les citoyens qu’ils peuvent se passer de la personne physique. Ne faites pas l’inverse, vous avez vu le marasme que cela a provoqué, notamment lors de la mise en place du registre du commerce. Cette manière de voir me paraît beaucoup plus opportune et c’est pourquoi nous allons dans le bon sens. Les visions prospectives sont bonnes mais avec les éléments concrets mis en place. Vous inversez la vapeur ; c’est pourquoi nous préférons dire non à ce rapport, pour ne pas donner un faux signal au Conseil d’Etat. Encore une fois, il va pour une part dans le bon sens, mais les éléments concrets vont dans le mauvais sens, raison pour laquelle nous vous demandons, comme la majorité de la commission, de refuser la prise en considération du rapport. M. Philippe Deriaz, rapporteur de minorité : — Pour répondre à la remarque de M. Ghiringhelli, en ce qui concerne les quatre centres et les quatre régions, au niveau du rapport, c’est bien articulé, nous avons effectivement quatre centres de compétences pour les offices de poursuites et faillites, reliés par des antennes au niveau des districts et de certaines régions. Ensuite, les centres de compétences, c’est pour les impôts spéciaux et uniquement pour cela ; le chiffre de cinq a été articulé. Il nous paraissait très important, à nous, rapporteur et commissaires de minorité, que les impôts très particuliers, d’une grande complexité, notamment les droits de mutation, les impôts sur les droits immobiliers, se trouvent dans des centres de compétences, si l’on n’est pas convaincu que la proximité entre contribuables et receveur soit un gage d’efficacité pour l’Etat. M. Philippe Randin : — J’aimerais dire tout d’abord qu’on ne veut pas passer pour des dinosaures et des vieux conservateurs ! Si ce n’est que, malgré tout, dans les faits, j’abonde dans le sens du Conseil d’Etat et de son rapport au niveau de l’élaboration des « maisons d’Etat », au niveau d’un guichet unique. Mais, s’agissant des faits, j’ai eu pour mandat, en tant que municipal, de refaire la restructuration du bâtiment de la commune de Château-d’Oex, en son temps. Nous devions conjuguer à la fois le registre foncier, l’office des poursuites et l’organisation d’un guichet unique et nous nous sommes alors trouvés confrontés à une véritable querelle de chapelles entre les deux départements. C’est pourquoi j’abonde tout à fait — je sais que lorsque M. Biéler s’engage au niveau de la sauvegarde des services et de la périphérie, je veux bien le croire —, mais, dans les faits, et dans le cas particulier, personne n’a joué le jeu. Et là, au niveau de la « maison d’Etat », déjà embryonnaire à l’époque, on s’est trouvé véritablement dans une mauvaise position. Où je n’abonde pas, concernant le rapport de minorité, c’est lorsqu’on utilise — et M. Biéler le fait de son côté — le mot « client ». Nous sommes des
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citoyens contribuables, des usagers et nous n’avons pas à copier les pratiques de la COOP, de la Migros ou autres secteurs du tertiaire. Voilà ce que je tenais à dire dans ce plénum. M. Pierre-Etienne Monot : — Notre collègue Brélaz utilise volontiers la formule « l’immobilisme est en marche et rien ne saurait l’arrêter ». Je trouve qu’il y a quelque propension à encourager l’immobilisme dans le postulat de notre collègue Ghiringhelli. Je déplore que le gouvernement ne fasse pas preuve de plus d’énergie dans l’ensemble des réformes qui s’imposent, et je considère qu’il serait bon de donner un appui à ce projet de réorganisation, qui concerne quatre offices sur cinquante. M. Philippe Biéler, conseiller d’Etat : — J’aimerais apporter deux précisions à la suite de l’intervention de M. Ghiringhelli. Les cinq directions régionales, dont deux à Lausanne, sont effectivement mentionnées dans le rapport du Conseil d’Etat et elles sont fonctionnelles. C’est précisément ce dont je viens de parler, à savoir ces directions dans lesquelles nous avons décentralisé les écoles de formation de taxateur, qui, auparavant, étaient centralisées en un seul point. Quant à l’avenir et au projet concernant uniquement l’Administration cantonale des impôts et, parmi ceuxci, uniquement les impôts spéciaux, nous proposons effectivement dans ce cadre-là cinq à sept centres de compétences — la question du nombre exact n’est pas encore tranchée. D’autre part, et en réponse à une autre remarque de M. Ghiringhelli, le Conseil d’Etat tient compte, bien sûr, de l’avancement des processus informatiques et de la « cyberadministration » ; il y a lieu d’avoir une certaine correspondance dans le temps entre les outils informatiques et les réorganisations dont il est question. C’est tout particulièrement le cas concernant le registre foncier ; en effet, vous aurez vu que l’informatisation complète des données n’aura pas lieu avant un bon nombre d’années et que, par conséquent, nous proposons des regroupements relativement progressifs et tranquilles jusqu’à ce que l’informatisation soit complète. Les conclusions de la majorité de la commission (refus du rapport) sont adoptées par 56 voix contre 46 et 12 abstentions. ____________
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INITIATIVE JOSEF ZISYADIS ET CONSORTS demandant une modification de l'article 140 b de la loi sur les communes, afin de confier la gestion du fonds de péréquation à l'Union des communes vaudoises (UCV)



Développement − − − − −



− − −



Considérant que la campagne contre le taux unique proposé par l'initiative du POP a largement répercuté l'incapacité de gestion du gouvernement vaudois qui accumule année après année des déficits publics exorbitants. Considérant que le discrédit contre le gouvernement a largement été approuvé par la population lors de la votation sur le taux unique. Considérant qu'il faut mettre un terme à une confusion persistante entre le fonds de péréquation directe horizontale et un impôt cantonal bis. Considérant que le résultat positif ou négatif sur la votation concernant l'initiative du POP dite du « taux unique » n'influait en rien sur l'existence du fonds de péréquation directe horizontale. Considérant que lors de la votation du 10 juin 2001, l'Union des communes vaudoises s'est affirmée comme une organisation faîtière responsable regroupant la quasi-totalité des communes vaudoises (UCV) et sachant interférer efficacement dans les débats politiques cantonaux. Considérant que lors de la votation du 10 juin 2001, l’UCV a acquis une stature d'organisation efficace sur le plan institutionnel et sur le plan de la gestion. Considérant qu'il n'est pas exclu a priori que le fonds de péréquation directe horizontale ne soit pas une opération blanche sur le plan financier, mais occasionne un bénéfice financier de gestion. Considérant que les communes vaudoises doivent bénéficier de ces retombées possibles de gestion pour asseoir leur autonomie.



Les soussignés demandent la modification suivante de l'article 140 b alinéa 1 de la loi sur les communes : Art 140b alinéa 1 (nouveau) : Il est créé un fonds de péréquation directe horizontale, dont la gestion est assurée par l'Union des communes vaudoises. Cette initiative législative est renvoyée à une commission. Lausanne, le 28 août 2001.



(Signé) Josef Zisyadis
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M. Josef Zisyadis : — Le 10 juin est loin, où le peuple vaudois votait contre l’initiative du taux unique. Vous avez reçu ce texte depuis quelque temps, je crois, mais je souhaite vous le remémorer compte tenu d’un certain nombre de considérations qui mériteraient d’être prises en compte pour, ensuite, réfléchir à la proposition qui vous est faite d’une initiative législative. −



Considérant que la campagne contre le taux unique proposée par l’initiative du POP a largement répercuté l’incapacité de gestion du gouvernement vaudois qui accumule, année après année, des déficits exorbitants ;



−



considérant que le discrédit contre le gouvernement a été largement approuvé par la population, lors de la votation sur le taux unique ;



−



considérant qu’il faut mettre un terme à une confusion persistante entre le fonds de péréquation direct horizontal et un impôt cantonal bis ;



−



considérant que le résultat positif ou négatif — là, c’était négatif, mais à l’époque du texte on ne le savait pas — sur la votation concernant l’initiative du POP dite du taux unique n’influait en rien sur l’existence du Fonds de péréquation direct horizontal ;



−



considérant que lors de la votation du 10 juin 2001, l’Union des communes vaudoises s’est affirmée comme une organisation faîtière responsable, regroupant la quasi-totalité des communes et sachant interférer efficacement dans les débats politiques cantonaux ;



−



considérant que lors de la votation du 10 juin la même Union des communes vaudoises a acquis la stature d’une organisation efficace sur les plans institutionnel et de la gestion ;



−



considérant qu’il n’est pas exclu, a priori, que le Fonds de péréquation direct horizontal ne soit pas une opération blanche sur le plan financier mais occasionne un bénéfice financier de gestion et, enfin,



−



considérant que les communes vaudoises doivent bénéficier de ces retombées possibles de gestion pour asseoir leur autonomie, les soussignés demandent la modification suivante de l’article 140b, alinéa 1 de la loi sur les communes. Cet article nouveau serait stipulé ainsi : « Il est créé un Fonds de péréquation direct horizontal dont la gestion est assurée par l’Union des communes vaudoises. »



Sachant pertinemment que des discussions nourries suivront ce texte et cette proposition, nous vous invitons à renvoyer la présente initiative à une commission.
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La discussion préalable est ouverte. M. Jacques-André Haury : — Nous avons eu deux fois connaissance du texte de M. Zisyadis : nous l’avons reçu et donc pu le lire, et il vient de nous être lu maintenant. Malgré ces deux diffusions, je ne parviens toujours pas à comprendre la signification du deuxième alinéa, que je cite : « Considérant que le discrédit contre le gouvernement a largement été approuvé par la population lors de la votation sur le taux unique. » Or, il me semble que ce qui a été discrédité dans cette campagne, c’est plutôt l’initiative sur le taux unique ; de plus, grammaticalement, cette phrase ne tient pas bien. Mais puisque ladite initiative sera soumise à l’examen d’une commission, je souhaiterais que l’on nous fasse une petite explication de texte, monsieur Zisyadis ! M. Josef Zisyadis : — Monsieur le député Haury, je vais éclairer votre lanterne… vous illuminer à ma façon ! Je ne sais pas si vous avez vu les affiches qui ont été éditées pendant la votation du 10 juin sur le taux unique. Le gouvernement a été largement discrédité pendant cette campagne, il a été déclaré incapable de gérer les finances publiques cantonales. Les termes, dès lors, me paraissent assez clairs ; je crois d’ailleurs que ce sont vos milieux, en tout cas des milieux très proches de vous, qui ont utilisé cette forme de propagande, espérant qu’elle serait efficace. Effectivement, elle l’a été. En bon perdant, j’admets dès lors que vous avez gagné et que cet argument a fait mouche. M. Claude Ruey, conseiller d’Etat : — J’aimerais relever un certain nombre de chose. M. le théologien Zisyadis a l’art de faire passer les enfants du Bon Dieu pour des canards sauvages… on sait tout de même qui a perdu la votation sur le taux unique : ce n’est vraisemblablement pas la majorité de ce Grand Conseil ni le Conseil d’Etat. Je crois que M. Zisyadis avait rédigé son projet d’initiative avant le vote du peuple et qu’il voulait, dans les discussions qui ont eu lieu au moment du débat démocratique, en faire une machine de guerre en faveur du vote sur le taux unique et essayer — et je reviens encore à une comparaison biblique — de racheter le droit d’aînesse des communes par ce plat de lentilles que serait la redistribution de la péréquation. En réalité, l’Union des communes vaudoises est une association privée, qui n’est pas reconnue de droit public ; c’est une association volontaire, qui, par conséquent, ne pourrait pas traiter ce dossier en raison même de sa structure. Qui plus est, l’Union des communes vaudoises, avec laquelle nous nous sommes entretenus, nous a d’ores et déjà signalé — et m’a autorisé à le faire
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savoir à cette tribune — qu’elle refuserait en tout cas d’accomplir une telle tâche. M. Josef Zisyadis : — J’ai bien entendu vos précisions, monsieur le conseiller d’Etat. Permettez à des canards sauvages de se considérer aussi comme des enfants du Bon Dieu et, si nous avons des avis différents sur la question, si nous imaginons que, pour l’Union des communes vaudoises, il pourrait y avoir, par exemple, un contrat de prestations, permettez que nous puissions faire avancer cette idée ; nous verrons bien, au cours du débat, si elle est si farfelue. Il reste qu’un des considérants précise bien qu’il n’est pas impossible que la péréquation directe horizontale n’occasionne une opération financière bénéficiaire, qui pourrait ne pas l’être pour l’Etat. D’ailleurs, dans la propagande, monsieur Haury, vous étiez parmi ceux qui, j’imagine, pensaient que les communes étaient mieux à même de gérer l’argent public que l’Etat cantonal ; eh bien, si l’opération n’est pas blanche — ce qui sera vérifiable et vérifié — il n’est alors pas impossible que l’Union des communes vaudoises puisse en avoir les retombées financières. M. Jean-Claude Rochat : — Je suis très étonné par le virage très à droite que prend aujourd’hui M. le député Zisyadis, qui veut confier à une association privée, même pas l’exercice de prestations publiques, mais l’exercice de la puissance publique — c’est de cela qu’il s’agit ici — ce qui me paraît absolument déraisonnable. Mais nous aurons certainement l’occasion d’en discuter en commission. La discussion est close. La demande de renvoi à une commission est appuyée par plus de 5 membres. L’initiative est renvoyée à l’examen d’une commission. ____________
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REPONSE DU CONSEIL D'ETAT à l’interpellation Pierre-André Pidoux demandant au Conseil d’Etat de procéder à une répartition équitable des services cantonaux « Autant de centralisation que nécessaire autant de décentralisation que possible » Rappel de l’interpellation « Comme on a pu le remarquer récemment lors de plusieurs débats, la réorganisation et la concentration de certains services de l’Etat sont, dans la plupart des cas, bien comprises et acceptées. Par contre, ces décisions entraînent le départ d’une activité relativement importante pour une région, ceci souvent au préjudice de l’arrière pays. Cette situation donne lieu à d’interminables discussions (justifiées d’ailleurs) qui ont tendance à évincer le fond du problème pour se focaliser sur les sites. Des locaux appartenant à l’Etat de Vaud sont libérés, il y aurait opportunité d’y installer l’un ou l’autre office centralisé indépendant, réalisant ainsi d’importantes économies. » C’est pourquoi j’interpelle le Conseil d’Etat et lui demande d’adopter une ligne directrice visant à répartir les compétences dans les régions du canton. » Réponse 1. Préambule L’interpellateur pose le problème de la répartition des services de l’administration dans les différentes régions du canton. En 1995, le Conseil d’Etat approuvait la cible d’économie de 4,5 millions de francs que devait rapporter le regroupement d’offices décentralisés. Mais, à la suite de la consultation de 1997, le Conseil d’Etat a décidé de procéder à la réorganisation de l’administration décentralisée sur de nouvelles bases :



➩ Des économies doivent être cherchées, mais elles ne constituent pas le but principal. L’objectif prioritaire reste la modernisation de l’Etat. L’accent a ainsi été mis sur une approche « client », de façon à définir pour chaque type de prestation le type et le nombre d’office permettant de répondre au mieux aux divers usages. C'est dans ce contexte que l'interpellation a été prise en considération par le Grand Conseil le 22 juin 1999 et renvoyée au Conseil d’Etat pour étude et rapport.
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Au printemps 2000, quelques jours avant la mise en consultation du nouveau projet de réorganisation de l'administration décentralisée, MERITE, une motion « Orgaterr2 »a été déposée par M. le député Charles-Pascal Ghiringhelli. Cette motion, transformée par la suite en postulat, posant également des questions relatives à la présence de l'Etat dans les régions décentrées, il a paru opportun de traiter ensemble ces deux interventions parlementaires. Pour l'essentiel, on se référera donc à la réponse à ce postulat, à propos notamment des intentions du Conseil d'Etat en ce qui concerne les offices d'impôt, les offices des poursuites et faillites, les Registres fonciers et le Registre du commerce; cela en regard des projets de l'Assemblée constituante. En ce qui concerne plus spécifiquement les attentes exprimées par cette interpellation, le Conseil d'Etat souhaite apporter la réponse suivante. 2. Regroupements réalisés ou en cours Lors de chaque opération de regroupement, les différents paramètres en présence font l’objet d’une étude approfondie. Il s’agit essentiellement de : − Maintenir une administration humanisée − Rester à l’écoute des usagers − Garantir la qualité des prestations − Maintenir l’équilibre entre les régions Les éléments prioritaires du choix de la localisation définitive ne reposent pas uniquement sur des critères économiques. Le maintien d’une activité administrative dans une région décentrée est prise en considération. L'exemple relativement récent du transfert et de la réunification du Registre foncier de Payerne et Avenches, à Avenches, confirme cette option. La nouvelle organisation des tribunaux d’arrondissement judiciaires a retenu des localisations à connotation régionale centralisée, soit Lausanne, Nyon, Vevey et Yverdon-les-Bains. Il faut relever que l’option de localiser le Tribunal du Nord vaudois dans un bâtiment de l’ancienne caserne de cette dernière localité constitue justement une opportunité relevée par l’interpellateur; soit la mise en valeur de bâtiments devenus libres. Dans ce même périmètre, une étude est d'ailleurs en cours pour y loger encore divers autres services de l’Etat. Ainsi, la location de surfaces administratives à des tiers à Yverdon-les-Bains sera fortement diminuée, pour
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occuper des immeubles de l'Etat et contribuer ainsi à des économies importantes. 3. Registre du commerce centralisé Dans le même ordre d’idée, la localisation du Registre du commerce dans sa nouvelle organisation répond à deux préoccupations de l’interpellateur. − Re dynamiser une région économiquement défavorisée − Restaurer et adapter à une nouvelle affectation un bâtiment propriété de l’Etat confronté à une sous-occupation suite à une réorganisation et à une modernisation d’un centre de formation. Ces éléments répondent aux préoccupations du Conseil d’Etat qui président aux travaux sur la réorganisation de l’administration décentralisée : − La qualité des services − La proximité avec la clientèle − Les économies − L’équilibre entre les régions En effet, l’ancien bâtiment administratif de l’Ecole de fromagerie de Moudon a été réaménagé pour accueillir le Registre du commerce centralisé du canton. L'économies de locations payées à des tiers et la densification d’occupation du bâtiment assurent la rentabilité de l’opération. Ainsi, toujours à Moudon et à la suite du transfert à Yverdon-les-Bains du Tribunal, la libération du bâtiment du Grand Air, propriété de l’Etat, a permis à la fin de l'année passée la venue du Registre foncier. D'autres services pourraient être accueillis si nécessaire. 4. Conclusions On constate ainsi que dans les récentes opérations de réorganisation territoriale de l'administration, le Conseil d'Etat s'efforce de localiser des services dans les régions décentrées, comme il l'avait fait auparavant en installant le Centre cantonal de la Protection civile à Gollion. L'Assemblée constituante a également ce même désir, puisqu'une disposition permet que des Maisons de l'Etat soient également prévues en dehors des chefs-lieux, dans certaines régions décentrées.
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Néanmoins, le Conseil d’Etat est conscient qu’il est impossible de pallier tous les inconvénients des regroupements. Il faut envisager à l’avenir de recourir davantage aux moyens modernes de télécommunication en développant notamment grâce à Internet un concept de «cyberadministration» et de guichets universels offrant toutes sortes de prestations. Le Conseil d’Etat estime, par conséquent, que les mesures adéquates sont prises pour répondre au vœu exprimé par l’interpellateur : autant de centralisation que nécessaire, autant de décentralisation que possible, en assurant des prestations de qualité sur l’ensemble du territoire. M. Pierre-André Pidoux : — Je remercie le Conseil d’Etat de sa réponse et constate avec satisfaction que mon intervention a porté ses fruits puisque, contrairement aux premières intentions, il a été décidé d’installer le registre du commerce à Moudon ainsi que de transférer le registre foncier dans des locaux déjà propriété de l’Etat. C’est un bon début, mais mon vœu — autant de centralisations que nécessaire, autant de décentralisations que possible — reste d’actualité et je remercie le Conseil d’Etat d’en tenir compte. La discussion n’est pas utilisée. Le Grand Conseil passe à l’ordre du jour. ____________



INITIATIVE LEGISLATIVE ISABELLE MORET ET CONSORTS Modification de l'art. 17 a al. 2 de la loi sur l'assistance judiciaire Développement Art. 17 a al. 2 actuel : « La décision fixant les indemnités et constatant les débours indique le montant de l'indemnité, celui des débours et de la TVA. Elle n'est pas motivée pour le surplus. » Proposition, art. 17 a al. 2, 2ème phrase nouvelle : « La décision fixant les indemnités et constatant les débours indique le montant de l'indemnité, celui des débours et de la TVA. Elle est brièvement motivée. »
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L'art. 17 a de la loi sur l'assistance judiciaire actuelle prévoit que la décision fixant l'indemnité allouée au conseil d'office en matière civile n'est pas motivée. Dans l'article annexé paru au Journal des Tribunaux 1999, p. 98 et ss, Me Nicolas Saviaux explique que cette absence de motivation viole un principe essentiel et fondamental de notre ordre juridique, à savoir le droit à la motivation découlant du droit d'être entendu prévu par la Constitution fédérale, ainsi que l'art. 6 CEDH. Me Saviaux décrit également quels sont les ennuis pratiques découlant du fait que cette décision n'est pas motivée. Ainsi, le conseil d'office se trouve, au moment où il reçoit la décision, dans l'impossibilité la plus absolue de déterminer et de vérifier si les critères de fixation de l'indemnité ont été appliqués et respectés. Le conseil d'office a la possibilité de recourir contre une telle décision, mais il ne peut l'exercer utilement puisqu'il ne sait pas comment et sur quels points il doit motiver son recours. Partant, il convient de modifier l'art. 17 a al. 2 de la loi sur l'assistance judiciaire qui est manifestement inconstitutionnel, dans le sens proposé par Me Saviaux. Lausanne, le 28 août 2001.



(Signé) Isabelle Moret



Mme Isabelle Moret : — L’article 17a, alinéa 2, de la loi sur l’assistance judiciaire dispose que la décision fixant les indemnités et constatant les débours indique le montant de l’indemnité, celui des débours et de la TVA. Elle n’est pas motivée pour le surplus. Je propose de modifier la dernière phrase de cet article en « Elle est brièvement motivée. » En clair, la loi actuelle sur l’assistance judiciaire prévoit que la décision fixant l’indemnité allouée au Conseil d’office en matière civile n’est pas motivée, alors qu’elle l’est brièvement en matière pénale. Je vous ai remis, en annexe à mon initiative, un article juridique expliquant que cette absence de motivation viole un principe essentiel et fondamental de notre ordre juridique, à savoir, le droit à la motivation découlant du droit d’être entendu prévu par la Constitution fédérale ainsi que l’article 6 CEDH. Il décrit également les ennuis pratiques découlant du fait que cette décision n’est pas motivée. Ainsi, au moment où il reçoit la décision, le Conseil d’office se trouve dans l’impossibilité la plus absolue de déterminer et de vérifier si les critères de fixation de l’indemnité ont été appliqués et respectés. Le Conseil d’office a la possibilité de recourir contre
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une telle décision, mais il ne peut l’exercer utilement puisqu’il ne sait ni comment ni sur quels points il doit motiver son recours. Je vous propose donc de renvoyer cette initiative à une commission afin de modifier cette loi, pour les deux raisons suivantes. Premièrement, elle est anticonstitutionnelle, elle viole le droit d’être entendu de l’avocat d’office en matière civile, secondement, je crains une dérive, un accès à une justice à deux vitesses ; les personnes de condition modeste pourraient en effet être prétéritées. La discussion préalable n’est pas utilisée. La demande de renvoi à une commission est appuyée par plus de 5 membres. L’initiative est renvoyée à l’examen d’une commission. ____________



RAPPORT DU CONSEIL D’ETAT AU GRAND CONSEIL sur le postulat Christiane Jaquet-Berger et consorts proposant l’instauration du référendum facultatif (261) Rappel du postulat « Dans les communes, il est possible de proposer qu’un projet accepté par le Conseil communal soit soumis au référendum facultatif. Il s’agit en général de questions qui sont fort controversées dans la population ou de projets d’une telle importance que les autorités souhaitent connaître l’avis du corps électoral. Au niveau du canton, cette possibilité n’existe pas. Les citoyens mécontents lancent un référendum lorsqu’ils contestent une décision et récoltent les signatures. Sinon, le Grand Conseil décide, ce que nous ne contestons pas ! Mais lorsque l’on sait pertinemment qu’un référendum sera lancé et qu’il a de bonnes chances d’aboutir, utiliser la procédure du référendum facultatif permettrait d’accélérer la procédure. Ce serait une façon élégante et sans arrogance d’accepter que le corps électoral se détermine. D’autre part, lorsque des projets très importants sont mis en route, décider de les soumettre à l’avis des citoyens et ouvrir le débat dans la population permettrait aux autorités cantonales de mieux vulgariser leurs objectifs politiques. Cela pourrait être aussi pour elles une façon de se sentir confortées
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dans la ligne politique qu’elles comptent ainsi déterminer. Ce serait, pour le Grand Conseil, disposer de la possibilité de décloisonner le débat politique sur les questions de grande importance. Au nom du débat démocratique, je propose donc que le Grand Conseil puisse utiliser la procédure du référendum facultatif. Il conviendrait sans doute de préciser la majorité nécessaire au parlement pour décider de soumettre une décision au vote populaire. C’est plutôt sur le principe du référendum facultatif que nous déposons cette motion. Nous proposons que cette motion soit renvoyée à une commission ». Rapport du Conseil d’Etat La motion de Madame Jaquet-Berger et consorts, déposée le 29 novembre 1999, a été transformée par le Grand Conseil en postulat et envoyée, sans discussion et directement, au Conseil d’Etat pour étude et rapport le 21 février 2000. Quand bien même le sujet du postulat est de niveau constitutionnel, il incombe au Conseil d’Etat de faire rapport au Parlement, conformément à la loi sur le Grand Conseil. Il convient dès lors que le Conseil d’Etat fasse état de ses réflexions actuelles concernant le problème soulevé, dans un esprit d’ouverture, compte tenu précisément des perspectives constitutionnelles à venir. Il propose que le Grand Conseil prenne acte du rapport, après s’être à son tour exprimé sur la question, puis qu’il transmette l’objet à l’Assemblée constituante. Il apparaît, en effet, que cette dernière est l’entité la plus apte à traiter des sujets relatifs au référendum, et plus particulièrement sa commission no 4, qui s’occupe des droits politiques. Cette manière de faire s’inscrit dans les relations entre l’Assemblée constituante et les autres autorités de l’Etat, telles que les règlent les articles 16, al. 2 et 17 du décret du 9 novembre 1998 sur l’Assemblée constituante. 6. ASPECTS TERMINOLOGIQUES Le postulat fait implicitement référence à l’article 90 bis de la Constitution vaudoise, qui prévoit, à son alinéa 1, que les conseils communaux peuvent soumettre aux assemblées de commune, non seulement les décisions prises par le conseil si un cinquième au moins des électeurs (à Lausanne, 5'000 au moins) le demandent, mais aussi celles pour lesquelles le conseil réclame de son propre chef, et expressément, une sanction populaire. Elle souhaite que ce
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système soit reproduit au niveau cantonal, sous la forme de ce qu’elle appelle un « référendum facultatif ». Il faut immédiatement relever que l’institution du référendum facultatif proposé par le postulat existe déjà dans le droit constitutionnel vaudois et ne correspond pas à la définition qu’elle en donne. Le référendum facultatif ordinaire, selon la doctrine, « confère au corps électoral le droit de se prononcer, en dernière instance, sur l’adoption d’un acte normatif déterminé lorsque la demande en est faite, dans un certain délai, par une fraction de ce corps » (Andreas Auer, Giorgio Malinverni, Michel Hottelier, Droit constitutionnel suisse, volume I : l’Etat, Berne 2000, p. 187). En outre, « le référendum est dit facultatif parce qu’il n’a effectivement lieu que lorsque la demande de référendum a formellement abouti » (ibid.) Ainsi le référendum facultatif ordinaire se distingue du référendum obligatoire, qui est requis pour toute modification de la Constitution et, en droit vaudois depuis 1998, pour toute décision du Grand Conseil entraînant une dépense unique de plus de 20 millions de francs ou une dépense de plus de 2 millions de francs annuellement pour dix ans (art. 27, ch. 2 bis Cst). Il se distingue également du référendum extraordinaire qui prévoit un vote populaire, sur un acte déterminé, à la demande non pas d’une fraction du corps électoral, mais d’un organe de l’Etat : le chef de l’Etat, le parlement, une minorité de députés ou encore des collectivités décentralisées (ibid., pp. 187 et 188). La Constitution vaudoise régit le référendum facultatif à son article 27 chiffre 2, en spécifiant que 12'000 citoyens actifs peuvent demander que soit soumis au vote du peuple, dans les quarante jours après sa publication dans la « Feuille des avis officiels du Canton de Vaud » : a) une loi ; b) un décret ; c) toute décision du Grand Conseil entraînant une dépense unique de plus de deux millions de francs ou une dépense de plus de 200'000 francs annuellement pour dix ans (depuis 1998). Le chiffre 2 ter règle les modalités et déclare non susceptibles de référendum les décrets portant sur : a) les demandes de grâce ; b) les naturalisations ; c) le budget dans son ensemble ; d) les emprunts ; e) les dépenses liées. Il apparaît donc clairement que le postulat demande l’instauration, non du référendum facultatif, mais du référendum extraordinaire, une institution qui, d’après elle, n’est réservée qu’aux conseils communaux, pour les actes de leur ressort. Elle souhaite que le Grand Conseil puisse soumettre au peuple, de sa propre autorité, un objet contre lequel « on sait pertinemment qu’un référendum sera lancé ». Elle attend de cette mesure l’ouverture dans la population d’un débat qui permettrait « aux autorités cantonales de mieux



Séance du mardi après-midi 28 août 2001



2189



vulgariser leurs objectifs » et « de se sentir confortées dans la ligne politique qu’elles comptent ainsi déterminer ». 7. LES PROBLEMES QUE POSE LE POSTULAT 7.1 Sur le principe du référendum extraordinaire Sur le fond de la question que pose le postulat, le Conseil d’Etat ne peut s’exprimer qu’avec certaines réserves. Il ne partage pas tout à fait la vision optimiste d’un échange plus profond entre peuple et autorités telle qu’elle se dégage du « développement » du postulat. Il craint plutôt une propension, de la part du Grand Conseil, à une certaine déresponsabilisation. N’aura-t-il pas tendance à recourir au peuple à chaque fois qu’il se heurtera à une question délicate ? N’adoptera-t-il pas une position de repli dès que le climat politique ne paraîtra pas favorable à une décision peut-être impopulaire ? Ces dangers ne peuvent être écartés d’emblée et le professeur Grisel va même jusqu’à dépister un « caractère plébiscitaire » dans ce genre de référendum (Etienne Grisel, Initiative et référendum populaires. Traité de la démocratie semi-directe en droit suisse, Lausanne 1987, p. 251). C’est d’ailleurs le même type de péril, mais sans la dérive potentielle vers le plébiscite, qui guette l’instance parlementaire si le projet de réforme des droits populaires initié au niveau fédéral, et actuellement gelé, finit par voir le jour. Le projet prévoit en effet, à un article 126 nouveau, que l’Assemblée fédérale, quand elle adopte une revision constitutionnelle, peut soumettre au référendum obligatoire du peuple et des cantons deux textes alternatifs, et au référendum facultatif un texte principal et un texte alternatif. Une telle disposition ne va-t-elle pas pousser le Parlement à exprimer avant tout ses peurs, en l’incitant à se dérober devant ses responsabilités ? Là aussi, la question semble légitime. 7.2 Le référendum extraordinaire et l’actuelle Constitution La question de principe qui a été soulevée ci-dessus doit cependant s’effacer devant un autre problème, qui menace d’anéantir la pertinence du postulat. Il semble en effet admettre que le Canton de Vaud ne connaît pas le référendum extraordinaire. Mais cette affirmation n’est-elle pas un peu précipitée ? Il est vrai que l’article 27 de la Constitution, déjà largement évoqué, n’y fait aucune allusion. Le chiffre 1 traite de l’initiative, le chiffre 2 du référendum facultatif et le chiffre 2bis du référendum obligatoire financier. Le chiffre 3, lui, réserve les articles 99 à 102, à savoir la procédure de révision totale de la Constitution et le référendum obligatoire en matière constitutionnelle. Le droit vaudois ignore le référendum obligatoire en matière législative.
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Pourtant, l’article 26 de la Constitution ne reprend pas la même systématique. Cet article définit les attributions des assemblées de commune et les classe en quatre catégories : a) voter sur toute modification de la Constitution fédérale et de la Constitution cantonale ; b) de voter sur toute proposition, loi ou décret soumis au peuple par le Grand Conseil ; d) de procéder à toutes les votations et élections que les Constitutions et les lois fédérales et cantonales lui attribuent. Or, l’article 26 contient également une lettre c), directement en phase avec notre propos et qui attribue aux assemblées de commune la possibilité « de voter sur toute proposition soumise au peuple par le Grand Conseil ». Interprété littéralement, l’article 26 lettre c établit manifestement, et d’ores et déjà, le référendum extraordinaire et rend le postulat de fait superflu. Il convient dès lors d’essayer de comprendre la signification, et la portée, de cette mystérieuse disposition. 7.3 L’historique de l’article 26 lettre c Dans son Traité, Etienne Grisel situe sans équivoque le référendum extraordinaire dans l’un des types possibles de référendum qu’a officialisé la Constitution de 1885 (Ibid., p. 251). Une interprétation historique confirme-telle ce jugement ? La Constitution votée au soir des événements de février 1845 embrasse clairement le référendum extraordinaire. Au terme de débats particulièrement embrouillés sur l’ampleur des droits populaires qu’il convenait de consacrer dans la nouvelle charte fondamentale vaudoise, l’Assemblée constituante adopte, dans un texte dont la sèche brièveté contraste avec le luxe oratoire dont cette question a été entourée, l’initiative et, dans une certaine mesure, le référendum facultatif, tout en reprenant le référendum obligatoire en matière constitutionnelle de la Constitution de 1831. Au passage, elle élimine d’autres types de droits populaires, comme le veto ou le référendum obligatoire en matière législative. Son article 21 est conçu de la manière suivante : « Les attributions des assemblée générales de commune sont : a) de voter sur tous les changemens (sic) à la Constitution cantonale ou au pacte fédéral ; b) de voter sur toute proposition qui leur est soumise par le Grand Conseil agissant spontanément (c’est nous qui soulignons), ou sur demande de huit mille citoyens actifs. La majorité des citoyens actifs de tout le canton, qui auront émis leur suffrage dans les assemblées générales de commune, forme une décision obligatoire pour tous. La loi peut conférer d’autres attributions aux assemblées générales de commune ». On constate que les attributions des assemblées de commune et la définition de l’initiative sont résumées dans le même article.
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Lors des débats de la Constituante, le référendum extraordinaire semble d’ailleurs aller de soi. Ainsi le lecteur de Cabet et ami de Proudhon LouisHenri Delarageaz, sur le point d’accéder au Conseil d’Etat, présume-t-il que le Parlement « en fera usage sans doute, lorsqu’il se divisera en majorité et en minorité à peu près égales, sur des questions d’une haute importance et dont la solution peut compromettre la tranquillité publique » (Bulletin du Grand Conseil, 1845, volume 1, p. 207). C’est sur l’extension du référendum extraordinaire que le débat se tend quelque peu : alors que la Commission s’était demandée si ce référendum pouvait être actionné à la demande de la majorité des députés ou seulement d’une forte minorité, avant de trancher pour le premier terme de l’alternative, l’assemblée se dispute longuement sur la question de savoir si le Conseil d’Etat lui-même ne pourrait pas lui aussi en appeler au peuple directement, en contournant le Parlement. Cette fois, c’est Druey qui ramène à l’ordre son camarade Delarageaz : il craint par trop « une guerre politique » entre les deux conseils au cas où l’exécutif se piquerait de court-circuiter le législatif. Le Grand Conseil a au moins fait une fois usage de son droit sous l’empire de la Constitution de 1845. En janvier 1851 démarre un dur débat sur les incompatibilités, le cheval de bataille qu’a choisi d’enfourcher l’opposition au régime radical pour faire vaciller les vainqueurs de 1845. Et ce thème agite fortement l’opinion, au point que, après avoir reçu des pétitions couvertes de plus de 9'000 signatures, le Conseil d’Etat se verra contraint de soumettre un projet de loi au Grand Conseil. Et très rapidement, le Gouvernement, par la voix du Conseiller d’Etat François Briatte, suggère d’envisager une votation populaire, quand bien même les pétitions ne furent pas conçues comme une initiative. Mais la masse fait foi … et le Gouvernement espérait que les citoyens rejetteraient un texte volontairement extrémiste ! Peu contredite, sa proposition s’imposera devant le Parlement et la loi sur les incompatibilités sera acceptée par le peuple le 6 avril 1851, au grand dam des radicaux d’alors, qui comptaient une foule compacte de fonctionnaires-députés dans leurs rangs… La Constitution de 1861 ne changera en rien le dispositif de 1845, sinon qu’elle abaisse le nombre de signatures nécessaires à six mille et crée un référendum sur les emprunts et certains engagements financiers (article 28). A noter toutefois qu’en 1863, le Grand Conseil, sur demande du Conseil d’Etat alerté par un grand nombre de pétitions qui lui étaient parvenues, décidera de soumettre spontanément au peuple son projet de loi introduisant l’impôt sur la fortune dans le système vaudois. Cette loi sera largement acceptée.
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L’interprétation de notre article 26 lettre c se complique cependant dès que l’on aborde la Constitution de 1885. Non que l’ancêtre immédiat de l’article 26 plonge les Constituants d’alors dans une profonde réflexion. Au contraire ! Bien que la phrase qui nous occupe soit amputée de l’expression « agissant spontanément », elle continue à figurer parmi les attributions des assemblées de commune sans susciter la moindre discussion. Et les indices disséminés dans les débats de la Commission constituante ou de l’Assemblée elle-même n’aident guère l’exégète. Celle-ci préfère se passionner pour les questions financières et les restrictions aux droits populaires qui méneront les leaders des camps radical et libéral au bord du duel… La Commission (Procès-verbal des séances de la Commission constituante de 1884, p. 51) a ambitionné seulement de regrouper en un article les dispositions relatives aux droits du peuple et aperçoit trois sortes de droit : l’initiative, le référendum facultatif et le référendum obligatoire en matière financière, qui fait son apparition. Pas un mot sur le référendum extraordinaire, désomais placé dans l’article sur les attributions des assemblées de commune, article dont est désormais détachée l’énumération des droits populaires. C’est la nouveauté par rapport aux deux Constitutions précédentes : l’article 26 traite des attributions et l’article 27 précise que doivent être soumis au vote du peuple, « sous réserve des dispositions des articles 99, 100, 101 et 102 », qui concernent le mode de révision de la Constitution, les droits susmentionnés. Le référendum extraordinaire a donc échappé à un traitement particulier dans l’article 27 et s’est retrouvé prisonnier de l’article 26, mais sous une forme ambiguë et sans spécification précise. Cela signifie-t-il pour autant que le référendum extraordinaire a passé à la trappe ? 7.4 Position de l’Assemblée constituante Il convient de rappeler, avant de répondre à cette question, que la Commission no 4 n’a retenu le référendum extraordinaire que dans un cas : celui « portant sur les dépenses nouvelles, uniques ou périodiques, non liées, si un quart des députés du Grand Conseil en décident ainsi » (ch. 4.3.2.2/al. 1 litt.d). 7.5 Avis du Conseil d’Etat Le Conseil d’Etat, dans le prolongement de l’avis du professeur Grisel, ne pense pas que le référendum extraordinaire ait été retiré de l’ordre juridique vaudois. Il faut se souvenir que jusqu’en 1885, le même article rassemblait et les attributions aux assemblées de commune, et la définition des droits populaires assumés par la Constitution. Ce n’est que lors de l’élaboration de la Constitution de 1885 que ces deux éléments ont été séparés et fixés dans deux articles différents. Le Conseil d’Etat reconnaît cependant que la Constitution
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qui nous régit aujourd’hui est peu explicite. De fait, l’organisation de ce référendum n’est traitée nulle part, ni dans la loi sur le Grand Conseil, ni dans la loi sur l’exercice des droits politiques, si bien que, même si la Constitution en prévoit l’éventuelle existence à son article 26 al. 1 litt. c, il n’existe pas de procédure législative précise permettant une mise en œuvre concrète du référendum extraordinaire ; qui plus est, il n’a plus été recouru à ce type de référendum depuis des temps quasi immémoriaux. Aussi la Constitution, sur ce point, mériterait-elle, si telle est la volonté des Vaudoises et des Vaudois, d’être développée, à l’instar d’autres constitutions cantonales, par exemple dans le corps même de l’article 27. Toute ambiguïté serait ainsi supprimée, en même temps que les doutes dont le présent rapport s’est fait le porte-parole. C’est pourquoi le Conseil d’Etat propose que le postulat déposé par la députée Jaquet-Berger et consorts, de nature hautement constitutionnelle, soit transmis à la Commission no 4 de l’Assemblée constituante, afin qu’elle détermine jusqu’à quel point elle compte retenir le référendum extraordinaire parmi les instruments de la démocratie semi-directe vaudoise. 8. CONCLUSION Vu ce qui précède, le Conseil d’Etat prie le Grand Conseil de : 1. prendre acte du présent rapport en réponse au postulat de la députée JaquetBerger et consorts ; 2. de transmettre pour le surplus cet objet à l’Assemblée constituante. Ainsi adopté, en séance du Conseil d’Etat, à Lausanne, le 12 mars 2001. La vice-présidente :



Le chancelier :



F. Jeanprêtre



V. Grandjean Rapport de la commission



La commission susmentionnée formée de Mmes et MM. Anne-Michèle Allemand, Michel Cornut, Alain Grangier, Gilbert Oulevey (remplaçant Jean Heim), Christiane Jaquet-Berger, Philippe Leuba, Pierre-William Loup, Michel Mouquin, Pierre-André Pidoux, Micheline Félix (remplaçant Luc Recordon), Serge Melly (remplaçant Jean-Claude Rochat), Jean-Pierre Deriaz et Isabelle Moret, confirmée dans la tâche de président-rapporteur s’est réunie en date du
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26 avril 2001 à la Maison de l’Elysée à Lausanne, en présence de M. le conseiller d’Etat Claude Ruey, accompagné de M. Jean-Paul Jubin, premier conseiller juridique SJIC et de Mme Anne Marion Freiss, secrétaire de séance, sincèrement remerciés ici pour leurs explications, respectivement la tenue du procès-verbal. Il est précisé d’emblée, que par le terme référendum « spontané », le sujet du postulat est en fait un référendum « extraordinaire » par lequel le Grand Conseil déciderai de lui-même de soumettre un objet au peuple. La minutieuse recherche historique du rapport du Conseil d’Etat explique qu’il semblerait que le Grand Conseil dispose de cette possibilité de par la Constitution vaudoise actuelle, mais que le Grand Conseil ne l’a toutefois pas inscrite formellement dans une loi. Sans se prononcer sur l’opportunité ou l’utilité d’un tel référendum, le Conseil d’Etat propose de renvoyer pour information la recherche historique effectuée à la Constituante. La postulante se rallie aux conclusions du rapport du Conseil d’Etat. Il ressort du rapport de la Commission 4 de la Constituante que cette dernière n’a pas retenu une possibilité générale de référendum extraordinaire mais proposait un référendum extraordinaire dans un cas particulier : celui « portant sur les dépenses nouvelles, uniques ou périodiques, non liées, si un quart des députés du Grand Conseil en décident ainsi ». Par la suite le plénum de la Constituante a rejeté cette proposition en premier débat, si bien que le projet actuellement en consultation ne contient aucune possibilité de référendum extraordinaire. Le Conseil d’Etat propose de transmettre son rapport à la Commission 4 de l’Assemblée constituante (rapport, p. 7). La présente commission constate cependant que la Commission 4 susmentionnée a terminé ses travaux il y a plus d’une année et que le rapport du Conseil d’Etat ne pourrait donc être renvoyé à la Constituante que dans le cadre de son deuxième débat. Plusieurs commissaires regrettent une lacune essentielle du rapport du Conseil d’Etat, à savoir le fait que ce dernier ne se prononce pas sur le fond du problème soulevé : est-il opportun ou non de disposer d’un référendum extraordinaire. En effet, le Conseil d’Etat se borne à examiner la situation juridique actuelle et à renvoyer la question à la Constituante sans donner sa propre opinion sur le sujet. De ce fait, il prive également le Grand Conseil d’un vote sur le fond de la question. Interpellé à ce sujet, M. le conseiller d’Etat explique que le Conseil d’Etat n’a pas pris position afin de ne pas entraver les travaux de la Constituante.
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Cependant, plusieurs commissaires relèvent le fait que si le Conseil d’Etat renvoie un tel rapport à la Constituante en vue du second débat, celle-ci pourrait comprendre que le Conseil d’Etat et le Grand Conseil désirent que la Constituante discute à nouveau précisément de ce point et que partant le Conseil d’Etat et avec lui le Grand Conseil, sont favorables à un tel référendum extraordinaire, alors que tel n’est semble-t-il en tout cas pas l’intention du Conseil d’Etat. Le fait que le Conseil d’Etat ne donne pas clairement son opinion dans son rapport peut donc entraîner un risque important de mauvaise compréhension entre les différentes institutions. Certains commissaires se sont déclarés opposés au référendum extraordinaire en invoquant la déresponsabilisation du Parlement ou au contraire la possibilité du Grand Conseil de court-circuiter par ce biais la campagne de signatures qui se révèle souvent être une précampagne efficace. Ces commissaires ont donc dans un premier temps envisagé de renvoyer le rapport à la Constituante mais en proposant au Grand Conseil d’ajouter expressément un préavis négatif sur le référendum extraordinaire. Finalement une majorité de la Commission estime plus simple, plus rapide et plus sûr de simplement prendre acte du rapport et de ne pas renvoyer cet objet à la Constituante. En effet, cette dernière a déjà eu l’occasion de traiter de ce sujet dans le cadre de la Commission 4 puis du premier débat en plénum. Le rapport du Conseil d’Etat dont le contenu est purement informatif est, au vu de l’avancement des travaux de la Constituante, d’une utilité toute relative. Il est souligné que le rapport du Conseil d’Etat étant public et diffusé sur Internet, on ne peut considérer que le fait qu’il ne soit pas renvoyé officiellement à la Constituante vise à la priver d’un élément d’information. Ce d’autant plus que la recherche historique qu’il contient aurait vraiment déployé toute son utilité plus d’une année auparavant, lorsque la Commission 4 a étudié le sujet de manière approfondie. Enfin plusieurs députés étant constituants et tous les groupes du Grand Conseil étant représentés à la Constituante — et en particulier celui de la postulante —, si la nécessité d’un nouveau débat à la Constituante se fait réellement sentir, il aura lieu, que cet objet soit renvoyé ou non à la Constituante. Partant, la majorité des commissaires estiment que l’information de la Constituante sur le contenu historique du rapport est suffisamment assuré par d’autres biais, si bien qu’il paraît opportun de ne pas semer inutilement la confusion en renvoyant un rapport à la Constituante qui pourrait laisser entendre que le Conseil d’Etat et partant avec lui le Grand Conseil sont favorables à un référendum extraordinaire.
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En conséquence, la Commission propose au Grand Conseil : 1.



A l’unanimité, de prendre acte du rapport du Conseil d’Etat.



2.



A 6 pour, 6 contre, 1 abstention, mais la voix de la présidente étant prépondérante de ne pas transmettre cet objet à l’Assemblée constituante.



Etoy, le 28 mai 2001.



Le rapporteur : (Signé) Isabelle Moret



Mme Isabelle Moret, rapporteur : — Le postulat Jaquet-Berger propose l’instauration d’un référendum spontané. Il s’agit là, en réalité, d’un référendum facultatif extraordinaire, c’est-à-dire de la possibilité pour le Grand Conseil de décider de lui-même de soumettre un objet au vote du peuple, sans récolte de signatures, comme dans le cadre du référendum facultatif ordinaire. Le rapport du Conseil d’Etat présente une remarquable recherche historique, mais, malheureusement, il ne se prononce pas sur le fond de la question, à savoir un référendum facultatif extraordinaire est-il utile, nécessaire, judicieux ? Le Conseil d’Etat propose uniquement de renvoyer son rapport à l’Assemblée constituante. Votre commission vous invite à l’unanimité à en prendre acte mais, dans sa majorité, de ne pas le transmettre à la Constituante. Pourquoi ? La Constituante a déjà discuté de ce point en commission, puis en premier débat, et elle a décidé de refuser d’instaurer un tel référendum facultatif extraordinaire. La majorité de la commission estime pour l’essentiel qu’il appartient au Grand Conseil d’assumer la responsabilité de ses décisions. En conséquence, s’il renvoie ce rapport à la Constituante, à l’occasion du deuxième débat, le Grand Conseil donnera l’impression d’être favorable à un tel référendum facultatif extraordinaire, ce qui n’est pas l’avis de la majorité de la commission que je vous prie de bien vouloir suivre, premièrement en prenant acte du rapport du Conseil d’Etat, secondement en ne transmettant pas ce rapport à la Constituante. Le président : — Mon intention est de vous faire voter l’acceptation du rapport dans le sens des conclusions de la commission. Pour le reste, il s’agit de considérations qu’elle a émises dans le cadre de son débat. On accepte ou on refuse un rapport, mais on ne fait pas d’amendements ou d’ajouts à ses conclusions. La discussion est ouverte.
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Mme Christiane Jaquet-Berger : — Ainsi donc le référendum extraordinaire, car c’est son nom, existe déjà virtuellement depuis des décennies ; c’est ce que nous apprend le rapport du Conseil d’Etat. Bien que députée depuis plusieurs lustres, je n’en avais pas conscience, comme, le semble-t-il d’ailleurs, la majorité des députés. J’ai apprécié la rapidité de la réponse à ma proposition. En fait, je vous dirais que mon souhait était plutôt d’ouvrir une discussion au sein de ce Grand Conseil et de l’envoyer à une commission. Il me paraissait en effet utile d’avoir le point de vue du parlement sur le référendum extraordinaire et non pas, comme l’ont prétendu certains plumitifs, de saper la démocratie. M. Ruey ayant insisté pour transmettre cette intervention directement au Conseil d’Etat, je me suis ralliée à son point de vue. Comme vous le savez, plusieurs communes de notre canton ont ce droit et en usent. Je me souviens qu’à Lausanne, le référendum extraordinaire fut appliqué pour un vote sur l’avenir de la Blécherette, par exemple ; nous aurions pu en décider ainsi pour la loi sur la BCV si le référendum extraordinaire avait été réanimé. Un tel outil permet en effet de gagner du temps lorsqu’il s’avère qu’un référendum sera déposé et obtiendra sans problème les signatures nécessaires. C’est d’ailleurs, à mon sens, assez noble, de la part des représentants du peuple, de prendre l’avis des citoyens sur des sujets d’importance. Car, bien sûr, il n’est pas question de consulter les citoyens à tort et à travers, comme c’est le cas pour le référendum financier. La Constituante a lancé une large consultation sur le résultat de ses travaux en première lecture. Dans un premier temps, comme l’a relevé Mme la présidente de la commission, le référendum extraordinaire paraît avoir été écarté, mais l’avis du Grand Conseil ne saurait pour autant être refusé. Je pense donc que rien n’exclut que la discussion soit reprise ici, puis à la Constituante, laquelle se déterminera alors comme elle l’entend. Je note en outre que l’ironique recherche historique du Conseil d’Etat montre que la Constitution actuelle n’exclut pas du tout le référendum extraordinaire. Il me paraît donc que l’on peut, sans dommage, suivre les conclusions du Conseil d’Etat — certes, il ne s’est pas prononcé et il n’était pas présent en commission, donc il semble bien que ce soit au Grand Conseil de se déterminer. En ce qui concerne la procédure, je partage l’avis du président de notre Grand Conseil. Mme Odile Jaeger : — Monsieur Brélaz l’a dit lors du débat sur les améliorations foncières, le référendum financier a été largement refusé dans le projet de constitution, ce que, personnellement, je regrette.



2198



Séance du mardi après-midi 28 août 2001



Le Conseil d’Etat propose que le rapport sur le référendum extraordinaire soit transmis à l’Assemblée constituante. Or, l’on sait que, actuellement, le référendum extraordinaire n'a pas passé la rampe du plénum de la Constituante malgré une proposition de la commission 4 qui l’avait retenu pour un cas, celui portant sur les dépenses nouvelles, uniques ou périodiques. Bien que je ne sois pas acquise à cette idée de référendum extraordinaire, je suis tout de même étonnée que le Conseil d’Etat ne veuille pas se prononcer sur le sujet et se débarrasse en fait de la question. On se rend également compte que la commission a été très partagée puisque c’est à six contre six qu’elle a décidé de ne pas transmettre ce rapport très intéressant quant à son contenu historique. Indépendamment du fond du problème, je regrette, pour ma part, cette décision. Nous sommes dans une période d’intenses consultations ; tout le monde peut se prononcer sur les propositions faites dans la première version de la Constituante. Tout sera rediscuté au cours du deuxième débat et l’on tiendra compte de toutes les propositions formulées par les partis, les associations, les particuliers et, pourquoi pas, par les députés et le Conseil d’Etat. Je vous demande donc de prendre acte de ce rapport et de le transmettre à l’Assemblée constituante. M. Jérôme Christen : — La manière dont on traite la proposition de Mme Jaquet est assez malhonnête dans la mesure où le Conseil d’Etat dit qu’il faut renvoyer cette question à la Constituante et la majorité de la commission que la Constituante l’a déjà traitée et qu’il s’agit d’accepter le rapport et classer le dossier. Je trouve cela profondément malhonnête. Pour essayer de traiter cette question et avoir un minimum de respect pour un député qui fait une proposition intéressante a priori, c’est de refuser la réponse du Conseil d’Etat consistant à renvoyer le dossier à la Constituante, ce qui semblerait logique puisque, effectivement, la Constituante l’a déjà traité et l’a refusé. J’aimerais aussi souligner le fait que cette proposition n’a absolument rien de révolutionnaire dans la mesure où nombre de communes connaissent déjà le référendum facultatif. En effet, un certain nombre de conseils communaux peuvent décider de renvoyer un objet à la sagacité du peuple. Je vous proposerai donc, quant à moi, de refuser la réponse du Conseil d’Etat. M. Michel Cornut : — J’aimerais attirer votre attention sur le fait qu’il y a deux conclusions dans le rapport du Conseil d’Etat ; c’est quelque chose d’inhabituel.
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Dans la première, le Conseil d’Etat nous prie de prendre acte de son rapport et, dans la deuxième, de transmette cet objet à l’Assemblée constituante. Je pense que nous devons voter sur les deux conclusions. C’est ma première remarque. Seconde remarque : la commission propose d’accepter la première conclusion, à savoir de prendre acte du rapport, et de refuser la deuxième, à savoir de transmettre cet objet à l’Assemblée constituante. Pour ma part, j’ai siégé dans la commission et je fais partie de ceux qui pensent qu’il ne faut pas transmettre cet objet à l’Assemble constituante. Pourquoi ? Tout simplement parce qu’il n’appartient pas au Grand Conseil de renvoyer un objet à la Constituante à l’invitation du Conseil d’Etat. C’est une procédure un peu farfelue, passez-moi l’expression, d’autant plus qu’en l’espèce, nous n’avons aucune proposition à faire à la Constituante. Nous lui demandons de se ressaisir de cet objet mais sans lui donner d’orientation. Donc, cela me paraît dénué de sens. Si quelqu’un ici veut le référendum facultatif, il faut lui rappeler tout d’abord que, comme l’indique le rapport, cette procédure existe déjà aujourd’hui ; c’est un élément qui avait échappé non seulement à l’auteur du postulat, Mme Jaquet-Berger, mais à nous tous. Par conséquent, on peut imaginer que, aujourd’hui, l’un ou l’autre des députés ici présents demande le référendum facultatif sur un projet de loi — ce serait d’ailleurs intéressant de voir comment nous procéderions. En tous les cas, ce rapport nous dit que ce n’est pas impossible. On pourrait peut-être imaginer une telle démarche par exemple si tous les amendement préparés par le groupe socialiste sur le projet de loi sur l’aide à la jeunesse venaient d’aventure à être rejetés. Cela dit, si quelqu’un veut introduire le référendum facultatif dans la future Constitution, il faut simplement qu’il recoure aux divers moyens qui sont à sa disposition, contacter des constituants, des membres proches de son parti siégeant à la Constituante et surtout, bien entendu, intervenir dans le cadre de la procédure de consultation qui est en cours actuellement. M. Jacques-André Haury : — Sur le plan formel, je me rallie entièrement à ce que vient de dire M. Cornut. Par conséquent, je soutiens la position de la majorité de la commission. Sur le fond, c’est-à-dire le référendum facultatif, nous l’avons pratiqué à Lausanne à deux reprises. Mme Jaquet-Berger a rappelé l’exemple de la Blécherette mais on peut aussi rappeler l’exemple précédent qui est celui de la vallée du Flon, l’un sous une majorité de droite, l’autre sous une majorité de gauche. Dans les deux cas, il s’agissait d’éviter — ceux qui ont choisi le référendum facultatif le pensaient — qu’une récolte de signatures ne donne l’occasion aux opposants de dénaturer l’image d’un projet. Dans les deux cas, — la dénaturation a-t-elle eu lieu ou non ? on n’en sait rien, — mais dans les deux cas, le projet de la municipalité, soutenu par la majorité du
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conseil communal, a été refusé. Par conséquent, l’idée selon laquelle on désamorce, par le référendum facultatif, les arguments des opposants n’est, semble-t-il, pas avérée dans les faits. Pour le reste, je suis d’avis que les dispositions constitutionnelles doivent être soumises automatiquement au référendum. Quant aux dispositions légales, au Grand Conseil de les assumer et si des opposants veulent demander un vote, qu’ils recourent au référendum, comme c’est prévu actuellement ! Je ne suis donc pas favorable à l’extension de cette mesure un peu molle qui mélange les différentes autorités. Mme Isabelle Moret, rapporteur : — Je regrette également pour ma part que le Conseil d’Etat ne se soit pas prononcé clairement sur le fond du problème dans son rapport, car cela nous pose quelques problèmes formels quant à notre décision, que l’on soit pour ou contre la possibilité d’un référendum facultatif extraordinaire. Je rappelle qu’il ne s’agit pas ici de priver la Constituante d’un élément. Le rapport du Conseil d’Etat est intéressant mais, pour la Constituante, il l’était il y a deux ans lors du travail en commission. Entre-temps, il y a eu décision de la commission et un premier débat. Ce rapport a quasiment deux guerres de retard ! Je rappelle également que le rapport du Conseil d’Etat est public et qu’il y a un député-constituant dans le groupe de Mme Jaquet. La majorité de la commission était opposée à un tel référendum facultatif extraordinaire et a estimé qu’il était plus clair, plus simple et plus rapide de simplement refuser le renvoi de ce rapport à la Constituante. M. Claude Ruey, conseiller d’Etat : — On est presque en train de discuter du sexe des anges. Quel est le problème ? On nous demande si, oui ou non, un référendum spontané du Grand Conseil peut être mis en œuvre. On vient avec une réponse, c’est-à-dire une recherche juridique présentant la situation. On découvre d’ailleurs que la Constitution actuelle permet ce référendum spontané pour autant que le Grand Conseil veuille bien, sur proposition du Conseil d’Etat ou par voie d’initiative parlementaire, adopter une loi qui mette en œuvre ce référendum spontané, comme il existe dans les conseils communaux. Le Conseil d’Etat a donc informé le Grand Conseil de cette situation sachant que, simultanément, une Assemblée constituante se penche sur le problème. Etait-il dès lors raisonnable, alors qu’il s’agit d’un postulat et non d’une initiative ni d’une motion, de venir avec un projet de loi créant cette possibilité de
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référendum spontané, sachant que l’Assemblée constituante travaille à ce sujet ? Personnellement, je ne le crois pas. L’économie des moyens veut que l’on puisse transmettre à la Constituante le rapport pour qu’elle soit renseignée sur la situation actuelle et qu’elle puisse, au cours de son deuxième débat — je vous rappelle qu’elle n’a de loin pas terminé ses travaux —, prendre position sur la base de cette information. Qu’en est-il du Grand Conseil ? S’il refuse de prendre acte du rapport, il aura marqué un autogoal car, en réalité, il s’agit d’un postulat et le Conseil d’Etat, en matière de postulat, doit venir avec un rapport et informer le Grand Conseil. Il l’a fait. Il aura effectué son travail, on aura refusé son rapport, les choses en resteront là. Si le Grand Conseil accepte le rapport, il prendra ainsi acte du fait qu’il a été informé et décidera, par un deuxième vote, s’il veut, oui ou non, transmettre cette information à la Constituante. C’est à lui de savoir aujourd’hui ce qu’il veut et ce n’est pas au Conseil d’Etat de lui donner des ordres à ce sujet. J’ajoute par ailleurs que si vous vouliez que la transmission éventuelle de ce rapport à la Constituante soit assorti d’une prise de température du Grand Conseil, rien ne l’empêche ; vous pourriez parfaitement passer par la voie d’une résolution qui accompagnerait cette décision. Mais, encore une fois, ce n’est pas au Conseil d’Etat de se substituer au Grand Conseil qui, bien souvent, est jaloux de ses prérogatives et qui aujourd’hui, curieusement, vient demander au Conseil d’Etat de lui dire ce qu’il faut faire. Je précise pour le Bulletin du Grand Conseil que j’étais présent à la commission du Grand Conseil, madame Jaquet, et que cela figure dans le rapport de la commission. Le président : — Je rappelle la procédure que j’avais évoquée en début de discussion, soit que je vais faire voter sur les conclusions du rapport, un point, c’est tout. On en prend acte ou on le refuse, la discussion étant de toute manière utile pour la procédure à suivre ensuite et pour la transmission, cas échéant, à la Constituante. La discussion est close. Le Grand Conseil prend acte du rapport du Conseil d’Etat à une claire majorité. M. Michel Cornut : — Monsieur le président, je ne veux pas contester vos prérogatives présidentielles, mais il me semble que dès l’instant où il y a deux conclusions dans le rapport qui nous a été présenté, les deux doivent être soumises au vote.
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Le président : — Puisqu’il y a contestation, je demande à celles et ceux qui considèrent que nous devons faire le vote en deux fois de le manifester en levant la main . A une claire majorité, le Grand Conseil suit la procédure suivie par le président et le vote est entériné ainsi. ____________



La séance est levée à 16 heures. ____________
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So British - Canton de Vaud 

3 CHF par Ã©lÃ¨ve de 6 Ã  16 ans, 9 CHF pour les adultes pour les visites libres (sans .... ment, en seconde position) et deux Â« cows Â» (le 4 et le 1 qui figurent bien dans la ... de Rounders Ã  vos Ã©lÃ¨ves lors des cours de gymnastique ou de jout
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Projet de budget 2017 - Canton de Vaud 

22 sept. 2016 - nouveaux projets et maintenance informatique. +4 mios .... (8,0); pÃ´les dÃ©veloppement industriel (2,3); informatique (0,7). 31,6. DIRH.
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162 - Rapportfinalisé - Canton de Vaud 

personnels accompagnant en fonction des différentes dimensions ..... Une proportion non négligeable de répondants ont aussi spécifié qu'ils étaient satisfaits ...
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septembre 2015 - Canton de Vaud 

maine de la primo-information est dÃ©sormais ouvert aux institutions et associations dÃ©sireuses de dÃ©velopper des projets en faveur des nou- veaux arrivants.
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kusoo dhawaaw - Canton de Vaud 

LIRE ET ÉCRIRE, LA CÔTE. Route de L'Etraz 20B | 1260 Nyon. 022 366 34 04 [email protected]. Rue de ... Place St-François 12 bis | 1003 Lausanne.
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